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Habitat et Prospective

MODIFICATION DES MODALITES DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS DANS LE 

CADRE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL ET DEMANDE DE DEROGATION AU 

REGLEMENT FINANCIER DEPARTEMENTAL -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Vu l’article 12 du décret 2018-514,

Vu les articles D331-16 et R. 331-15 du Code de la construction et de l’habitation, 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Décide : 

- De préciser les nouvelles modalités de versement des subventions dans le cadre du 
Logement Locatif Social (LLS) :

→ Pour ce qui concerne les fonds propres du Département et en dérogation du 
règlement financier départemental, de prévoir le dispositif d’acomptes suivants :

● versement aux organismes bénéficiaires d’un premier acompte de 20% après 
passation du marché et sur constatation d’un démarrage imminent des travaux (production de 
l’ensemble des ordres de services adressés aux entreprises retenues),

●versement d’un deuxième acompte au fur et à mesure de l’avancée des travaux et ce 
jusqu’à concurrence de 50% du montant de la subvention allouée,

● versement d’un troisième acompte au fur et à mesure de l’avancée des travaux et ce 
jusqu’à concurrence de 80% du montant de la subvention allouée,

● règlement du solde de la subvention subordonné à la production de la décision de 
clôture de l’opération et à la conformité de ses caractéristiques avec celles mentionnées dans 
la décision d’attribution (production des accusés de réception).

→Pour ce qui concerne les crédits délégués pour les opérations de construction, de 
rénovation et d’acquisition/amélioration et ce conformément à l’article D331-16 du Code de la 
Construction et de l’Habitation (CCH) relatif au règlement de subvention du LLS :

● versement aux bénéficiaires d’un 1er acompte au cours de l’exécution des travaux et 
ce jusqu’à concurrence de 20% du montant de la subvention allouée.

● pour les trois autres acomptes, la même règle que pour les fonds propres 
s’appliquant.

→Pour ce qui relève des crédits délégués pour les opérations de déconstruction et ce 
en application de l’article 12 du décret 2018-514 :

●versement aux organismes bénéficiaires d’un premier acompte de 30% maximum 
après passation du marché et sur constatation du démarrage imminent des travaux 
(production de l’ensemble des ordres de services adressés aux entreprises).

● pour les trois autres acomptes, la même règle que pour les fonds propres 
s’appliquant.
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- De déroger au règlement financier départemental sur la durée maximum de validité des 
subventions de 2 ans en fixant à titre exceptionnel le nouveau délai de validité de subvention 
dans le cadre du Logement Locatif Social et au titre des fonds propres à 4 ans avec possibilité 
de proroger le délai de 2 ans.
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DGA - Pôle Développement Humain

PROROGATION DES SCHEMAS SOCIAUX ET PREPARATION DU SCHEMA UNIQUE 

DES SOLIDARITES -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à la prolongation des schémas sociaux et préparation du 
schéma unique des solidarités,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Décide de proroger au 30 juin 2024 les Schémas départementaux de l’Enfance et de la famille, de 
l’Autonomie, ainsi que le Plan départemental d’insertion et Pacte territorial pour l’insertion.
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Ressources Mutualisées Solidarités

SUSPENSION DU REGLEMENT D'AIDE A L'INVESTISSEMENT DES 

ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX  (ESMS) -

-Adoptée le 16 décembre 2022-
Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à suspendre les règlements départementaux d’aide à 
l’investissement des ESMS, 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Vu l’amendement déposé par Mme Dominique AARNINK GEMINEL, adopté à l’unanimité, 

Après en avoir délibéré,

Décide : 

- de suspendre au 16 décembre 2022 les règlements départementaux d’aide à l’investissement 
pour les établissements sociaux et médico sociaux, et ce jusqu’au 31 décembre 2023.

- de permettre à l’EHPAD Lataye d’Etain de présenter en 2023 un projet finalisé de travaux 
d’investissement, dans la limite d’une subvention départementale maximale de 1 824 984 €.
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Coordination et Qualité du réseau routier

MODIFICATION DU REGLEMENT DE VOIRIE DEPARTEMENTALE SUITE A RECOURS 

GRACIEUX -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à :

∑ Statuer sur les recours gracieux de Enedis et Orange,

∑ Accepter les propositions de modification des articles 2, 6, 51, 55, 57, 63, 66, 67, 69, 71, 72, 
75, 76, 78 et 80 du règlement de voirie sur la conservation et la surveillance des routes 
départementales de la Meuse,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

∑ Abroge le précédent règlement en date du 12 mai 2022,

∑ Approuve le règlement de voirie sur la conservation et la surveillance des routes 
départementales de la Meuse, ci annexé.
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4 

 

PRÉAMBULE 
 

 

 

 

Il est rappelé qu’un règlement de voirie fixe les conditions de conservation du domaine public 

routier départemental, compétence de l’Assemblée délibérante du Département et les conditions 

d'exécution des travaux de remblaiement, de réfection provisoire et de réfection définitive 

conformément aux règles de l'art. Il ne traite pas de la circulation sur le domaine public routier, 

compétence attribuée à l’exécutif départemental qui doit donner lieu à un arrêté du Président du 

Conseil départemental. 

 

Les routes départementales constituent un bien commun affecté aux besoins de la circulation dont 

la conservation est une préoccupation constante du gestionnaire du domaine public routier 

départemental qu’il est essentiel de protéger et de valoriser. Toute autre utilisation ne peut être 

admise que si elle est compatible avec cette destination première et le présent règlement 

départemental de voirie constitue un outil fondamental pour s’assurer du respect de cette règle et 

pour éviter les éventuels conflits. 

 

Elaboré comme un recueil des dispositions particulières décidées par le Département de la Meuse, 

complémentaires aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur qui permettent de 

conserver et sécuriser les routes départementales et leurs dépendances, le règlement de voirie est 

également un guide qui doit permettre à tous, usagers, élus, maîtres d’ouvrages, concessionnaires, 

maîtres d’œuvre, entreprises et agents des services techniques, d’utiliser et de gérer dans les 

meilleures conditions le réseau routier départemental. 

 

Ce règlement s’applique, sur l’ensemble des routes départementales, à tous les occupants 

(Collectivités territoriales, particuliers, entreprises, occupants de droit…) qui ont des droits et des 

obligations, dans un seul but : préserver ce bien commun de la meilleure manière possible. 

 

Le précédent règlement, qui datait de 2002, était devenu partiellement obsolète eu égard à 

l’évolution rapide de la règlementation dans ce domaine et une refonte en profondeur était donc 

devenue nécessaire. 

 

Ce règlement permettra d’utiliser et de respecter au mieux le domaine public routier 

départemental, dans le but de conserver celui-ci dans un état optimal tout en le rendant plus sûr 

pour les usagers de la route. 

 

Des annexes apportant des précisions sur ces dispositions, viendront amender régulièrement ce 

présent règlement de voirie, après validation de l’Assemblée départementale. 
  

- 12 -



5 

GÉNÉRALITÉS  
 

 

ARTICLE 1 – QUELQUES DÉFINITIONS   
 

➢ Agglomération : espace délimité par arrêté municipal sur lequel sont groupés des 

immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux 

placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde (Article R110-2 du Code 

de la route modifié par le Décret 2010-1390 du 12 novembre 2010 – art.2 

➢ Autorisation d’occupation préalable : terme générique regroupant la permission de voirie, 

la permission de stationnement, l’accord de voirie et la convention d’occupation. 

➢ Accord technique : acte administratif unilatéral permettant d’entreprendre des travaux 

d’entretien sur le domaine public ou en limite de celui-ci, sur un ouvrage existant ayant fait 

l’objet d’une autorisation préalable. Ce type d’autorisation fixe les prescriptions techniques 

correspondantes à respecter.  

➢ La Déclaration de projet de Travaux (DT) a pour objet de vérifier, lors de l’élaboration d’un 

projet, sa compatibilité avec les réseaux existants et de connaître les recommandations 

techniques de sécurité qui devront être appliquées lors de travaux, et d’identifier le cas 

échéant la nécessité d’effectuer des investigations complémentaires.  

➢ La Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) indique aux exploitants 

de réseaux la localisation précise des travaux projetés et les techniques de travaux qui 

seront employées et, en retour, permet d’obtenir les informations sur la localisation des 

réseaux. Elle communique également la date prévue pour le commencement des travaux 

ainsi que la durée du chantier. 

 

Les intervenants regroupent l’ensemble des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, 

autres que le département de la Meuse, pour le compte desquelles des travaux sont entrepris. On 

distingue :  
 

➢ Le pétitionnaire est la personne physique ou morale qui présente au gestionnaire une 

demande d’autorisation préalable. Il peut être propriétaire de l’ouvrage à réaliser ou son 

concessionnaire ou un « prestataire autorisé ».  

➢ Le « prestataire autorisé » peut être une entreprise, un maître d’œuvre ou un mandataire du 

maître d’ouvrage. Il est autorisé par le propriétaire de l’ouvrage à réaliser, ou son 

concessionnaire, dans le cadre du contrat qui les lie, à présenter au nom et pour le compte 

de ce dernier, une ou des demande(s) d’autorisation préalable.  

➢ Le permissionnaire est la personne physique ou morale propriétaire des ouvrages ou 

installations qui bénéficie d’une permission de voirie.  

➢ Le concessionnaire est la personne physique ou morale titulaire d’un contrat de concession 

pour exploiter et éventuellement construire des installations ayant un but d’utilité publique 

(eau, gaz, électricité, chauffage urbain…).  

➢ L’occupant de droit est une administration, une entreprise publique ou un concessionnaire 

de service public dont le statut est spécialement fixé par un texte juridique qui lui confère le 

droit d’occuper le domaine public routier pour réaliser tous travaux nécessaires à la 

construction et à l’exploitation de ses ouvrages, dans la mesure où ils sont compatibles avec 

la circulation terrestre et dans le respect des conditions édictées par le gestionnaire de 

voirie.  

Il s’agit notamment d’ENEDIS, RTE et GRDF et des services de transport privé d’intérêt général 

(oléoducs, canalisations de produits chimiques et de transport de chaleur).  

Les occupants de droit bénéficient d’un accord de voirie délivré par le gestionnaire de 

voirie, avant d’intervenir sur le domaine public routier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006841274&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20030510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006841274&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20030510
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000023081248
- 13 -



6 

Information complémentaire 

 

Les usoirs : (spécificité Lorraine) 

 

En règle générale, les usoirs sont des espaces publics. Ils sont propriété communale, libres à la 

fréquentation de chacun. 

Il s’agit d’une coutume régionale dont les règles ont fait l’objet de la codification des usages 

locaux à caractère agricole. L’usoir est une bande de terrain située le long des routes à la 

traversée des localités jusqu’aux immeubles construits. Les usoirs seront avant tout et en premier 

lieu destinés aux besoins des riverains, propriétaires, possesseurs ou détenteurs d’immeubles 

attenants immédiatement aux usoirs. 

Les riverains ont la faculté de se servir des usoirs principalement comme chemin d’accès vers 

leurs immeubles, comme lieu de dépôt pour leur bois et autres matériaux, à l’exception des 

dépôts de fumier, pour leurs instruments d’exploitation agricole, commerciale, artisanale ou 

autres. Les non-riverains, c’est à dire toutes autres personnes, peuvent circuler sur les usoirs, à 

condition de ne pas gêner la circulation et l’exploitation des riverains. 

La délimitation des usoirs, c’est à dire la limite entre le domaine public communal et le 

domaine public départemental peut déterminer ainsi par : 

• le plan d’alignement approuvé 

• le plan de délimitation 

• la convention avec le plan de délimitation 

• le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) - le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (P.L.U.i.) 

• à défaut de ces documents, les limites de fait. 

 

ARTICLE 2 – POLICE DE CONSERVATION 
 

La police de conservation consiste en la préservation du domaine public routier départemental. 

 

 Nature du 

document 

Situation 

des travaux 

Signature 

du PCD * 

Avis du 

Maire 

Signature 

du Maire 

 

 

Hors 

Agglomération 

Autorisation 

de  

voirie 

 

 

Partout sur le Domaine 

Public Routier 

Départemental 

 

 

X 

  

Permis 

de 

stationnement 

 

X 

  

 

 

En 

Agglomération 

 Sur ou sous-chaussée X X  

Autorisation 

de voirie 

Sur ou 

sous-accotement 

X X  

 Sur ou sous-trottoir X X  

Permis de 

stationnement 

Partout sur le Domaine 

Public Routier 

Départemental 

   

X 

 
* PCD : Président du Conseil départemental 
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ARTICLE 3 – POLICE DE CIRCULATION 
 

La police de la circulation, partie intégrante de la police de l’ordre public, vise à assurer la sécurité 

et la commodité de passage sur les voies publiques. Elle relève du Code de la Route et du Code 

Général des Collectivités Territoriales. Suivant le type de voirie concernée et la localisation, en ou 

hors agglomération, la compétence de l’élu varie (voir tableau ci-dessous). 

L’arrêté de circulation est pris pour la mise en place des mesures de police permanentes ou 

temporaires avec comme objectif de permettre la circulation générale dans de bonnes conditions 

d’exploitation et de sécurité, tout en respectant les droits de chacun et en particulier des usagers 

et des riverains des voies concernées. 

 

                     ROUTES DEPARTEMENTALES 

RGC* Non RGC*  

  
  
  
  
  

  
  
  

  
  
 E

N
 A

G
G

LO
M

É
R

A
TI

O
N

 

Police de la circulation Maire après avis Préfet Maire 

Barrières de dégel PCD* PCD 

Passage des ponts (charge autorisée, 

mesures pour protection et emprunt de 

l’ouvrage) 

Préfet après avis PCD PCD 

Priorité RD*/RD et RD/VC* Maire après avis Préfet Maire 

Feux tricolores RD/RD et RD/VC Maire après avis Préfet Maire 

Vitesse :   

• Relèvement du seuil Maire après avis Préfet Maire 

• Abaissement du seuil Maire après avis Préfet Maire 

Stationnement Maire après avis Préfet Maire 

Circulation interdite sur RD avec déviation 

sur : 

  

• VC seules en agglomération Maire après avis Préfet et PCD Maire 

• RD en agglomération  Maire après avis Préfet et PCD Maire après 

avis PCD 

Alternat Maire après avis Préfet Maire  

  
  
  
  
  

  
  
  

  
H

O
R

S
 A

G
G

LO
M

É
R

A
TI

O
N

 

Police de circulation PCD après avis Préfet PCD 

Barrières de dégel PCD PCD 

Passage des ponts  PCD après avis Préfet PCD 

Priorité :   

• RD/RD PCD après avis Préfet PCD  

• RD/VC PCD et Maire après avis Préfet PCD et Maire  

Feux tricolores :   

• RD/RD PCD après avis Préfet PCD 

• RD/VC PCD et Maire après avis Préfet PCD et Maire 

Restriction de vitesse PCD après avis Préfet PCD 

Stationnement PCD après avis Préfet PCD  

Circulation interdite sur RD avec déviation 

sur : 

  

• VC seules hors agglomération PCD. après avis Préfet et Maire PCD après 

avis du Maire 

• RD hors agglomération PCD. après avis Préfet PCD  

Alternat PCD après avis Préfet PCD 

 
*RGC : Routes à Grande Circulation  

*PCD : Président du Conseil départemental 

*RD : Routes Départementales  

*VC : Voies Communales 
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Titre I – DOMANIALITÉ  

 

 

ARTICLE 4 – NATURE DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER 
Articles L 111-1 et L 131-1 du code de la voirie routière ;  

Article L 2111-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 

Le domaine public routier départemental comprend l’ensemble des biens appartenant au 

Département affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées. 

Il comprend les chaussées et leurs dépendances (sont considérées comme dépendances, les 

éléments nécessaires à sa conservation, son exploitation et à la sécurité de ses usagers : trottoirs, 

accotements, talus, fossés, ouvrages d’art et de soutènement, ouvrages d’évacuation des eaux 

pluviales, aqueducs, terre-pleins, glissières de sécurité, etc.). 

Le sol et le sous-sol de l’emprise des routes départementales font partie du domaine public 

départemental. Ce dernier est imprescriptible et par principe inaliénable. L’aliénation ne peut être 

prononcée qu’après décision portant déclassement. 

 
 

 
  

ARTICLE 5 – AFFECTATION DU DOMAINE 
Articles L 111-1 du Code de la Voirie Routière ; 

Article L 2121-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 

Les biens du domaine public doivent être utilisés conformément à leur affectation à l’utilité 

publique. Aucun droit d’aucune nature ne peut être consenti s’il fait obstacle au respect de cette 

affectation. 

Le domaine public routier départemental est affecté à la circulation terrestre, principalement à 

moteur. Toute autre utilisation n'est admise que si elle est compatible avec cette destination. 

Les voies vertes et les vélo-routes sont, chacune pour ce qui les concerne, limitées à la circulation 

de certains types d’usagers et/ou de véhicules non motorisés, piétons, rollers, cyclistes, cavaliers, 

etc., selon la signalisation spécifique qui y est apposée. 
 

Il est à noter, selon la jurisprudence, de portée constante, qu’un ouvrage d’art appartient au 

gestionnaire de la voie portée sauf convention particulière. 
 

 
Ici, Réseau Ferré de France est propriétaire de l’ouvrage supportant la LGV sur la route départementale Voie Sacrée. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006398430&idSectionTA=LEGISCTA000006135599&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398515
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D40E9517FBB11D7BE20787C4D5BB20.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361193&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006398430&idSectionTA=LEGISCTA000006135599&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;?idArticle=LEGIARTI000006361199&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=vig
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ARTICLE 6 – OCCUPATION OU UTILISATION DU DOMAINE 
Article L 113-3 à L 113-7 du Code de la Voirie Routière ; 

Article L 2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 

En dehors des cas prévus aux articles L 113-3 à L 113-7 du Code de la Voirie Routière, nul ne peut, 

sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper le domaine public départemental ou l’utiliser dans 

des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à tous. 

Les autorisations d’occupation temporaire du domaine public départemental sont : 
 

- Le permis de stationnement : acte administratif unilatéral autorisant le stationnement ou le 

dépôt d’échafaudage, mobilier, bois, etc. sur le domaine public ou le surplomb de ce 

dernier. Ce type d’autorisation est délivré lorsque l’occupation est réalisée sans emprise, 

qu’elle n’a pas d’ancrage profond au sol, qui peut être démontée rapidement, et 

n’intéresse que la liberté ou la sécurité de la circulation. 
 

- La permission de voirie : acte administratif unilatéral autorisant la réalisation de travaux sur 

le domaine public ou en limite de celui-ci, et dans ce cas fixe les modalités d’occupation 

du domaine par les ouvrages pour lesquels les travaux ont été autorisés. 
 

- L’accord de voirie : comme la permission de voirie, il concerne des ouvrages ayant une 

emprise profonde ou aérienne du domaine public réalisés par des « occupants de droit » 

: les services publics de transport ou de distribution d'électricité (Enedis, RTE, ou autres) ou 

de gaz (GRDF, GRT Gaz ou autres) et dans la mesure où cette occupation n'est pas 

incompatible avec son affectation à la circulation terrestre. 
 

- L’accord technique préalable (ATP) : indique les conditions techniques de la réalisation de 

l’occupation ; il est délivré aux concessionnaires de service public qui ont, ainsi que la loi 

le leur confère, le droit d’exécuter sur et sous le sol d’une emprise routière, tous les travaux 

nécessaires à l’installation et à l’entretien de leurs ouvrages. 
 

- La convention d’occupation : La convention d’occupation est un contrat entre les 

Collectivités territoriales, propriétaires privés et le gestionnaire de la voie lorsque les 

installations présentent un caractère immobilier, répondent à des préoccupations 

d’équipements de la route et de service à l’usager, affectent l’emprise du domaine public 

routier. 

 

Les occupations du domaine public routier départemental qui ne relèvent pas du permis de 

stationnement sont soumises à une autorisation d'entreprendre les travaux (cf. Titre VII - Annexes). 

L'acte d'occupation et cette autorisation doivent être délivrés avant d’entreprendre les travaux. 

Cette disposition s'impose à tous les occupants quel que soit leur titre d'occupation. 
 

L’occupation ou l’utilisation du domaine public départemental ne peut être que temporaire et 

l’autorisation d’occupation est délivrée, à titre précaire et révocable, sous réserve du droit des tiers, 

au(x) propriétaire(s) des terrains jouxtant le domaine public routier départemental ou au(x) 

concessionnaire(s) de réseau. 
 

Les conditions d’autorisation d’occuper le domaine public départemental sont précisées dans le 

titre IV (article 50) du présent règlement. 

 

ARTICLE 7 – DÉNOMINATION ET CLASSIFICATION DES VOIES 
Article R 110-2 et R 412-7 du Code de la Route ; Article L 131-1 du Code de la Voirie Routière ;  

Art. R.152-1 du C.V.R. ; Art. L.110-3 du C.R. ; Article L 111-6 ; Article L 111-7 ; Article L 111-8 ; Article L 111-9 ; Article L 

111-10 du Code de l’Urbanisme ; 

Article L 110-3 et Article R 411-8-1 du Code de la Route ; 

Décret n° 2010-578 du 31 mai 2010. 

Arrêté permanent RCP 13-2020-D-P du 25/11/2020 du Conseil départemental ; 
 

Les voies faisant partie du domaine public départemental sont dénommées « routes 

départementales » et comprennent :  
 

1 - Les routes à grande circulation (RGC) : terme qui désigne, quelle que soit leur appartenance 

domaniale, des routes qui assurent la continuité d’un itinéraire à fort trafic, justifiant des règles 

particulières en matière de police de la circulation. La liste des routes à grande circulation, qui est 

fixée par décret après avis des collectivités et des groupements propriétaires des voies, est jointe 

au présent règlement (cf. Titre VII - Annexes). 

 

Tout projet de travaux ou d’aménagement sur les RGC doit faire l’objet d’un avis favorable du Préfet, 

via la Direction Départementale des Territoires (cf. articles L 110-3 et R 411-8-1 du Code de la Route) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006135601&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20071227
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006180817&cidTexte=LEGITEXT000006070299
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023095873&cidTexte=LEGITEXT000006074228
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000023095926
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398515&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398796&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20031219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814689&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814693&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814328&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006842063&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20100120
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022289346&dateTexte=20100602
file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202022/RV%202021%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno%20-%20Mise%20à%20jour%20du%2024%20septembre%202021/Article%207%20-%20page%2010/ARRETE_13-2020-D-P_MEUSE_RCP.pdf
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2 - Le réseau routier départemental, hiérarchisé en 4 niveaux suivant les critères énoncés ci-

dessous : 

(Cf. Titre VII - Annexes). 

- Les routes de niveau 1 : itinéraires rapides de rabattement sur les grands axes et de 

désenclavement ; liaison des pôles principaux de population vers RN4, A4, TGV et départements 

limitrophes.  
 

- Les routes de niveau 2 : liaisons des chefs-lieux de canton vers les bassins d’activité, calées sur le 

recensement des flux migratoires domicile/travail. 
 

- Les routes de niveau 3 : liaisons des communes vers le chef-lieu le plus proche ou vers le réseau 

N1 ou N2 le plus proche. 
 

- Les routes de niveau 4 : autres routes non déneigées en hiver, à forte(s) contrainte(s), 

partageables, déclassables (domaine privé, autre collectivité, voie verte, …). 
 

- Les routes à grande circulation : terme qui désigne, quelle que soit leur appartenance 

domaniale, des routes qui assurent la continuité d’un itinéraire à fort trafic, justifiant des règles 

particulières en matière de police de la circulation. La liste des routes à grande circulation est 

fixée par décret pris sur le rapport du Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation et du Ministre 

chargé des Transports. 
 

- Les routes à caractère prioritaire : terme qui désigne, quelle que soit leur appartenance 

domaniale, des routes qui assurent la continuité d’un itinéraire à fort trafic, justifiant des règles 

particulières en matière de police de la circulation, ainsi que la quasi-totalité des routes retenues 

classées routes à grande circulation avant le décret 2010-578 du 31 mai 2010 et donc déjà à 

caractère prioritaire. La liste des routes à caractère prioritaire est fixée par arrêté pris sur le 

rapport du Président du Conseil départemental.  
 

- Les déviations : sont des routes à grande circulation destinées à contourner les agglomérations 

et sur lesquelles les riverains ne peuvent pas avoir d’accès direct. 
 

- Les voies vertes : sont des voies départementales particulières ouvertes à certaines catégories 

d’usagers (selon les articles R 110-2 et R 412-7 du Code de la route). Elles sont aménagées en 

itinéraires de randonnée multimodaux (pédestre, deux roues, etc.) avec interdiction de circulation 

motorisée à l’exception des véhicules de secours et d’entretien. 

 

ARTICLE 8 – CLASSEMENT ET DÉCLASSEMENT 
Article L 123-2 et L 123-3, L 131-4, R 131-3 à R 131-8 du Code de la Voirie Routière ;  

Article L 2141-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  

Article L 318-1  Article du Code de l’Urbanisme ; Article L 121-18 du Code Rural. 
 

Le classement et/ou le déclassement des routes départementales sont décidés par délibérations 

du Département selon les procédures prévues par le Code de la Voirie Routière et le Code de la 

Propriété des Personnes Publiques (cf. Titre VII - Annexes).  

 

ARTICLE 9 – OUVERTURE - ÉLARGISSEMENT - REDRESSEMENT 
Article L 131-4 du Code de la Voirie Routière. 
 

Le Département est compétent pour décider de l'ouverture, du redressement et de l'élargissement 

des routes départementales. Les délibérations correspondantes interviennent le cas échéant après 

enquête publique, suivant les procédures prévues par le Code de la Voirie Routière. 

 

ARTICLE 10 – ACQUISITIONS DE TERRAINS 
Articles L 131-4, L 131-5 et R 131-9 du Code de la Voirie Routière ; Code de l’Expropriation. 
 

Après que le projet d'ouverture, d'élargissement ou de redressement ait été approuvé par le 

Département, les terrains nécessaires peuvent être acquis par voie amiable ou après expropriation 

dans les conditions prévues par le Code de l’Expropriation pour cause d'utilité publique. 

Dans le cas particulier de la cession gratuite de terrain spécifiée à l’article R332-15 du Code de 

l’Urbanisme, l’autorité qui délivre le permis de construire ne peut exiger la cession gratuite de terrains 

qu’en vue de l’élargissement, de redressement ou de la création de voies publiques et à condition 

que les surfaces cédées ne représentent pas plus de 10% de la surface du terrain sur lequel doit être 

édifiée la construction projetée. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398507&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027473882&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006149539&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164231&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815533&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A830BD13BFBBE961BF7345C509D01B9B.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000006581733&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=19930108
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006398521&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398760&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20091228
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ARTICLE 11 – ALIGNEMENTS 
Articles L 112-1, L 112-2, L 131-4 et L 131-6 du Code de la Voirie Routière ; 

Article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

L'alignement est la détermination, par l'autorité administrative, de la limite du domaine public routier 

au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement ou un plan de bornage de 

la Route Départementale, soit par un alignement individuel, qui, le plus souvent, constate « 

l’alignement de fait » existant. 

Le plan d'alignement auquel est joint un plan parcellaire détermine, après enquête publique, la 

limite entre voie publique et propriétés riveraines. 

La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité propriétaire de la voie 

publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il détermine. 

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est attribué à la 

collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment. 

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée et payée comme 

en matière d'expropriation. 

Le Département est compétent pour approuver la création, le maintien ou la suppression des plans 

d'alignement. Si ceux-ci concernent une agglomération, ils doivent être soumis à l'autorité 

municipale pour avis. En présence d'un plan local d'urbanisme (PLU), pour être opposable aux tiers, 

le plan d'alignement doit être annexé au PLU au titre des servitudes d'utilité publique. 

 

ARTICLE 12 – DÉLIMITATION DU DOMAINE DÉPARTEMENTAL PAR RAPPORT AUX AUTRES VOIES  
La domanialité du Département aux intersections d'une route départementale avec d'autres voies 

est précisée à l'aide de schémas (cf. Titre VII – annexe 3) : 

- carrefours en T 

- carrefours giratoires 

- carrefours dénivelés 

- ouvrages d'art routiers 

 

ARTICLE 13 – ENQUÊTES PUBLIQUES 
Article L 131-4 et R 131-3 du Code de la Voirie Routière - Décret n° 93-1133 du 22 septembre 1993 

Article L 123-1 et suivant du Code de l’Environnement - Loi n°83-630 du 12 juillet 1983 

Article R 11-4 du Code de l’Expropriation ; 

Article R 11-14-5 et suivants du Code de l’Expropriation - Décret n°85-453 du 23 avril 1985 

Loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 
 

Le Département est compétent pour classer et déclasser les routes départementales, établir des 

plans d'alignement, ouvrir, redresser et élargir les routes départementales. 

Les délibérations du Département interviennent, le cas échéant, après enquête diligentée par le 

Président du Département, dont la durée ne peut être inférieure à 15 jours. Dans ce cas, elle se 

déroule suivant la procédure prévue par l’article R 131-3 et suivants du Code de la Voirie Routière. 

Cependant, lorsque l'opération comporte une expropriation, elle nécessite une enquête préalable 

à la déclaration d'utilité publique diligentée par le Préfet. Dans ce cas, la durée de l'enquête ne 

peut être inférieure à 15 jours si le montant de l’opération foncière est inférieur à 1,9 M€ et à 30 jours 

si ce montant y est supérieur. 
 

Par ailleurs, une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique est obligatoire pour toutes les 

opérations qui entrent dans le champ d'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983, dite « loi 

Bouchardeau ».  

Dans ce cas, pour les opérations foncières portant sur des terrains appartenant au Département et 

d’un montant supérieur à 1,9 M€, l'enquête est diligentée par le Président et sa durée ne peut être 

inférieure à 30 jours. 

Les procédures spécifiques en dehors des cas précités se déroulent selon les modalités prévues par 

les textes cités ci-dessus. 

 

ARTICLE 14 – ALIÉNATIONS DE TERRAINS 
Article L 112-8 et L 131-4 du Code de la Voirie Routière. 
 

L'aliénation ne peut être prononcée qu'après enquête publique avant déclassement, sauf lorsque 

le terrain à aliéner est un délaissé routier. Les délaissés routiers et les parties déclassées du domaine 

public départemental à la suite d'un changement de tracé ou de l'ouverture d'une voie nouvelle 

peuvent être aliénés après que les riverains aient été mis en mesure d’exercer leur droit de 

préemption. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398431&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006398432&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006398522&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389895&dateTexte=20140519
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2CFD14A50CC4833B770CCDAF671542B0.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398751
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0A8860A5C3BE0F84587C74F2AA7A513C.tpdjo15v_3?cidTexte=JORFTEXT000000517468&dateTexte=19931001
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20130722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692490
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000006840477&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177073&cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065000&dateTexte=20091008
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000692490
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006149495&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
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ARTICLE 15 – ÉCHANGES DE TERRAINS 
Article L 112-8 du Code de la Voirie Routière et article L 3112-2 et 3112-3 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques. 
  
Il peut être procédé, avec ou sans soulte, à des échanges de terrains pour permettre l'ouverture, 

l'élargissement ou le redressement d'une route départementale. Toutefois, les terrains du domaine 

public départemental ne peuvent faire l'objet d'échange qu'après procédure de déclassement. 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006149495&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140905
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361407&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=06B1D83C5C222BEB38D47EA23B0E3FA8.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000006361408&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140905
- 20 -
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Titre II – DROITS ET OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT  
 

 

ARTICLE 16 – OBLIGATION DE BON ENTRETIEN 
Article L 131-1 et suivants du Code de la Voirie Routière 

Délibération du 16 décembre 2010 
 

Le domaine public routier du Département est aménagé et entretenu par le Département, de telle 

façon que la circulation normale des usagers, sauf circonstances exceptionnelles, y soit assurée 

dans des conditions normales de sécurité. 

Le Département est responsable de l’ensemble de son domaine public routier et concernant son 

entretien, les règles sont les suivantes : 
 

Hors agglomération, le Département assure l'entretien : 

1. de la chaussée et de ses dépendances ou accessoires lui appartenant ; 

2. des ouvrages d’art ; 

3. des ouvrages hydrauliques routiers ; 

4. des équipements de sécurité ; 

5. de la signalisation réglementaire nécessaire pour le guidage et la sécurité des usagers ; 

6. du mobilier type urbain lui appartenant ; 

Sont exclus : les ouvrages, les équipements et les marquages de chaussée, dépendant d’une autre 

collectivité, autorisés par le gestionnaire et réglementés par une convention ou une autorisation de 

voirie. 
 

En agglomération, le Département assure réglementairement :  

1. l’entretien de la chaussée au sens le plus strict entre caniveaux, et en l’absence 

d’aménagement communal, l’entretien des accotements et fossés sauf dans le cadre où 

les fossés sont également les exutoires d’assainissement et/ou d’eau pluviales.  

Est exclu également la tonte ;  

 
 

 

2. l’entretien et la mise en conformité de la signalisation directionnelle, sauf sur carrefour avec 

voie communale ; 

3. l’entretien de la signalisation de police d’intersection exclusivement sur les routes classées 

à grande circulation (R.G.C.) et les routes à caractère prioritaire (R.C.P.) ; 

4. l’entretien et le remplacement éventuel des panneaux d’entrée et de sortie 

d’agglomération (EB10 / EB20). Tout aménagement ou support spécifique (massif floral, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006135612&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006135612&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2016%20-%20page%2012/Délibération-CG-16-décembre-2010.pdf
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empierrement…) au droit des EB10 et/ou EB20 est interdit, car considéré comme obstacle 

latéral. En cas d’aménagement existant non autorisé par le Département, il sera procédé 

au démontage de ce dernier à la charge exclusive de la commune. Dans le cas d’un avis 

défavorable du déplacement des panneaux EB10 et/ou EB20, l’entretien et le 

renouvellement seront à la charge exclusive de la commune. 

Rappel sur les panneaux pouvant compléter un EB10 et/ou EB20 (I.I.S.R., extrait de l’article 

49) 

Si les prescriptions de police sont nombreuses, le principe de lisibilité conduit, à l'entrée d'une 

agglomération, à grouper les panneaux correspondants par deux, ou très 

exceptionnellement trois, sur des supports espacés de quelques dizaines de mètres. 

Aussi en tenant compte de cet article, il n'est pas souhaitable de poser plus d'un panneau 

complémentaire sur les EB10-EB20. 

 

Sont exclus : 

- l’ensemble des aménagements (y compris caniveaux, bordures et trottoirs) résultants 

normalement des autorisations de voirie, de travaux ou de conventions spécifiques ; 

- d’une façon générale, tous les équipements liés à des mesures locales de police de circulation ; 

- l’entretien et l’adaptation des ouvrages construits sous la chaussée ; 

- les équipements et les marquages de chaussées, dépendant d’une autre collectivité, autorisées 

par le gestionnaire de voirie et réglementé par une convention ou une permission de voirie.  
 

A l’initiative d’un renouvellement de la couche de roulement par le Département, celui-ci prendra 

en charge le marquage uniquement des passages piétons existants en agglomération, des lignes 

d’effet et d’annonce pour les STOP ou CEDEZ LE PASSAGE seules situées dans l’emprise des travaux. 
 

Par ailleurs, le Département assure la viabilité hivernale conformément aux dispositions de son DOVH 

(Dossier d’Organisation de la Viabilité Hivernale), hormis au droit des coussins berlinois et 

éventuellement des plateaux surélevés aménagés par la commune ou établissement public de 

coopération intercommunale (EPCI) ainsi que des rétrécissements de chaussée respectant le 

passage du gabarit de la lame de déneigement.  

 

ARTICLE 17 – DROIT DE RÉGLEMENTER L'USAGE DE LA VOIRIE 
Articles L 131-2, L 131-3, R 113-1 et R 131-2 du Code de la Voirie Routière ; 

Articles R 433-1, R 433-2, R 433-3, R 433-5, R 433-8 et R 411-25 du Code de la Route. 
 

Les routes départementales sont normalement ouvertes à la circulation des véhicules dont les 

caractéristiques techniques sont conformes à celles définies par les textes en vigueur. 

La circulation des véhicules dont le poids ou la longueur ou la largeur dépasse celui ou celle fixé 

par les textes (convois exceptionnels) doit être autorisée par un arrêté du Préfet après avis du 

Président du Conseil départemental ou de son représentant.  

Dans son avis, le Président du Conseil départemental ou son représentant peut demander que 

l'usage de la voirie soit autorisé sous certaines réserves : heures de circulation, itinéraire imposé, 

présence d'un véhicule d'accompagnement des forces de Police ou de Gendarmerie, etc. 

Une autorisation préalable dite de « transport exceptionnel » est également nécessaire pour les 

catégories de véhicules suivants : 

- véhicule à moteur ou remorque transportant ou destinée au transport de charges 

indivisibles, 

- véhicule, matériel agricole ou forestier ou leur ensemble, machine agricole automotrice, 

machine ou instrument agricole remorqué dont les dimensions, y compris les outillages 

portés amovibles, dépassent une longueur de 25 m ou une largeur de 4,50 m, 

- véhicule à moteur ou remorque à usage forain, 

- ensemble forain dont la longueur est supérieure à 30 m, 

- véhicule ou engin spécial, 

- véhicule de transport de bois (bois ronds ou grumes) dépassant les limites fixées dans l’arrêt 

préfectoral, 

- véhicule ou matériel de travaux publics. 

Les restrictions permanentes ou provisoires aux conditions normales de circulation sont signalées aux 

usagers par une signalisation conforme à celle définie par les textes en vigueur. 

En cas d’évènements climatiques particuliers, le Département, dans le cadre de ses missions, pourra 

imposer les mesures de restriction de circulation nécessaires à la sécurité des usagers et à la 

conservation de son domaine public routier. 

La répartition des compétences en matière de réglementation de la circulation sur les routes 

départementales est définie par le Code de la Route. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000006398516&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000026459893&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000006398619&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B26192C3BDDBD55315831D2A48C9F4C.tpdjo11v_3?idArticle=LEGIARTI000006398621&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842354&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AAB2D52D5CEDCA8CEC8280E72910E1F.tpdjo03v_1?idArticle=LEGIARTI000023785029&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AAB2D52D5CEDCA8CEC8280E72910E1F.tpdjo03v_1?idArticle=LEGIARTI000025713435&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AAB2D52D5CEDCA8CEC8280E72910E1F.tpdjo03v_1?idArticle=LEGIARTI000025713444&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6AAB2D52D5CEDCA8CEC8280E72910E1F.tpdjo03v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006177142&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AAB2D52D5CEDCA8CEC8280E72910E1F.tpdjo03v_1?idArticle=LEGIARTI000006842087&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140911
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En agglomération, tout aménagement qui modifie les conditions de circulation des usagers peut 

être réalisé par des tiers (collectivités ou particuliers) à leurs frais, sous réserve qu'ils y aient été 

expressément autorisés par le représentant qualifié du Département (cette autorisation peut 

prendre la forme d’une convention), et qu’il ait fait l'objet le cas échéant d'un arrêté de police 

municipale de la circulation. 

 

ARTICLE 18 – DROITS DU DÉPARTEMENT AUX CARREFOURS ENTRE UNE ROUTE DÉPARTEMENTALE ET  

UNE AUTRE VOIE (PUBLIQUE OU PRIVÉE)  
 

L'aménagement ou la création d'un carrefour avec une route départementale, s'il ne s'intègre pas 

dans un projet soumis à enquête publique ou à enquête préalable à la déclaration d'utilité publique 

doit, préalablement à tout commencement d'exécution, recueillir l'accord du Département. 

L'accord du Département pour un projet est réputé donné sous réserve des droits des tiers et des 

règlements en vigueur, notamment des prescriptions du Code de l’Urbanisme. Il ne préjuge en rien 

des obligations qui peuvent être imposées au titre de cette autre voie.  

 

ARTICLE 19 – DROITS DU DÉPARTEMENT DANS LES PROCÉDURES DE CLASSEMENT/DÉCLASSEMENT 
Articles L 123-2, L 123-3, L 131-4, L 141-3, L 141-4 et R 123-2 du Code de la Voirie Routière. 
 

Le classement d'une voie existante dans le domaine public routier du Département est prononcé 

par une délibération du Département suivant les règles prévues par le Code de la Voirie Routière 

(cf. Titre VII - Annexes). 

 

ARTICLE 20 – PRISE EN COMPTE DES INTÉRÊTS DE LA VOIRIE ROUTIÈRE DÉPARTEMENTALE DANS LES  

                      DOCUMENTS D'URBANISME  
Articles L 121-1, L 122-6, L 122-7, L 123-1, L 123-3, L 123-8, L 311-4 du Code de l’Urbanisme. 

 
 

Le Département devra être consulté pour tout acte de construction ou d’occupation des sols 

pouvant avoir des incidences sur le domaine public routier départemental (accès, rejets d’eaux 

pluviales), sur les emplacements réservés ou sur le budget départemental (nécessité d’améliorer un 

itinéraire, un carrefour…). 

L’avis formulé par le représentant du Département est établi dans le respect des dispositions du 

présent règlement. 

Seules des dérogations justifiées et motivées, ne remettant pas en cause la sécurité des usagers, 

peuvent être examinées et le cas échéant accordées. 

Le Département peut demander l’inscription dans les documents d’urbanisme : 

• De ses prévisions d’aménagement de voirie ayant fait l’objet d’une délibération ou d’une 

décision du Département ; 

• Des prescriptions et des servitudes qui sont attachées aux routes départementales et qui 

concernent la sécurité, la lutte contre les nuisances dues au trafic et la protection du domaine 

public, développées dans le présent règlement. 

Le Département peut exprimer ses prescriptions et prévisions en matière d’aménagement de voirie 

dans les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux d'urbanisme (PLU, PLUi) et les 

cartes communales. 

Les PLU, PLUi fixent notamment les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols, en 

particulier : 

- le tracé et les caractéristiques des voies de circulation 

- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics 

En cas d’absence de document d’urbanisme, PLU ou PLUi, la référence réglementaire sera le RNU 

(Règlement National d’Urbanisme) 

 

ARTICLE 21 – PRISE EN COMPTE DES INTÉRÊTS DE LA VOIRIE DÉPARTEMENTALE DANS LES  

                      DOSSIERS D'APPLICATION DU DROIT DES SOLS  
Articles L 410-1, L 421-1 à L 421-8, L 422-1 à L 422-8 L 423-1, L 424-1 à L 424-9, L 425-1 à L 425-3, L 425-5, L 425-6 à L 425-13, 

L 426-1, L 431-1 à L 431-4, L 432-1 à L 432-2, L 433-1 à L 433-7, L 434-1, L 441-1 à L 441-3, R 311-11, R 410-1 à R 410-3, R 410-

4 à R 410-10, R 410-11, R 410-12 et R 421-15 du Code de l’Urbanisme. 
 

Le Département est consulté sur tous les dossiers relatifs à l'acte de construire et aux modes 

d'utilisation du sol pouvant avoir une incidence sur le domaine public départemental. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398507&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=913C4D931962411058BC19362BE69DC7.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000027473882&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=913C4D931962411058BC19362BE69DC7.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000022496758&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=913C4D931962411058BC19362BE69DC7.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000022496753&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=913C4D931962411058BC19362BE69DC7.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000006398528&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=913C4D931962411058BC19362BE69DC7.tpdjo16v_3?idArticle=LEGIARTI000006398741&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019295069&cidTexte=LEGITEXT000006074075
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=980F6AD7516B0A3D20B03A892B4A3A21.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000028810074&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=980F6AD7516B0A3D20B03A892B4A3A21.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000028810045&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=980F6AD7516B0A3D20B03A892B4A3A21.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000028810418&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=980F6AD7516B0A3D20B03A892B4A3A21.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000024851074&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031220706/2015-08-09
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=980F6AD7516B0A3D20B03A892B4A3A21.tpdjo15v_3?idArticle=LEGIARTI000023409672&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006143348&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006815663&idSectionTA=LEGISCTA000006158675&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158636&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158683&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158638&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006815958&idSectionTA=LEGISCTA000006175689&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006175691&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006175692&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158640&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006815974&idSectionTA=LEGISCTA000006158641&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158642&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158643&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E45D84BCCB18D2423A7F13E9A12F3644.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158644&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006815772&idSectionTA=LEGISCTA000006158680&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818410
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006818939&idSectionTA=LEGISCTA000006158939&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158916&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158916&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000028678314&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000006818978&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D69CAEB20B3AC36DEC8AB045399C9FA.tpdjo17v_3?idArticle=LEGIARTI000027088026&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140911
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ARTICLE 22 – RECOMMANDATIONS VIS-À-VIS DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
Décret 2003-1205 du 18 décembre 2003 
 

Le Département n'est tenu qu'aux obligations relatives au champ d'application de la procédure 

prévue pour les travaux mixtes, c'est-à-dire les travaux publics exécutés pour le compte d'un ou 

plusieurs services civils qui peuvent intéresser la Défense Nationale. 

 

ARTICLE 23 – IMPLANTATION D’ÉOLIENNES – PARC PHOTOVOLTAIQUE EN BORDURE DU DOMAINE 

PUBLIC ROUTIER DÉPARTEMENTAL  
NOTE DE DOCTRINE N° 2012-264 du 05/09/12 
 

Des mesures de sécurité ont été rendues nécessaires pour sécuriser les usagers des routes 

départementales. 

 

L’implantation d’éoliennes à proximité du domaine public routier devra respecter la servitude de 

recul suivante par rapport au bord de la chaussée : 

- Sur le réseau routier départemental : à 2 fois la hauteur totale (à son sommet : mât + pale à 

la verticale) toutefois cette distance pourra être augmentée si l’étude de sécurité réalisée 

par le demandeur au stade de l’étude d’impact le recommande. 

- Sur tout le réseau routier départemental, la servitude de recul des mâts « météo », des 

mâts de radio-télécommunications (antenne relais) et tout autre mât doit être supérieure 

ou égale à 2 fois sa hauteur totale, de la base (socle béton) jusqu’à son extrémité. 

 

Par dérogation et à titre exceptionnel, dans le cadre du renouvellement d’un parc existant, la 

distance entre la limite du domaine public routier et le mât d’une éolienne pourra être égale ou 

supérieure à la hauteur totale de l’éolienne (à son sommet : mât + pale à la verticale) sans pouvoir 

être inférieure à la distance de la marge de recul figurant dans le document d’urbanisme (PLU, 

PLUi…) applicable sur le territoire de la commune ou de l’intercommunalité d’implantation de 

l’ouvrage 

 

L’implantation des parcs photovoltaïques à proximité du domaine public routier devra observer une 

certaine cohérence puisqu’il n’existe pas de distance minimale à respecter. Le demandeur devra 

étudier, en fonction de l’orientation des panneaux par rapport aux infrastructures environnantes, 

les effets de réverbération par rapport aux routes départementales et prendre les dispositions 

nécessaires pour limiter les nuisances visuelles directes vers les axes des chaussées. 

Lorsque l’implantation des panneaux photovoltaïques est susceptible de provoquer des reflets du 

soleil en direction de la route départementale, le pétitionnaire devra prévoir la mise en place d’un 

écran en limite de propriété (haie végétale ou autre) afin de protéger les usagers de la route 

d’éventuels éblouissements. 

 

Lors de l’instruction des permissions de voirie, il sera précisé, après un état des lieux initial 

contradictoire (pétitionnaire et un représentant de l’Agence Départementale d’Aménagement 

territorialement concernée), que les chemins d’accès seront revêtus en béton bitumineux sur 50 m, 

ainsi qu’au débouché avec une largeur et une structure suffisamment adéquate pour l’accès aux 

transports exceptionnels lors de leur construction et lors de leur maintenance (sans oublier le 

renforcement de la rive opposée pour assurer leur bonne giration si nécessaire). La gestion des eaux 

de ruissellement sera appliquée conformément aux articles 33 à 37 du présent règlement. 

A l’issue des travaux, un état des lieux final contradictoire sera établi. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000249446/
https://aida.ineris.fr/consultation_document/34857
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Titre III – DROITS ET OBLIGATIONS DES RIVERAINS 

 

 
 

 

ARTICLE 24 – AUTORISATION D'ACCÈS - RESTRICTION 
Articles L 151-2 et L 151-3, L 152-1 et suivant du Code de la Voirie Routière ; 

Article R 111-2  R 111-4 du Code de l’Urbanisme ; Article 682 et suivants du Code Civil. 
 

L'accès est un droit de riveraineté, mais il est soumis à autorisation et aux prescriptions définies à 

l’article 25 et suivants du présent règlement. 

 

Dans le cas de voies à statut particulier (ex : déviation d'agglomération, route express…), les accès 

directs sont interdits. Ils font l'objet de rétablissements de desserte regroupés sur des points uniques. 

Aucun accès ne peut être autorisé à partir de pistes cyclables, de pistes de DFCI (Défense de la 

Forêt Contre les Incendies) et sentiers touristiques. 

 

Aucun accès ne peut être autorisé à moins de 100 m du centre des carrefours y compris giratoires 

hors agglomération. 
 

Pour des raisons de sécurité, il sera « prescrit » un recul du portail par rapport à la rive de chaussée, 

pour permettre un stockage de véhicule empiétant sur la chaussée. 

 

Des restrictions résultant de la législation spécifique au droit de l’urbanisme peuvent être imposées 

si des accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des routes départementales ou pour 

celle des personnes utilisant ces accès. Ce risque est apprécié compte-tenu de la position des 

accès, de leur configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000017844713&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3BD98074A6263D5F7B8BE88EE9E1790B.tpdjo01v_3?idArticle=LEGIARTI000020628116&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3BD98074A6263D5F7B8BE88EE9E1790B.tpdjo01v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006135615&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AB7BB3747E1DD6F75F356A411724A7B2.tplgfr23s_1?idArticle=LEGIARTI000006816398&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20131108&categorieLien=id&oldAction=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816940&dateTexte=20131108
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3BD98074A6263D5F7B8BE88EE9E1790B.tpdjo01v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006150125&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140911
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D’une manière générale, toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les routes 

départementales. Lorsqu’un terrain est riverain d’au moins deux voies publiques, l’accès à la route 

départementale qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

ARTICLE 25 – AMÉNAGEMENT DES ACCÈS EXISTANTS OU À CRÉER 

 
Le nombre d'accès sera limité au strict minimum d’un seul par unité foncière et tout accès devenu 

inutile à la suite de l'évolution du parcellaire est à supprimer. Un accès part du raccordement de la 

chaussée à la limite du domaine public / privé. 

En cas de division de terrain par suite d’une autorisation d’urbanisme, il peut être imposé un accès 

commun ou un regroupement des accès. Tout accès doit répondre aux normes de sécurité et de 

visibilité, l’accès par une voie communale devra être privilégié, en tout état de cause par la voie 

qui présentera le moins de gêne à la circulation des usagers. 

Pour des raisons de sécurité, hors agglomération, il sera imposé un recul du portail de 5 m voire 12 

m pour une parcelle agricole par rapport à la limite du domaine public pour permettre un stockage 

de véhicules sur le domaine privé en dehors de toute clôture.   

En aucun cas, un portail ne peut déborder sur le domaine public routier. 

 

Conditions techniques d’autorisation d’accès 

L’instruction technique des demandes d’accès est effectuée à partir du dossier de demande 

d’autorisation et prend en compte notamment les caractéristiques du projet, la configuration des 

lieux, les conditions de circulation, le niveau de trafic, le type de voie (RS, RIG, RIL), le contexte 

urbanisé ou non. 

L’implantation des accès doit respecter des conditions de visibilité et de lisibilité satisfaisantes ainsi 

que des dispositions techniques de réalisation afin de garantir la sécurité des usagers utilisateurs de 

l’accès et de ceux circulant sur la RD. 

 

a) Visibilité de l’accès 

L’implantation des accès doit respecter des dispositions techniques de visibilité et de lisibilité afin de 

garantir la sécurité des usagers utilisateurs de l’accès et ceux circulant sur la route départementale. 

La lisibilité de l’accès permet à l’usager de la route départementale de détecter la présence de 

l’accès et d’adapter sa conduite en conséquence. Ainsi, l’accès doit être dégagé de tout obstacle 

ou végétation qui masquerait sa position. 

La bonne visibilité de l’accès permet à son usager de disposer du temps nécessaire pour s’informer 

de la présence d’un autre usager sur la route prioritaire, décider de sa manœuvre, démarrer et 

réaliser sa manœuvre, avant qu’un véhicule prioritaire initialement masqué ne survienne. 

Ce temps nécessaire de minimum 6 secondes, hors agglomération, est concrétisé par une distance 

minimale devant former un cône de visibilité de part et d’autre de l’accès, d’autant plus longue 

que la vitesse sur la route départementale est élevée. En traversée d’agglomération, cette distance 

peut être notablement réduite.  

Si les conditions de visibilité de l’accès sont inférieures au minimum requis, l’autorisation peut être 

refusée ou conditionnée par des prescriptions spécifiques. 

Les nouveaux accès sont interdits à proximité des carrefours (recul de quinze mètres recommandé) 

lorsqu’ils sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité et au fonctionnement du carrefour. 

 

b) Dispositions techniques de réalisation 

Les dispositions et les dimensions des ouvrages destinés à établir la communication entre la route et 

les propriétés riveraines sont fixées dans la permission de voirie. 

Ces ouvrages doivent toujours être établis de manière à assurer le maintien de la capacité du trafic 

et 

de la sécurité des usagers sur la voie concernée, à ne pas déformer le profil normal de la route et 

à ne pas gêner l’écoulement des eaux sur le domaine public. 

Les prescriptions suivantes sont généralement adoptées pour les accès : 

• La voie d’accès doit se brancher perpendiculairement à la route ; 

• Les caractéristiques de l’accès doivent permettre la sortie et l’entrée des véhicules sans 

manœuvre sur la chaussée de la route départementale et sans empiètement sur la voie de 

circulation inverse lors des entrées ou des sorties à droite, privilégiant une insertion facilitant les 

manœuvres ; 

• L’accès doit être stabilisé et revêtu d’un matériau résistant aux arrachements, de préférence un 

tapis de béton bitumineux, depuis le bord de chaussée jusqu’au seuil du portail lorsque celui-ci est 

prévu et au minimum jusqu’à la limite entre le domaine public et le domaine privé ; 

• L’accès doit se raccorder au bord de la chaussée de la route départementale sans creux ni saillie; 
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• Une plate-forme de raccordement de 5 mètres minimum, avec une pente ne dépassant pas 5 % 

sur cette distance, doit être créée en limite de la route départementale. Cette dimension peut être 

augmentée en fonction du type de véhicules utilisant couramment l’accès ou s’il s’agit d’un accès 

collectif ; 

• Lorsque la propriété riveraine est située au-dessus de la route, le bénéficiaire doit prendre toutes 

les mesures nécessaires pour éviter aux eaux de ruissellement de se répandre sur la chaussée ; 

• Les propriétés riveraines situées en contrebas de la route doivent tenir compte des eaux de 

ruissellement de la chaussée en prenant toutes les mesures nécessaires pour permettre le maintien 

des servitudes existantes en portant une attention toute particulière aux passages anciens des rejets 

d’eaux pluviales ; 

• Le busage des fossés doit être effectué à l’aide de tuyaux de dimensions et de résistance 

adaptées. Le fil d’eau des tuyaux doit respecter la pente du fossé existant et ne pas entraver le libre 

écoulement des eaux. Les extrémités des busages doivent être équipées de dispositifs de sécurité 

(têtes d’aqueducs) normalisés adaptés au diamètre de la buse (voir annexes) ; 

• Si l’accès est fermé par un portail, celui-ci doit être positionné en dehors du domaine public, avec 

un recul suffisant par rapport au bord de chaussée pour permettre le stationnement du véhicule le 

plus long devant utiliser l’accès positionné de façon perpendiculaire à la route départementale et 

face à la voie d’accès privée, sans empiètement sur la chaussée et ses dépendances, y compris 

pendant les manœuvres d’ouverture et de fermeture du portail. La liberté de la circulation et la 

protection des piétons et des cyclistes sur le domaine public routier doivent être préservées. Un 

créneau de forme trapézoïdale est recommandé sur le domaine privé ; 

• Les vantaux du portail ne doivent pas s’ouvrir du côté de la route. 

 

Pour les zones et établissements à usage d’habitation, des aménagements spécifiques peuvent 

s’avérer nécessaires pour préserver le fonctionnement du réseau départemental. L’autorisation 

d’accès pourra être conditionnée le cas échéant par des prescriptions permettant de répondre à 

cet objectif. 

 

Les nouveaux accès sont interdits à proximité des carrefours lorsqu’ils sont susceptibles de porter 

atteinte à la sécurité et au fonctionnement du carrefour. 

Les dispositions et dimensions des ouvrages destinés à établir la communication entre la route et les 

propriétés riveraines sont fixées par voie d'autorisation. 

Ces ouvrages doivent toujours être établis de manière à ne pas déformer le profil existant de la 

route et à ne pas entraver l'écoulement des eaux.  

La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation, y compris le busage 

du fossé, lorsque celui-ci est existant, afin de maintenir le bon écoulement des eaux. 

En cas de telle nécessité de busage de l’accès (cf. schéma PROFIL DÉBLAIS avec busage de fossé), 

les dispositifs de sécurité (têtes de buses normalisées) sont obligatoires dans les deux sens de 

circulation sur toutes les routes départementales (l’autorisation fixe également le diamètre de la 

canalisation à mettre en place). 

En cas de modification des caractéristiques géométriques de la voie à l'initiative du Département, 

le rétablissement des accès existants au moment de la modification est à la charge du gestionnaire 

de la voie, dans la limite d’un accès par unité foncière. 

Dans le cadre d'un programme de curage de fossés, les ouvrages / canalisations non conformes 

ou en mauvais état d’entretien sont obligatoirement à remplacer par le propriétaire riverain ou 

l’exploitant sinon ils seront supprimés sans préavis. 

 

Schémas de principe : 

 

Passage busé 
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Stationnement sur parcelle privée   Regroupement d’accès 

  

ARTICLE 26 – ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ACCÈS 
 

Les propriétaires des terrains riverains sont tenus d'entretenir et de maintenir en bon état les ouvrages 

ayant fait l'objet d'autorisation à leur profit (sauf stipulation contraire dans l'acte d'autorisation) et 

d'assurer le bon écoulement des eaux (nettoyage régulier des buses sous accès sur 10m minimum 

en amont et aval de l’ouvrage). 

 

ARTICLE 27 – RECUL DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT A L’AXE DES ROUTES DÉPARTEMENTALES  

                      HORS AGGLOMÉRATION   
Article L 111-1-4 ; Article L 111-6 ; Article L 111-7 ; Article L 111-8 ; Article L 111-9 ; Article L 111-10 ; L 422-4 ; R 111-5 ; R 

111-6 ; R111-16 ; R111-25 et R 421-50 du Code de l’urbanisme ; Article R 111-2 du Code de la route 

 

a) Champ d’application et exclusions 

Les marges de recul s’appliquent aux constructions nouvelles situées le long des routes 

départementales en dehors des limites d’agglomérations matérialisées conformément à l’article 

R110-2 du Code de la Route. 

Ne sont pas concernés par les marges de recul : les extensions limitées de bâtiments existants, les 

annexes (piscines, abris de jardin,), les installations et ouvrages nécessaires aux services publics s’ils 

n’aggravent pas la sécurité et ne compromettent pas la stabilité et le fonctionnement de la route. 

Les marges de recul sont applicables si elles sont reprises dans le POS, le PLU ou le PLUi. 

Pour les communes ne possédant pas de POS, de PLU ou de PLUi, le Département demande au cas 

par cas leur application à travers l’avis qu’il formule sur les projets de construction pour lesquels il est 

consulté. 

 

b) Valeurs des marges de recul 

• Les constructions nouvelles édifiées en bordure des routes départementales, en dehors des 

espaces urbanisés des communes, sont assujetties à des règles de recul par rapport à l’axe 

des voies, sauf dérogation dans les documents d’urbanisme. 

Une construction destinée à l’habitation ne peut être édifiée à moins de : 

- 75,00m de l’axe de chaussée des déviations, des routes départementales à grande 

circulation et des itinéraires structurants de niveau 1. 

- 35,00m de l’axe de chaussée sur le réseau routier de niveau 2 

- 10,00m de l’axe de chaussée des autres routes départementales. 

Cette disposition cesse de s’appliquer à l’intérieur des zones urbanisées. Est retenue comme limite 

des zones urbanisées, la limite telle qu’elle est déterminée et matérialisée en application du Code 

de la route. 

• Les constructions destinées à un autre usage que l’habitation ne peuvent être édifiées à 

moins de : 

- 35,00m de l’axe des déviations et des routes départementales à grande circulation, et, 

des itinéraires structurants de niveau 1 et de niveau 2. 

- 10,00m de l’axe des autres routes départementales. 

Lorsque les voies sont à chaussée séparée, l’axe à prendre en compte est celui de la chaussée la 

plus proche. 

La configuration physique des lieux ou les caractéristiques du projet global d’urbanisme peuvent 

justifier une adaptation dérogatoire de la valeur des marges de recul. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022495044/2010-07-14
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814689&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814693&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814328&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815850/2007-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816406&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025198306&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025198306&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031721288
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031721264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006819236/1984-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039277970/2019-10-26
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Pour les routes départementales classées à grande circulation, en dehors des espaces urbanisés 

des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze 

mètres de part et d’autre de l’axe de la route, et de cent mètres pour les déviations. 

En cas de dérogation accordée par l’Etat à cette interdiction de construire, ce sont les marges de 

recul correspondant à la catégorie de la route départementale qui s’appliquent. 

 

c) Prise en compte dans les documents d’urbanisme 

La configuration physique des lieux ou les caractéristiques du projet global d’urbanisme peuvent 

justifier une adaptation dérogatoire de la valeur des marges de recul. 

Pour les routes départementales classées à grande circulation, en dehors des espaces urbanisés 

des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze 

mètres de part et d’autre de l’axe de la route, et de cent mètres pour les déviations. 

En cas de dérogation accordée par l’Etat à cette interdiction de construire, ce sont les marges de 

recul correspondant à la catégorie de la route départementale qui s’appliquent. 

c) Prise en compte dans les documents d’urbanisme : Les prescriptions ci-dessus sont portées à la 

connaissance des communes lors de l’établissement des documents d’urbanisme. 

Les mesures suivantes sont à traduire dans le règlement (valeurs des marges de recul et texte à 

intégrer dans les dispositions générales, article « accès et voiries », dont la référence sera rappelée 

dans l’article « implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques » des 

différentes zones concernées) : 

« Les valeurs des marges de recul s’appliquent de part et d’autre de l’axe des routes existantes ou 

à créer. » 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter en respectant ces marges de recul ou au-delà. 

 

ARTICLE 28 – ACCÈS AUX ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 
Article L 332-8 du Code de l’Urbanisme ; Article L 131-8 du Code de la Voirie Routière. 
 

Les accès aux établissements industriels et commerciaux doivent être conçus de manière à assurer 

le maintien de la capacité de trafic sur la voie concernée ainsi que la sécurité des usagers. 

Des prescriptions ayant pour objet cette sujétion peuvent être portées au permis de construire. 

Une participation spécifique peut être exigée des bénéficiaires des autorisations de construire qui 

ont pour objet la réalisation de toute installation à caractère industriel, commercial ou artisanal qui, 

par sa nature, sa situation ou son importance, nécessite la réalisation d'équipements publics 

exceptionnels. 

Lorsque la réalisation des équipements publics exceptionnels n'est pas de la compétence de 

l'autorité qui délivre le permis de construire, celle-ci détermine le montant de la contribution 

correspondante, après accord de la collectivité publique à laquelle incombent ces équipements. 

Une convention précise les charges d'entretien et de fonctionnement consécutives à la réalisation 

de ces équipements publics. 

 

ARTICLE 29 – ACCÈS AUX DEPÔTS DE PRODUITS AGRICOLES ET FORESTIERS EN BORDURE DU 

DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL  
Article L 332-8 du Code de l’Urbanisme ; Article L 131-8 du Code de la Voirie Routière. 
 

Leur création doit faire l’objet d’une demande de permission de voirie pour l’occupation du 

domaine public routier afin de s’assurer de la pérennité de l’ouvrage créé et des aspects de 

sécurité aussi bien pour le riverain que les usagers de la route. 

Création d’entrées/sorties d’une largeur minimale de 11 m grâce à des accotements élargis en 

veillant, dès la conception, au busage du fossé et à la protection des têtes d’aqueduc avec une 

pente qui doit être telle que la longueur soit au moins égale à trois fois la hauteur (L ≥ 3 H).  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398524&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398524&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Cette largeur minimale est établie pour éviter de franchir l’axe de chaussée lors des manœuvres 

d’entrée et de sortie, et d’augmenter les rayons de giration des engins agricoles (réduction des 

contraintes sur les chaussées, notamment en période de ressuage des chaussées l’été et de dégel 

l’hiver). 

Lors des opérations d’aménagement foncier ou lors des campagnes d’entretien, il est prescrit le 

gravillonnage des 50 premiers mètres du chemin d’accès pour délester la terre des roues des engins 

agricoles et/ou forestiers. 

La pente d’un accès dénivelé à la route départementale doit être aménagée en replat et à 

minima sur la longueur de l’ensemble routier. 

 

Schéma de principe 

 
Une participation spécifique peut être exigée des bénéficiaires des aménagements qui ont pour 

objet la réalisation de toute installation à caractère agricole et/ou forestier qui, par sa nature, sa 

situation ou son importance, nécessite la réalisation d'équipements publics exceptionnels. 

Les riverains des voies publiques jouissent d’un droit d’accès au domaine public routier par unité 

foncière. 

L’application de ce droit s’entend comme droit à UN accès par unité foncière, quel que soit le 

nombre de parcelles qu’elle comporte. 

L’écoulement des eaux en provenance des aires des dépôts est strictement interdit vers le domaine 

public.  

Les dépôts, en périodes d’activité, doivent être signalés par des panneaux de type AK 14 (gamme 

normale de classe 2) complétés du panonceau KM 9, indiquant le danger mentionné. Ces 

panneaux seront mis en place, conformément à la règlementation et entretenus par l’entreprise ou 

l’exploitant chargé de l’activité sur les dépôts, maintenus en permanence durant toute la durée 

des opérations et sous la responsabilité du pétitionnaire de la convention, tout comme l’état de 

propreté de la chaussée. 

La convention sera établie de la manière suivante : 

 

Le financement ; 

• La géométrie ; 

• Les structures d’aménagement ; 

• L’entretien ultérieur. 

 

Les dépôts devront être conformes à la règlementation sanitaire, à la salubrité et santé publiques. 

 

Limitation de tonnage et restrictions de voirie : 

L’activité de production agricole et/ou forestière nécessite la circulation d’engins, mais également 

de poids lourds se rendant sur les exploitations pour les besoins de cette activité. 
 

Recommandations : 

• En amont, prendre contact, si nécessaire, avec le référent agricole du canton et réfléchir aux 

répercussions des restrictions projetées sur le réseau départemental et les communes avoisinantes. 

• Les arrêtés temporaires ou permanents de limitation de tonnage ou d’interdiction de circulation 

doivent prendre en compte ces trafics. 

• La signalétique « sauf engins agricoles » étant trop restrictive, il est conseillé de la remplacer par « 

sauf desserte locale », ou à défaut « transit interdit », tout en définissant son périmètre dans l’arrêté. 
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• Toutes dérogations pour les engins agricoles doivent être formalisées dans l’arrêté. 

 

ARTICLE 30 – ALIGNEMENTS INDIVIDUELS 
Articles L 112-1 et suivants et L 131-6 du Code de la Voirie Routière. 
 

Les alignements individuels sont délivrés par le Président du Département sur demande, 

conformément soit aux plans généraux ou partiels d'alignement régulièrement dressés et publiés, 

soit aux alignements résultant de documents d'urbanisme rendus publics ou approuvés et à défaut 

de tels plans ou documents, selon la limite de fait du domaine public routier. 

La limite de fait étant la limite actuellement visible résultant de la situation des lieux ou pouvant être 

établie par tous moyens de preuve de droit commun. 

En aucun cas la délivrance de l'alignement ne vaut permis de construire ni ne dispense de 

demander celui-ci. Cette délivrance, qui ne peut être refusée, ne préjuge pas des droits des tiers. 

En agglomération, le Maire n'est pas compétent pour délivrer l'alignement sur une route 

départementale, mais il doit obligatoirement être consulté. 

 

ARTICLE 31 – RÉALISATION DE L'ALIGNEMENT 
 

L'alignement est réalisé conformément aux dispositions décrites à l'article 8 du présent règlement. 

Les effets d'un plan d'alignement sont différents selon qu'il s'agit de propriétés bâties ou non bâties. 

- Pour les propriétés non bâties, la prise de possession des terrains ne peut normalement intervenir, 

sauf accord amiable, qu'après paiement ou consignation des indemnités dues,  

- Pour les propriétés bâties, l'acquisition des terrains ne se fait que lorsque les bâtiments ont été 

démolis. 

 

ARTICLE 32 – IMPLANTATION DES CLÔTURES  
Article 671 du Code civil 
 

Les haies sèches, clôtures, palissades, barrières doivent être établies suivant l'alignement, sous 

réserve des servitudes de visibilité. 

Toutefois, les clôtures électriques ou en ronce artificielle, ainsi que les haies vives doivent être 

placées au moins à 0,50 mètre en arrière de cette limite. 

Hors agglomération, toutes nouvelles clôtures présentant un risque d’obstacle pour la sécurité des 

usagers de la voirie doivent être implantées à 7 mètres minimums du bord de la chaussée. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3BD98074A6263D5F7B8BE88EE9E1790B.tpdjo01v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006149494&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006398522&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140911
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006430133&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ARTICLE 33 – ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES 
Articles 640 et suivants du Code Civil. 
 

Les propriétés riveraines situées en contrebas du domaine public routier sont tenues de recevoir les 

eaux de ruissellement qui en sont issues. Les propriétaires (propriétés riveraines du domaine public 

routier accueillant les eaux de ruissellement ou propriétés supportant les ouvrages hydrauliques 

annexes) doivent prendre toutes dispositions pour permettre, en tout temps, ce libre écoulement et 

n’élever aucun obstacle. 

 
 

Toutefois, si la configuration du domaine public routier modifie sensiblement, par rapport aux 

conditions naturelles initiales, le volume ou le régime ou l'emplacement de l'exutoire de ces eaux 

de ruissellement, le Département est tenu de réaliser et d'entretenir, à sa charge, les ouvrages 

hydrauliques nécessaires pour évacuer sans dommage ces eaux de ruissellement, sauf à l’intérieur 

des agglomérations où la construction et l’entretien des réseaux d’assainissement pluvial et leurs 

ouvrages annexes incombent aux communes traversées par la route départementale. 

Nul ne peut, sans autorisation, rejeter sur le domaine public routier départemental des eaux 

provenant de propriétés riveraines sauf dérogation, cette dernière fixe les conditions de rejet vers 

le fossé ou le caniveau. 

L'écoulement des eaux pluviales provenant du toit ne peut se faire directement sur le domaine 

public.   Les eaux pluviales doivent être conduites jusqu'au sol de la propriété du riverain par des 

tuyaux de descente jusqu'à l'exutoire. 

Dans le cas d’élévation de digues pour la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations sur 

les propriétés riveraines du domaine public départemental par les syndicats de bassins versants ou 

autres maîtres d’ouvrage compétents, l’adossement direct (appui) de ladite digue sur le remblai 

routier est soumis à l’accord du gestionnaire de voirie. Le Département pourra, par dérogation à 

l’article 39, autoriser un tel aménagement sous condition que le motif d’intérêt général soit 

clairement établi par le demandeur. 

Certaines précautions devront être prises pour garantir la pérennité de l’infrastructure routière et la 

sécurité des usagers. Une étude géotechnique devra être réalisée débouchant sur des 

préconisations techniques précises (ex : réalisation d’une étanchéité à l’amont). 

A chaque fois, le débit de fuite de l’ouvrage de retenue devra se faire par la buse située sous la 

route départementale si une telle canalisation existe. A défaut, ou en cas d’ouvrage inopérant, il 

sera autorisé la mise en place d’une nouvelle canalisation d’un diamètre qui sera déterminé par 

une étude hydraulique. 

Pour la prévision de surverse en cas de phénomène pluvieux à caractère exceptionnel, les 

aménagements prévus pour cette fonction devront être conçus et raccordés sur l’emprise publique 

de manière à éviter toute dégradation du domaine public (ravinement de fossé, arrachement 

d’accotement et de chaussée). L’autorisation en fixera les modalités précises de réalisation. 

Le pétitionnaire devra fournir l’accord écrit des propriétaires situés en aval lorsque les eaux ne font 

que transiter sur le domaine public et dispense de l’autorisation du rejet dans le milieu récepteur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006136252&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140911
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ARTICLE 34 – AQUEDUCS ET PONCEAUX SUR FOSSÉ  
Note 19 d'information du SETRA juillet 1986 
 

L’autorisation pour l’établissement, par les propriétaires riverains d’aqueducs et/ou de ponceaux 

sur les fossés des routes départementales, précise le mode de construction, les dimensions à donner 

aux ouvrages. 

Les matériaux utilisés doivent être conformes à la capacité hydraulique du fossé (continuité 

hydraulique pour une capacité de plein bord). Dans le cas d’un fossé où s’écoule un cours d’eau 

ou écoulement d’eau considéré comme tel et figurant sur la cartographie IGN, le pétitionnaire 

devra obtenir toutes les autorisations nécessaires vis-à-vis de la DREAL (Police de l’Eau). 

Dans le cadre de la sécurité routière, en amont et en aval des aqueducs et ponceaux, des têtes 

de sécurité devront être posées.  

Lorsque ces aqueducs ont une longueur supérieure à 15.00m, ils doivent obligatoirement comporter 

un ou plusieurs regards pour visite et nettoyage, suivant les prescriptions de l’arrêté d’autorisation. 

 

ARTICLE 35 – BARRAGE OU ÉCLUSES SUR FOSSÉS 
 

L'établissement de barrage ou d’écluses sur les fossés des routes départementales est interdit. 

 

ARTICLE 36 – ÉCOULEMENT DES EAUX DE RUISSELLEMENT ET DE DRAINAGE DES TERRES 

AGRICOLES 
 

Tout rejet d’eau provenant des ruissellements et des collecteurs des eaux de drainage est interdit 

dans les fossés du domaine public routier départemental.  

 

ARTICLE 37 – COULÉES DE BOUES, RÉSIDUS ET ASPERSION  
Article L 116-3 et L 116-4 du Code de la Voirie Routière. 
 

L'autorisation pour l'établissement, par les propriétaires riveraines, associations foncières, communes 

ou EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) gestionnaires de voirie ou chemin 

http://dtrf.setra.fr/pdf/pj/Dtrf/0000/Dtrf-0000982/DT982.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D69786AC7994FBB42722172879F3CFFC.tplgfr37s_2?idArticle=LEGIARTI000027573779&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20180718&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D69786AC7994FBB42722172879F3CFFC.tplgfr37s_2?idArticle=LEGIARTI000006398470&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20180718&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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ruraux d’accès aux voies départementales précise s’il est nécessaire de revêtir en matériaux 

bitumineux sur une longueur minimale de 50m et d’équiper l’accès d’un « dépierreur » afin de limiter 

les risques de coulées de boue, résidus et aspersion provenant des propriétés riveraines du domaine 

public routier départemental. 

Dans le cas de phénomène constaté à la suite de fortes intempéries, les propriétaires devront 

procéder, dans les plus brefs délais, aux travaux qui leur sont prescrits par les Agences 

Départementales d’Aménagement. 
 

Le propriétaire riverain et/ou l’exploitant prend acte que les carences d’entretien ou d’exploitation 

(type dépôt de bois, exploitation forestière, exploitation agricole…) pourront être palliées par une 

exécution d’office à ses frais, suivant la procédure citée aux articles L 116-3 et L 116-4 du Code de 

la Voirie Routière. 

 

 

 
 

ARTICLE 38 – ÉCOULEMENT DES EAUX INSALUBRES 
Règlement Sanitaire départemental ;  

Article R 116-2 du Code de la Voirie Routière ; 

Article R 111-12 du Code de l’Urbanisme ;  

Article L 211-1 ; L 211-2 ; L 211-3 et L 216-6 du Code de l’environnement. 
 

Tout rejet d'eaux insalubres est interdit sur le domaine public routier départemental qu’il s’agisse de 

la chaussée ou de ses dépendances, notamment les fossés. 

 
 

ARTICLE 39 – FOSSÉS LE LONG DES ROUTES DÉPARTEMENTALES 
 

Hors agglomération : 

L’ouverture des fossés, à titre privé, est interdite sur le domaine public routier départemental.   

 

En agglomération : 

L’eau pluviale issue du ruissellement de la chaussée est collectée et évacuée dans des fossés. Les 

dimensions de ces fossés doivent assurer sans débordement l’évacuation des eaux de ruissellement 

d’une pluie horaire de récurrence 20 ans. Toutes les dispositions doivent être prises, par la 

collectivité, pour que ces ouvrages soient conformes à la sécurité routière. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398642&cidTexte=LEGITEXT000006070667
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006816417&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20070930
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=20080226
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833205
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ARTICLE 40 – ENTRETIEN DES OUVRAGES DES PROPRIÉTÉS RIVERAINES 
 

Les propriétaires des terrains riverains sont tenus d’entretenir en bon état les installations, ouvrages, 

travaux et aménagements (I.O.T.A. Loi sur l’eau) ayant fait l’objet d’autorisation à leur profit, 

construits à leurs frais par eux ou pour leur compte et les ouvrages destinés à soutenir leurs terres 

(sauf stipulation contraire dans l’autorisation délivrée ou plan d’alignement existant).  

   
 

ARTICLE 41 – CRÉATION D'UNE PLATE-FORME SUR LES DÉPENDANCES DU DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER 
 

Les conditions d'aménagement d'une plate-forme sur les dépendances du domaine public routier 

(accotement, fossé) sont fixées par autorisation délivrée par le gestionnaire de la route 

départementale. 

Cette autorisation revêt un caractère précaire et révocable. Le bénéficiaire ne pourra prétendre à 

aucune indemnisation en cas d'annulation de cette autorisation. 

Dans le cadre de travaux entrepris par le gestionnaire de la voie dans l'intérêt du domaine public 

occupé ou dans le cadre d’opérations de sécurité, le bénéficiaire devra prendre en charge le 

déplacement ou le remplacement des installations sans indemnité. 

Préalablement à la délivrance de l'autorisation, un état des lieux sera effectué par le gestionnaire 

du domaine public départemental afin de vérifier si le projet ne constitue pas un obstacle aux 

conditions de circulation et à la sécurité routière, auquel cas l'autorisation serait refusée. 

Dans l'hypothèse où la demande du pétitionnaire est recevable, les ouvrages sont établis de 

manière à ne pas déformer le profil normal de la route et à ne pas gêner l'écoulement des eaux, 

La fourniture et la pose des ouvrages ainsi que toute sujétion concernant la création de la 

plateforme sont à la charge du pétitionnaire. 

Cette occupation du domaine public départemental n'est pas une aisance de voirie tel le droit 

d'accès à une propriété et pourra être soumise à redevance. 
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ARTICLE 42 – TRAVAUX SUR LES CONSTRUCTIONS RIVERAINES 
Article L 112-5 du Code de la Voirie Routière. 
 

Aucune construction nouvelle ne peut empiéter sur l'alignement à l'exception des saillies autorisées. 

 

ARTICLE 43 – TRAVAUX SUR UN IMMEUBLE FRAPPÉ D'ALIGNEMENT 
Article L 112-6 du Code de la Voirie Routière. 
 

Tout propriétaire d’un immeuble grevé de la servitude de recul peut, sans avoir à demander 

d’autorisation, exécuter des travaux à l’intérieur de cet immeuble pourvu que ces travaux ne 

concernent pas les parties en saillie des façades et murs latéraux ou n’aient pas pour effet de les 

conforter. 

Dans le cas contraire, il appartient au gestionnaire de la voirie départementale de poursuivre 

l’infraction et d’obtenir de la juridiction qui en est saisie qu’elle ordonne, suivant les circonstances 

de l’affaire, l’arrêt immédiat des travaux ou l’enlèvement des ouvrages faits.   

Lorsque la façade vient à tomber ou à être démolie, le gestionnaire de la voirie départementale 

peut engager la même procédure, à l’effet d’obtenir la démolition de tous les ouvrages en saillie. 

 

ARTICLE 44 – DIMENSIONS DES SAILLIES AUTORISÉES 
Article R 112-3 du Code de la Voirie Routière ;  Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du Décret du 26 décembre 

2006 relatif à l’accessibilité de la voirie 
 

Dispositions générales 

Tout ouvrage sur un immeuble riverain doit faire l’objet d’une autorisation. 

Aucune construction nouvelle ne peut empiéter sur le domaine public routier départemental, à 

l’exception des saillies autorisées. 

L’administration n’est pas tenue de délivrer ou de renouveler une permission de voirie autorisant 

une construction en saillie sur l’alignement, visée à l’article L112-1 du Code de la voirie routière. 

Les saillies ne doivent pas gêner la libre utilisation du domaine public, conformément à son usage 

normal, notamment vis à vis des personnes à mobilité réduite. 

Les routes départementales doivent permettre le passage de tout type de véhicule en particulier 

les convois de grandes largeurs et de grandes hauteurs. Pour permettre le passage de ces 

véhicules, les routes doivent dégager un gabarit adapté tant en hauteur qu’en largeur. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages, les dimensions 

indiquées au Titre V – Annexes.  

 

Dispositions particulières 

Le mesurage est toujours effectué à partir du nu du mur de façade au-dessus du soubassement et, 

à défaut, entre alignements. 

Les titres d'occupation peuvent déroger à ces dimensions en s'alignant sur celles fixées par les 

règlements municipaux de voirie régulièrement approuvés, à moins que le gestionnaire de la voirie 

départementale juge celles-ci incompatibles, dans les circonstances de l'affaire, avec la 

commodité et la sécurité de la circulation. 

Aucune porte ne peut s'ouvrir de manière à faire saillie sur le domaine public routier départemental. 

Toutefois, cette règle ne s'applique pas, dans les bâtiments recevant du public, aux issues de 

secours qui ne sont pas utilisées en service normal. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398436&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20090513
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006398437&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20090513
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398618&dateTexte=20130730
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646680&fastPos=1&fastReqId=1724925182&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646680&fastPos=1&fastReqId=1724925182&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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ARTICLE 45 – PLANTATIONS RIVERAINES 
Article R 116-2 du Code de la voirie routière ; Article 671 du Code civil ; Article L 131-7-1 du Code de la voirie routière  

CONSIGNES ENEDIS relative à l’élagage  

CONSIGNES ENEDIS relative aux végétations sous lignes électriques  

 

Il n'est permis d'avoir des plantations en bordure du domaine public routier départemental qu'à une 

distance de 2 mètres pour celles qui dépassent 2 mètres de hauteur et à la distance de 0,50 mètre 

pour les autres. Cette distance est calculée à partir de la limite de l'emprise. 

Toutefois, les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, sans 

condition de distance, lorsqu'ils sont situés contre un mur de clôture et à l'intérieur de la propriété 

riveraine. 

Si les terrains sont à des niveaux différents, les hauteurs de plantation sont mesurées par rapport au 

niveau du terrain où elles sont installées. 

Lorsque le domaine public routier départemental est emprunté par une ligne de distribution 

aérienne (électricité, télécommunications…), le riverain doit consulter le gestionnaire des réseaux 

concernés afin de connaître les éventuelles prescriptions particulières de distances à respecter 

entre ces lignes et leurs plantations. Aucune plantation d’arbres ne peut être effectuée sur les 

terrains en bordure qu’à la distance de 4 mètres par rapport à la limite du domaine public 

départemental pour les plantations de 7 mètres au plus de hauteur, cette distance étant 

augmentée d’un mètre jusqu’à 10 mètres au maximum pour chaque mètre de hauteur 

supplémentaire. 

Dans tous les cas, pour les arbres ou haies vives qui dépassent 2 mètres de hauteur, la distance de 

plantation ne sera pas inférieure à 7 mètres de la limite du domaine public départemental. 

Sur routes départementales et sur les îlots des carrefours giratoires, tout obstacle dur est à proscrire 

(plantations de haute tige, mâts, enrochement de type naturel ou gabion, etc.). 

Les conditions définies dans la partie règlementaire ci-dessus sont généralement utilisées comme 

étant minimales. Des prescriptions plus sévères peuvent être imposées. 

Les plantations faites antérieurement et à des distances moindres que celles prescrites ci-dessus ne 

peuvent être renouvelées qu'à la charge d'observer les distances fixées. Les sujets morts doivent 

être abattus et ne peuvent pas être remplacés. 

Lorsque le domaine public routier départemental est emprunté par une ligne de distribution 

d’énergie électrique régulièrement autorisée, aucune plantation d’arbres ne peut être effectuée 

sur les terrains en bordure à une distance inférieure à 5 m pour les plantations de 7 m au plus de 

hauteur, cette distance étant augmentée de 1 m jusqu’à 10 m maximum pour chaque mètre de 

hauteur de plantation au-dessus de 7 m. Toutefois, des dérogations à cette règle peuvent être 

accordées aux propriétaires s’il est reconnu que la situation des lieux ou les mesures prises, soit par 

le distributeur d’énergie, soit par le propriétaire, rendent impossible la chute d’un arbre sur les 

ouvrages de la ligne électrique.  

La zone de sécurité comprend une zone de récupération et une zone de gravité limitée. 

• Dans la zone de sécurité, les obstacles latéraux sont à exclure ou sinon à isoler par des barrières 

de sécurité. 

• La largeur de la zone de sécurité dépend de la vitesse d’exploitation. 

• La zone de sécurité est : 

– de 7 m sur les routes neuves ; 

– de 4 m sur les routes ordinaires existantes. 

Domaine Public Domaine Privé 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398642&cidTexte=LEGITEXT000006070667
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006430133&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000031017767
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Lutte contre les plantes invasives : 

Lors de la réalisation des travaux, l’intervenant doit prendre toutes les précautions nécessaires pour 

ne pas apporter ou exporter de plantes invasives (graines ou rhizomes), telles que la Renouée du 

Japon, ou l’Ambroisie... 

Après réalisation des travaux sur espaces verts ou accotements enherbés, l’intervenant devra 

recréer un revêtement végétal sur les zones mises à nu par l’introduction d’un mélange dont la 

composition lui sera fournie par les services du Département. 

 

ARTICLE 46 – HAUTEUR DES HAIES VIVES 
Fiche n°13 CERTU relative à la visibilité en milieu urbain 

 

Aux embranchements routiers ou à l'approche des traversées de voies ferrées, la hauteur des haies 

ne pourra excéder 0.80 mètre au-dessus de l'axe des chaussées sur une longueur de 50 mètres 

comptée de part et d'autre du centre de ces embranchements, carrefours, bifurcations ou 

passages à niveau. 

La même hauteur doit être observée du côté du petit rayon sur tout le développement des courbes 

du tracé et sur une longueur de 30 mètres dans les alignements droits adjacents. 

Nonobstant les dispositions qui précèdent, il peut toujours être demandé de limiter à 0.80 mètre la 

hauteur des haies vives bordant certaines parties du domaine public routier départemental lorsque 

cette mesure est commandée par la sécurité de la circulation. 

Les haies plantées, après autorisation, à des distances moindres que celles ci-dessus peuvent être 

conservées, mais elles ne peuvent être renouvelées qu'à la charge d'observer les dispositions du 

présent règlement. 

 
   

ARTICLE 47 – ÉLAGAGE ET ABATTAGE 

CONSIGNES ENEDIS relative à l’élagage  

Article L 131-7-1 du Code de la voirie routière ; Article L 2212-2-2  du Code général des collectivités territoriales 

 

Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol du domaine public routier 

départemental doivent être coupés à l'aplomb des limites de ce domaine à la diligence des 

propriétaires ou fermiers. 

Les haies doivent toujours être conduites de manière à ce que leur développement, du côté du 

domaine public, ne fasse aucune saillie sur celui-ci. 

Au croisement avec des voies ferrées, ainsi qu'aux embranchements, carrefours ou bifurcations, les 

arbres de haute tige doivent être, par les soins des propriétaires ou des exploitants, élagués sur une 

hauteur de 3 mètres à partir du sol dans un rayon de 50 mètres compté du centre des 

embranchements, carrefours, bifurcations ou passages à niveau. 

Les mêmes prescriptions sont applicables aux arbres de haute tige, situés à moins de 4 mètres de la 

limite du domaine public routier, sur tout le développement du tracé des courbes du côté du plus 

petit rayon et sur une longueur de 30 mètres dans les alignements droits adjacents. 

Sans autorisation préalable, le domaine public routier départemental, y compris ses dépendances, 

ne doit être à aucun moment encombré et la circulation entravée ou gênée par les opérations 

d'abattage, ébranchage, de débitage et autres, des arbres situés sur les propriétés riveraines. 

La signalisation temporaire du chantier d'élagage doit être conforme à l’instruction interministérielle 

sur la signalisation routière et relève de la responsabilité de celui qui réalise les travaux en cause. 

Selon l’article L 131-7-1 du Code de la voirie routière :  

- « En dehors des agglomérations, le président du conseil départemental exerce, en matière 

d'entretien des plantations privées pouvant constituer des menaces pour les voies 

file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202022/RV%202021%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno%20-%20Mise%20à%20jour%20du%2024%20septembre%202021/Article%2046%20-%20page%2032/CERTU_Fiche-13_La-visibilite.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=208FD2B6B7271718B579ADF02754F66B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000031017767&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20180814&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000024026499&dateTexte=&categorieLien=cid
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départementales, les compétences attribuées au maire par l'article L. 2212-2-2 du code 

général des collectivités territoriales. »  

Aussi, à défaut de leur exécution par les propriétaires riverains ou leurs représentants, les opérations 

d’élagage des arbres, haies ou racines peuvent être effectuées d’office par le Département (ou 

par une entreprise mandatée par lui). La démarche de demande d’intervention sera l’envoi d’un 

courrier simple pour une intervention du propriétaire dans un délai d’un mois, si non suivi d’effet, un 

deuxième courrier de mise en demeure, par lettre recommandée, dans le même délai, et si à 

nouveau non suivi d’effet dans le délai d’un mois, un dernier courrier, par lettre recommandée, pour 

information de l’intervention aux frais des propriétaires.  

Les propriétaires riverains doivent également veiller au bon état phytosanitaire de leurs plantations 

privées situées à proximité de la limite avec le domaine public départemental et, en particulier, de 

leurs arbres de moyen et de haute tige et anticiper tout risque pour la sécurité publique en 

procédant à l’abattage des sujets morts ou malades. 

 
 

ARTICLE 48 – SERVITUDES DE VISIBILITÉ 
Article L 114-1 et suivants du Code de la Voirie Routière. 
 

L'application du présent règlement est, s'il y a lieu, subordonnée à celle des mesures éventuellement 

inscrites dans les plans de dégagement qui, dressés conformément aux dispositions du Code de la 

Voirie Routière, déterminent les terrains riverains ou voisins du domaine public routier départemental 

sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité comportant, suivant les cas : 

- l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 

les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau 

au plus égal au niveau fixé par le plan, 

- l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire 

des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan,                  

- le droit pour le Département d'opérer la résection des talus, remblais et tout obstacle naturel, 

de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

 

ARTICLE 49 – EXCAVATIONS ET EXHAUSSEMENTS EN BORDURE DES ROUTES DÉPARTEMENTALES 
 

Il est interdit de pratiquer en bordure du domaine public routier départemental des excavations ou 

exhaussements de quelque nature que ce soit (sauf cas prévu à l’article 28), si ce n'est aux distances 

et dans les conditions ci-après déterminées :  
 

1 - Excavations à ciel ouvert (notamment mares, plans d'eau, bassins de stockage dans le 

cadre de la lutte contre les inondations, fossés, carrières…) 

Ces excavations ou fossés ne peuvent être pratiqués qu'à 5 mètres au moins de la limite du 

domaine public. Cette distance est augmentée d'un mètre, par mètre de profondeur 

d'excavation. 

Domaine Privé Domaine Public 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006149496&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20090513
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Une distance supérieure peut être exigée pour des raisons de sécurité routière ou quand 

l'excavation projetée est située dans le périmètre d'un aménagement routier ultérieur. 

Le propriétaire de toute excavation située au voisinage du domaine public routier 

départemental, peut être tenu de la couvrir, de l'entourer de clôtures ou de mettre en place 

une protection (glissières de sécurité) afin de prévenir tout danger pour les usagers. 
 

2 - Excavations souterraines 

Ces excavations ne peuvent être pratiquées qu'à 15 mètres au moins de la limite de l'emprise 

de la voie. Cette distance est augmentée de 1 mètre, par mètre de profondeur d'excavation. 
 

3 - Puits ou citernes 

Les puits ou citernes ne peuvent être établis qu'à une distance d'au moins 5 mètres de la limite 

de l'emprise de la voie dans les agglomérations et les endroits clos de murs et d'au moins 10 

mètres dans les autres cas. 
 

4 - Exhaussements 

Il est interdit de pratiquer des exhaussements sans autorisation. Les exhaussements ne peuvent 

être autorisés qu'à une distance de 5 mètres de la limite du domaine public augmentée d'un 

mètre, par mètre de hauteur d'exhaussement. 

Des prescriptions plus sévères peuvent être imposées en cas de création de digues retenant 

des plans d'eau surélevés par rapport à la voie ou destinés à retenir temporairement les eaux 

de ruissellement.  

Les distances ci-dessus fixées peuvent être diminuées ou augmentées par arrêté du Président 

du Département lorsque, eu égard à la situation des lieux et aux mesures imposées aux 

propriétaires, cette diminution ou augmentation est jugée compatible avec l'usage et la 

sécurité de la voie au voisinage de laquelle doit être pratiquée l'excavation. Il peut être 

amené à la mise en place d’éléments de sécurité de type glissière par le pétitionnaire 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux excavations à ciel ouvert ou 

souterraines qui sont régulièrement soumises à des réglementations spéciales en exécution 

des textes sur les mines et les carrières 

Pour les excavations riveraines d’une Route classée à Grande Circulation ou d’une Route 

classée à Caractère Prioritaire, une servitude de 35m devra être respectée. 

Le propriétaire de toute excavation, situé au voisinage du domaine public routier 

départemental, peut être tenu de la couvrir ou de l’entourer de clôtures propres à prévenir 

tout danger pour les usagers.  
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Titre IV – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR DES TIERS 
 

 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES PRÉALABLES 
IV 

ARTICLE 50 – CHAMP D'APPLICATION 
Article L113-3 du Code de la voirie routière 
 

Les présentes règles ont pour but de définir les dispositions administratives et techniques auxquelles 

sont soumis les travaux ou chantiers qui mettent en cause l'intégrité du domaine public 

départemental. 

Ces règles s'appliquent à l'installation et à l'entretien de tous types d'ouvrages situés dans l'emprise 

des voies dont le Département est propriétaire, qu’il s’agisse de travaux souterrains ou aériens. 

Elles concernent de ce fait les travaux entrepris par ou pour le compte des personnes physiques ou 

morales, publiques ou privées (permissionnaires ou occupants de droit, concessionnaires), 

dénommées ci-après intervenants. 

 

ARTICLE 51 – NÉCESSITÉ D'UNE AUTORISATION TECHNIQUE PRÉALABLE 
L 2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
 

Conformément à l’article 6 du présent règlement, toute occupation du domaine public 

départemental doit faire l'objet d'une autorisation du Président du Conseil départemental. 

S’il s'agit d'une occupation superficielle du domaine public, sans ancrage au sol, qui n'intéresse que 

la liberté ou la sécurité de la circulation, celle-ci relève du « permis de stationnement ». 

En agglomération, le permis de stationnement est délivré par le Maire. 

En dehors de ce cas, tous les ouvrages, aménagements ou travaux intéressant la circulation ou 

modifiant par leur nature ou leurs caractéristiques, la structure ou la géométrie de la chaussée ou 

de ses dépendances, ou portant atteinte à l’intégrité de la voie, sont soumis à une permission de 

voirie délivrée par le Président du Conseil départemental, qui recueille l’avis du maire si les travaux 

sont situés en agglomération et l’avis du Préfet si la route est classée à grande circulation.  

Selon la nature des travaux, l'autorisation de voirie sera délivrée sous réserve de la signature d'une 

convention financière ou de gestion et d'entretien du domaine public routier départemental (en 

particulier pour les travaux entrepris à l’initiative des communes dans les traversées 

d’agglomérations et motivés par des critères de sécurité : trottoirs, îlots, écluses, chicanes, 

ralentisseurs, plateaux traversant, coussins, etc.) assortie d’un procès-verbal de remise d’ouvrage 

fixant les modalités d’entretien et de gestion ultérieurs des ouvrages exécutés. 

Les autorisations de voirie autorisant les travaux fixent les caractéristiques géométriques des 

ouvrages ou précisent les conditions dans lesquelles celles-ci seront définies ultérieurement, ainsi 

que les conditions dans lesquelles les travaux pourront être entrepris et en particulier les conditions 

d’information préalables du gestionnaire de la voirie. 

 

• PRÉAVIS DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX après obtention de la permission 

de voirie 
 

Le demandeur est tenu d’informer le Département dix (10) jours ouvrables au moins avant 

l’ouverture du chantier. Le préavis indiquera la date de commencement des travaux, leur 

nature, leur emplacement et le dossier d’exploitation sous chantier. 

Le demandeur aura, au préalable, avisé les concessionnaires du domaine public routier 

départemental susceptibles d’être concernés par ces travaux (cf. Titre VII – Annexe 5). 
 

• AVIS DE FIN DE TRAVAUX 
 

Le demandeur est tenu d’informer le service gestionnaire de la voirie de la fermeture du 

chantier dans un délai maximum de deux (2) jours ouvrables (cf. Titre VII – Annexe 6). 

 

ARTICLE 52 – REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL 
Article L 2125-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.  
 

Toute occupation du domaine public départemental est soumise à redevance, sous réserve des 

cas d'exonération prévus par la loi et approuvés par l'Assemblée départementale. 

Le taux des redevances et les modalités de perception sont fixés par délibérations du Département 

et figurent au Titre VII – Annexe 7 du présent règlement. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000022173383
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180817&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140911
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D053E0B62CEF8174F746C04189982B0D.tpdjo14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180829&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140911
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a) Montant de la redevance 

S’il n’est pas prévu par un texte, le montant de la redevance est fixé lors de la délivrance de 

l’autorisation d’occupation, par délibération du Département ou par arrêté du Président du Conseil 

départemental par délégation du Département. 

Par exception, lorsqu’un permis de stationnement est délivré par le Maire en agglomération, la 

redevance est fixée et perçue par la commune. (Article L 2213-6 du Code général des collectivités 

territoriales)  

Par principe, la redevance due pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public tient compte 

des avantages de toute nature procurée au titulaire de l’autorisation. 

Par exception, l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée 

gratuitement : 

• Soit lorsque l’occupation ou l’utilisation est la condition naturelle et forcée de l’exécution de 

travaux ou de la présence d’un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement 

à tous ; 

• Soit lorsque l’occupation ou l’utilisation contribue directement à assurer la conservation du 

domaine public lui-même. 

En outre, l’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée 

gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt 

général. 

 

b) Versement de la redevance 

La redevance due pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public par le bénéficiaire d’une 

autorisation est payable d’avance et annuellement. 

Toutefois, le bénéficiaire peut, en raison du montant et du mode de détermination de la redevance: 

• Être admis à se libérer par le versement d’acomptes ; 

• Être tenu de se libérer par le versement de la redevance due, soit pour toute la durée de 

l’autorisation si cette durée n’excède pas cinq ans, soit pour une période quinquennale dans le cas 

contraire ; 

• S’acquitter d’une redevance forfaitaire. 

En cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l’occupation ou l’utilisation du 

domaine public, les sommes restants dues sont majorées d’intérêts moratoires au taux légal. 

En cas de retrait de l’autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l’inexécution de ses 

clauses et conditions, la partie de la redevance versée d’avance et correspondant à la période 

restant à courir n’est pas restituée au titulaire. 

L’autorisation d’occupation fixe précisément des conditions de versement de la redevance dans 

le respect des réglementations spécifiques aux redevances exigées de chaque occupant. 

 

ARTICLE 53 – INSTRUCTION DES DEMANDES 
Démarches pour lesquelles le silence de l'administration vaut acceptation ou refus 

 

A - Permis de stationnement 

La demande de permis de stationnement pour une occupation située hors agglomération doit être 

adressée par l'intervenant ou par son délégué au gestionnaire de la voirie départementale. 

Elle doit être accompagnée des renseignements suivants : 

- une fiche descriptive sur la nature, la consistance et la durée de l'occupation, 

- un plan de situation et de délimitation de l'occupation, 

- une note sur les contraintes prévisibles sur la sécurité et la pérennité de la circulation. 

A compter de la réception du dossier, la demande est instruite. 

Les délais d’instruction des demandes seront compris entre 2 semaines et deux mois, et en l’absence 

de réponse dans ce délai maximal, la demande sera considérée comme refusée, toutefois la 

décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Lorsque l'occupation du domaine public départemental est située à l'intérieur de l'agglomération, 

la demande de permis de stationnement est à adresser au Maire de la commune concernée. 

 

B - Permission de voirie 

La demande de permission de voirie doit être adressée par l'intervenant ou par son délégué au 

gestionnaire de la voirie départementale complétée d'un dossier comportant : 

- une fiche descriptive des travaux, 

- un plan de situation des travaux 

- un plan d'exécution à l'échelle 1/500 et le cas échéant, les ouvrages à une plus grande 

échelle, 

- un calendrier prévisionnel de réalisation, 

- une note sur les contraintes prévisibles sur la sécurité et la pérennité de la circulation, 

https://www.service-public.fr/demarches-silence-vaut-accord
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- le cas échéant, une note de calcul justifiant de la résistance et de la stabilité des ouvrages 

ou installations. 

 

A compter de la réception du dossier, la demande est instruite. 

Les délais d’instruction des demandes seront compris entre 2 semaines et deux mois, et en l’absence 

de réponse dans ce délai maximal, la demande sera considérée comme refusée, toutefois la 

décision sera notifiée au pétitionnaire. 

L'avis du Maire est sollicité lorsque le projet est situé en agglomération. 

En cas d'urgence dûment justifiée (rupture de canalisation par exemple), les travaux de réparation 

pourront être entrepris sans délai, mais le gestionnaire de la voirie départementale (et le Maire si les 

réparations sont effectuées en agglomération), devront être avisés immédiatement. 

La demande d'autorisation devra alors être remise a posteriori, à titre de régularisation, dans les 48 

heures qui suivront le début des travaux, afin de déterminer le cas échéant les conditions de remise 

en état du domaine public. Il est rappelé que les contraintes d’exploitation sont exclusivement à la 

charge du pétitionnaire. 
 

Cas particulier des trottoirs, parkings et des dispositifs de ralentissement réalisés sur chaussée par 

les communes (ou EPCI compétents) dans les traversées d’agglomération : 

La construction des trottoirs et des aires de stationnement dans l’emprise publique des routes 

départementales, et de dispositifs / équipements de voirie sur la chaussée de ces mêmes routes 

départementales, destinés à provoquer le ralentissement des véhicules en traversée 

d’agglomération (coussins « berlinois », plateaux ou placettes traversant, chicanes, écluses, etc.) 

modifiant par leur nature ou caractéristiques, la structure, la géométrie de la chaussée ou l’intégrité 

de la voie, sont également soumis à l’autorisation du gestionnaire de voirie, sous forme de 

convention que le Département accompagne ou non financièrement l’opération. 

La largeur minimale franchissable pour tous les usagers (y compris engins agricoles) est de 4.50m. 

En tout état de cause, les aménagements réalisés feront l’objet d’un récolement, une fois les travaux 

achevés et constatés conformes au projet autorisé et aux recommandations, normes et règlements 

en vigueur sur les dispositifs mis en place ou construits.  

Les bordures de trottoirs, en début d’aménagement, ne devront former aucune saillie par rapport 

à la chaussée. 

Les caractéristiques géométriques des aménagements (en plan et en altimétrie) seront fixées dans 

l’autorisation. 

En ce qui concerne les dispositifs de ralentissement type coussins « berlinois », plateaux ou placettes 

traversants, chicanes, écluses, il est rappelé qu’ils ne peuvent être implantés qu’à l’intérieur d’une 

« zone à 30 km/heure » ou d’une section limitée à 30 km/heure. 
 

 

C - Accord technique préalable 
Article R323-25 du Code de l’Energie 

 

L'accord technique préalable concerne les occupants de droit. Il fait l'objet, avant le début des 

travaux, d'une consultation gérée par le(s) concessionnaire(s) auprès des maires des communes et 

des gestionnaires des domaines publics sur le territoire ou l'emprise desquels les ouvrages doivent 

être implantés ainsi que des gestionnaires de services publics concernés par le projet. 

Pour les travaux qui n'entrent pas dans le champ d'application des dossiers spécifiques visés ci-

dessus, la demande d'accord technique préalable doit être adressée par l'intervenant ou par son 

délégué au gestionnaire de la voirie départementale. Elle doit être complétée d'un dossier 

identique à celui exigé pour l'instruction des permissions de voirie. Après réception du dossier 

complet, la demande est instruite et la décision est notifiée au pétitionnaire. 

Cet accord est distinct de l’autorisation d’occupation de voirie autorisant éventuellement 

l’occupation du domaine public. L’accord technique préalable est limitatif, en ce sens que tous les 

travaux qui n’y sont pas nettement spécifiés ne sont pas autorisés. Toute modification du projet doit 

faire l’objet de prescriptions supplémentaires. Tout accord est donné sous la réserve expresse du 

droit des tiers. 

Les gestionnaires de réseaux, en tant que maîtres d’ouvrage, doivent déclarer dans la demande 

d’accord technique adressée au gestionnaire de la voirie, si leurs travaux font appel à un 

coordonnateur de sécurité et indiquer ses coordonnées. 

Pour les travaux de branchements électriques l’accord technique préalable se résume à : 

- La fourniture du Cerfa n° 14023*01 réglementaire ; 

- Un plan d’exécution au 1/500e ; 

- Des dates prévisionnelles des travaux. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037832358
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D- Information sur les équipements existants 

L'accord technique préalable ou la permission de voirie est distinct de la demande de projet de 

travaux (DT) et de la déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) auxquelles 

l'intervenant doit satisfaire en vue de demander aux administrations et établissements possesseurs 

de câbles ou de canalisations souterraines susceptibles d'exister aux lieux des travaux, toutes 

informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations ainsi que les 

recommandations nécessaires. 

Le repérage des réseaux liés aux procédures DT-DICT devra, dans la mesure du possible, être réalisé 

en limitant les sondages par ouverture de fouilles. Dans le cas contraire, les réfections du domaine 

public routier seront intégrées de manière globale à la réfection du domaine public (notion de zone 

de dégradation).  

De même l’application de produits de marquage éphémère devra être facilement effaçable. Le 

gestionnaire du domaine public routier pourra exiger l’effacement soigneux des marquages par 

tout procédé non agressif pour les revêtements de surface, et en cas d’impossibilité, la reprise des 

revêtements maculés. 

 

L’AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux) ou l’obligation de compétences pour 

les personnels intervenant à proximité des réseaux est applicable depuis le 1er janvier 2018. Dans le 

cadre de la réforme « anti-endommagement », cette mesure vise à réduire les risques ainsi que les 

dommages aux réseaux aériens ou enterrés qui peuvent survenir lors de travaux à proximité. 

 

Ainsi, l’employeur, qu’il soit privé ou public, devra délivrer une AIPR aux agents ou salariés 

intervenant dans la préparation ou l’exécution de travaux à proximité des réseaux. La loi définit 

plusieurs profils d’intervenant devant disposer d’une AIPR en fonction de leur rôle : 

 

- Profil Concepteurs : 

Salariés ou agents du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre intervenant en préparation 

ou suivi des projets de travaux. En tant que maître d’ouvrage ou maître d’œuvre, vous devez 

disposer d’au moins un salarié ou agent titulaire d’une AIPR « concepteur ». 

 

- Profil Encadrants : 

Salariés de l’entreprise intervenant en préparation/réalisation des travaux en tant que chef 

de chantier ou conducteur de travaux par exemple. En tant qu’exécutant des travaux vous 

devez disposer d’au moins un salarié ou agent titulaire d’une AIPR « encadrant ». 

 

- Profil Opérateurs : 

Salariés intervenants directement à proximité des réseaux aériens ou enterrés. Tous les 

salariés intervenant directement à proximité des réseaux doivent être titulaires d’une AIPR « 

opérateur». 

 

ARTICLE 54 – DÉLAIS D’INSTRUCTION ET D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 

Pour les travaux programmables ayant fait l’objet d’une procédure de coordination (cf. article 81), 

la demande devra être faite au moins un mois avant démarrage des travaux, avec un délai de 

réponse d’un mois. L’accord technique est valable un an (délai compté à partir de sa date de 

notification à l’intervenant). 

Pour les travaux non programmables et hors travaux urgents (réalisables dans un délai inférieur à 

24 heures), la demande devra être faite au moins 15 jours ouvrés avant le démarrage des travaux, 

avec un délai de réponse de 15 jours. Ouvrés. 

 

L’accord technique est valable deux mois (délai compté à partir de sa date de notification à 

l’intervenant). 

Le fait d’effectuer une demande ne vaut pas accord tacite du Département. 

Passés ces délais, une demande de prorogation doit être formulée, accompagnée de plans, avec 

annotation de la date de notification et la copie de l’accord technique initial. 

Cette demande de prorogation doit être faite au minimum 8 jours ouvrés avant la date de fin 

d’intervention. 

 

ARTICLE 55 – RESPONSABILITÉS 
 

Les intervenants sont tenus de se conformer aux prescriptions techniques du présent règlement dans 

l'intérêt du bon usage et de la conservation du domaine public routier. 
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Ils peuvent être tenus responsables de tous les accidents ou dommages qui peuvent résulter de 

l'exécution de leurs travaux ou de l'existence et du fonctionnement de leurs ouvrages ainsi que de 

la signalisation des chantiers, conformément à l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. 

Les ouvrages sous chaussées sont "propriété" du maître d'ouvrage ou du concessionnaire qui les a 

fait installer, avec l'autorisation préalable du gestionnaire de la voie. 

Lorsque ce dernier décide d'intervenir sur la chaussée dont il est "propriétaire", les occupants du 

sous-sol sont tenus de prendre les dispositions subséquentes pour leurs propres ouvrages, telles que 

la mise à niveau des tampons de regards, bouches à clé, à moins qu'ils acceptent, en cas de 

rechargement, qu'ils se trouvent noyés sous le nouveau revêtement. 

D'une manière générale, tous les travaux consécutifs à l'existence de ces ouvrages sous chaussée 

sont à la charge de la collectivité ou du concessionnaire qui les a installés. 

A ce sujet, il doit être rappelé que le bon entretien des enrobés autour du regard peut incomber 

au maître de l'ouvrage, puisque la dégradation peut résulter de la présence de l'ouvrage sous la 

chaussée. 

Selon  l’article L 4531-1 du code du travail, « Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé des 

personnes qui interviennent sur un chantier de bâtiment ou de génie civil, le maître d'ouvrage, le 

maître d'œuvre et le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé mentionné 

à l’article L  4532-4 mettent en œuvre, pendant la phase de conception, d'étude et d'élaboration 

du projet et pendant la réalisation de l'ouvrage, les principes généraux de prévention énoncés aux 

1° à 3° et 5° à 8° de l’article L 4121-2 ». 

Ainsi, la détection et l’évacuation des déchets routiers, tels l’amiante et les Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques (HAP) sont obligatoirement prises en charge par le maître d’ouvrage 

(collectivité territoriale ou bien concessionnaires/propriétaires de réseaux suivant l'entité pour le 

compte de laquelle interviennent les entreprises qui réalisent les travaux), si sans réponse ou si la 

réponse est négative de la part du gestionnaire de voirie, le maître d’ouvrage devra procéder à la 

détection à ses frais. 

 
Au titre de la réglementation nationale dont celle relative aux travaux à proximité d’ouvrages, il est 

rappelé à l’occasion de ce règlement de voirie que l’intervenant étant susceptible de rencontrer 

des réseaux sous la voirie doit respecter la réglementation en ce domaine et doit notamment 

adresser à chaque exploitant de réseaux une Demande de Travaux (DT) pour connaitre l’existence 

de réseaux à proximité de l’intervention souhaitée. 

L’entreprise exécutant les travaux pour le compte de l’intervenant doit adresser une Déclaration 

d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) à tous les exploitants de réseaux, ayant répondu 

positivement à la DT, afin de connaitre l’emplacement précis des réseaux à proximité de 

l’intervention. 

Les DT/DICT ainsi que les arrêtés correspondants devront être affichés au sein du chantier par 

l’entreprise exécutant les travaux. 

Pour connaître la liste des exploitants de réseaux à contacter, il convient de se rendre sur le site du 

guichet unique à l’adresse suivante : Réseaux et canalisations 

Ce téléservice est une base de données sur les réseaux exhaustive, consolidée et facile d’accès 

qui permet aux maitres d’ouvrages et aux entreprises de travaux de dessiner l’emprise du futur 

chantier, de connaitre les coordonnées de tous les exploitants concernés et de préremplir les 

formulaires DT-DICT. 

Il est également rappelé que si plusieurs entreprises sont amenées à intervenir sur le chantier, 

l’intervenant devra désigner un coordonnateur de sécurité conformément à la réglementation en 

vigueur. 

À tout moment, l’exécutant doit pouvoir justifier d’avoir accompli les démarches visées ci-dessus. 

 

ARTICLE 56 – CONSTAT PRÉALABLE DES LIEUX  
 

Préalablement à tous travaux, l'intervenant peut demander l'établissement d'un constat 

contradictoire des lieux en présence du gestionnaire de voirie. 

En l'absence de celui-ci, les lieux seront réputés en bon état d'entretien sauf si l’intervenant apporte 

la preuve du contraire à l’aide d’un rapport détaillé et de photographies des lieux avant le début 

des travaux. 

Aucune contestation ne sera admise par la suite. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903258&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903265&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033019913&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160810
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-canalisations.html
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ARTICLE 57 – IMPLANTATION DES OUVRAGES  
Norme NF P 98.332; Article R 555-36 du Code de l’Environnement ; Article L113-3 du code de la Voire Routière 

Jurisprudence du Conseil d'Etat du 6 février 1981 

Prise en charge des frais de déplacement des réseaux CEREMA  

 

L'implantation doit être conforme au plan approuvé par le gestionnaire et toute modification ne 

pourra intervenir qu'après avis préalable du gestionnaire. 

Les ouvrages doivent être réalisés à l'endroit de la voie qui perturbe le moins possible sa gestion et 

celle des équipements déjà existants. Dans la mesure du possible, ils sont implantés dans les zones 

les moins sollicitées. 

Conformément à la norme NF P 98.332, des distances minimales doivent être respectées entre les 

canalisations souterraines. Ces distances peuvent être augmentées en fonction des nécessités 

techniques liées à la nature des réseaux. 

En cas de travaux (aménagements, modifications, améliorations, etc.) entrepris à l’initiative du 

Département dans l’intérêt du domaine public routier et/ou de la sécurité routière, et conformes à 

la destination du domaine public routier, le déplacement ou la modification des réseaux aériens et 

souterrains existants est à la charge des occupants sur l’emprise du domaine public (Cf. Article R555-

36 du code de l’Environnement et article L113-3 du code de la Voirie routière). 

Le bénéficiaire d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public doit, quelle que soit 

sa qualité, supporter sans indemnité les frais de déplacement ou de modification des installations 

aménagées en vertu de cette autorisation lorsque ce déplacement est la conséquence de travaux 

entrepris dans l'intérêt du domaine public occupé et que ces travaux constituent une opération 

d'aménagement conforme à la destination de ce domaine. (Cf. Jurisprudence du conseil d’Etat 

du 6 février 1981) 

Lors de la réalisation des travaux d’entretien de la chaussée (revêtements, décaissements…), la 

mise à niveau ou le remplacement des ouvrages annexes tels que des bouches à clés, des regards 

de visites ou des chambres de tirages sont à la charge de l’occupant. 

Les travaux (liste non exhaustive) de déplacement d’ouvrage à la charge exclusive des 

concessionnaires sont (sauf conventions existantes) : 

o Installation de glissières de sécurité, 

o Travaux destinés à pallier les affaissements de chaussée, les éboulements, 

o Démolition d’un immeuble riverain menaçant ruine, 

o Modifications des assises d’un ouvrage d’art pour faciliter l’écoulement des eaux et 

prévenir un risque de submersion, 

o Élargissement de voirie départementale, 

o Aménagement ou entretien d’un giratoire ou d’un échangeur, 

o Rénovation, construction, élargissement d’un ouvrage d’art, 

o Mise en place, amélioration de l’éclairage public, 

o Suppression de passages à niveau et/ou création de passages supérieurs ou 

inférieurs, 

o Création d’une voie nouvelle et d’un ouvrage d’art (définitif ou provisoire) à XX 

mètres en remplacement d’un ancien ouvrage d’art (travaux pour l’amélioration 

de la voirie dans le secteur conformément à sa destination), 

o Déplacement pour la réalisation d’ouvrages de raccordement de voies nouvelles, 

o Déplacement pour la réalisation d’une voie de dégagement permettant de 

desservir une nouvelle zone d’intérêt économique (artisanale, industrielle, 

commerciale…), 

o Déplacement pour création d’une voie de desserte locale à partir d’une route 

départementale, 

o Déplacement pour création d’une nouvelle voie, d’un ouvrage d’art, 

 

Les règles de déplacements des ouvrages sont communes à tous les ouvrages aériens et souterrains. 

 

Les fourreaux supplémentaires non prévus pendant les études ou les réunions préalables aux travaux 

et demandés par le Département seront à la charge de ce dernier. 
 

ARTICLE 58 – PRÉSERVATION DES PLANTATIONS SUR LE DOMAINE PUBLIC 
Norme NF P 98.332  
 

Les abords immédiats des plantations doivent être maintenus en état de propreté et soustraits à la 

pénétration de tout liquide nocif pour la végétation. 

Il est interdit de planter des clous ou tout autre objet métallique dans les arbres ou de les utiliser pour 

amarrer ou haubaner des objets quelconques. 

file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2057%20et%2058%20-%20page%2033/Norme_NF-P-98-332.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025797289/2018-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022173383/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007658273
http://www.solurbain.fr/wp-content/uploads/2012/09/DOMMAGES-AUX-RESEAUX-ENTERRES.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2057%20et%2058%20-%20page%2033/Norme_NF-P-98-332.pdf
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Aucun affouillement n'est possible à moins de 2 mètres de distance des arbres (bord de la 

chaussée/bord du tronc) et à moins d’1 mètre des végétaux arbustes, haies. 

La distance de 2 mètres peut exceptionnellement être ramenée à 1,50 mètre à condition de 

prendre des dispositions particulières avec les propriétaires ou le gestionnaire des arbres pour éviter 

la détérioration des réseaux par les racines et le dépérissement des végétaux. 

Il est interdit de couper les racines d'un diamètre supérieur à 5 centimètres. D’une façon générale, 

les terrassements seront réalisés manuellement dans l’emprise des systèmes radiculaires. 

 

ARTICLE 59 – CIRCULATION ET DESSERTE RIVERAINE 
 

L'intervenant doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l'exécution des travaux cause le 

moins de gêne possible aux usagers et aux autres occupants du domaine public routier 

départemental. Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des piétons. 

Il doit également veiller à ce que la desserte des propriétés riveraines, l'accès aux bouches, poteaux 

d'incendie et autres dispositifs de sécurité, l'écoulement des eaux de la chaussée et de ses ouvrages 

annexes et, d'une façon générale, le fonctionnement des réseaux des services publics soient 

préservés. 

 

ARTICLE 60 – SIGNALISATION DES CHANTIERS 
Instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - huitième partie 
 

L'intervenant doit prendre de jour et de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes les mesures 

relatives à l'exploitation du domaine public routier départemental et à la sécurité de la circulation 

(mise en place, entretien, surveillance de la signalisation, alternats, etc.), conformément aux textes 

réglementaires en vigueur et aux dispositions ayant reçu l'accord du Département. L’autorité 

investie du pouvoir de police peut, en cours de chantier, prescrire toute modification de ces 

mesures commandées par les conditions de circulation. 

La pose des panneaux de prescription doit être accordée par arrêté pris par l'autorité investie du 

pouvoir de police de la circulation sur le domaine concerné. Cet arrêté doit être affiché sur le 

chantier. 

En cas de défaut constaté dans la signalisation, cette même autorité met l'intervenant en demeure 

de la rendre conforme, sous peine d'arrêt du chantier. 

L'intervenant est responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

L’intervenant doit également retirer toute la signalisation dès que les travaux sont achevés. 

 

ARTICLE 61 – IDENTIFICATION DE L'INTERVENANT 
 

Tout chantier doit comporter à ses extrémités, d’une manière apparente, des panneaux permettant 

d’identifier : 

- le maître d'ouvrage des travaux 

- le maître d'œuvre, 

- la raison sociale de l'entreprise effectuant les travaux, 

- leurs numéros de téléphone, 

- les arrêtés de circulation. 

Ces panneaux doivent obligatoirement être déposés à la fin du chantier. 

 

ARTICLE 62 – INTERRUPTION TEMPORAIRE DES TRAVAUX 
 

Toute disposition doit être prise pour libérer sinon la totalité, du moins la plus grande largeur possible 

de la chaussée pendant les arrêts de chantier (nuits, samedis, dimanches et jours fériés, et autres 

périodes d’interruptions au cours de la journée). 

 

ARTICLE 63 – RÉCEPTION DES TRAVAUX ET GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION  
Article L1792-6 du Code Civil 
 

La garantie de bonne exécution des travaux porte sur l'absence de déformation en surface de la 

voie et de ses dépendances et sur la bonne tenue de la couche de roulement  

 

Les travaux font l’objet d’une réception avec établissement d’un procès-verbal contradictoire 

entre les services du Département et l’intervenant. 

Dans le délai de garantie légale, ou en l’absence de constat de fin de travaux, l’intervenant devra 

procéder à ses frais aux réparations nécessaires s'il apparaît, des désordres tels que des tassements 

ou des bombements supérieurs à 1 cm en profil en travers de la voie ou 3 cm en profil en long (par 

http://www.equipementsdelaroute.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/IISR_8ePARTIE_vc20130321_cle5e9ad8.pdf
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rapport au niveau existant). En tout état de cause ces déformations ne devront pas faire obstacle 

à l’écoulement des eaux en surface. La couche de roulement devra alors être enlevée par 

rabotage (ou tout autre moyen permettant l'enlèvement complet) et reconstituée. 

 

Le délai de garantie légale court à compter de la date de réception du procès-verbal par l'autorité 

investie du pouvoir de police de la conservation du domaine public routier départemental. 

Lorsqu'elle se trouve contrainte de rappeler ses obligations à l'occupant, un délai maximum de dix 

jours ouvrés lui est accordé pour remettre les lieux en état. 

Passé ce délai, elle intervient directement aux frais exclusifs de l'occupant. En cas d'urgence, elle 

peut exécuter d'office, sans mise en demeure préalable, et aux frais de l'occupant, les travaux 

qu'elle juge nécessaires au maintien de la sécurité routière. 

Le gestionnaire de la voie se réserve le droit de faire effectuer, par l'occupant ou par un organisme 

tiers (par exemple le laboratoire du Cerema ou autres bureaux d’études mandatés) des contrôles 

de compactage et des sondages contradictoires. 

Si les résultats ne sont pas satisfaisants, l'occupant devra reprendre entièrement ses prestations sur 

toute la longueur ou surface concernée. Il aura en charge le coût des contrôles avant et après 

réfection, le délai de garantie étant reporté. 

 

Pour rappel, des garanties issues du Code civil lient l’intervenant à son donneur d’ordre : 

Garantie de parfait achèvement 

Pendant l'année qui suit la réception des travaux, cette garantie impose à l'intervenant qui a réalisé 

les travaux de réparer tous les désordres signalés au cours de l'année qui suit la réception des 

travaux. 

Garantie de bon fonctionnement 

Pendant les 2 ans qui suivent la réception des travaux, la garantie de bon fonctionnement (aussi 

appelée garantie biennale) impose à l'intervenant qui a réalisé les travaux de réparer ou remplacer 

les éléments d'équipement qui ne fonctionnent pas correctement pendant les 2 années qui suivent 

la réception des travaux. 

Garantie décennale 

La garantie décennale est une garantie légale due par l’intervenant et couvrant la réparation de 

certains dommages pouvant affecter la pérennité des ouvrages construits pendant une durée de 

10 ans à compter de la réception des travaux. 

 

ARTICLE 64 – POINTS DE VENTE TEMPORAIRES EN BORDURE DE ROUTE 
 

En dehors des agglomérations, l'occupation temporaire du domaine public routier du Département 

à des fins de vente de produits ou marchandises est strictement interdite, à l’exception des ventes 

ayant traditionnellement lieu chaque année à la même période, sur une période déterminée et sur 

un itinéraire bien précis. Le pétitionnaire devra déposer une demande auprès des services 

départementaux concernés. 

À l'intérieur des agglomérations, l'occupation temporaire du domaine public routier du 

Département, à des fins de vente de produits ou marchandises, est soumise à autorisation du Maire, 

après avis du représentant qualifié du Département. 

 

ARTICLE 65 – DISTRIBUTEURS DE CARBURANT 
Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 
 

A - Distributeurs de carburant hors agglomération 

L'autorisation d'installer des distributeurs de carburant et des pistes pour y donner accès ne peut 

être accordée que si le pétitionnaire remplit les conditions exigées par la réglementation 

concernant respectivement l'urbanisme, les installations classées et la création ou l'extension des 

installations de distribution de produits pétroliers. 

Toute installation est interdite lorsqu'elle présente un risque pour la sécurité routière ou une gêne 

pour l'usager en particulier dans les carrefours, ainsi que dans la zone de dégagement de visibilité 

de ceux-ci, telle qu'elle apparaît dans les plans de dégagement. 

Elles doivent être conçues de manière à permettre aux véhicules d'accéder aux appareils 

distributeurs sans créer de perturbation importante dans les courants de circulation et de sortir des 

lieux de distribution en prenant immédiatement la droite de la chaussée. Elles doivent être 

construites de façon à résister à la circulation qu'elles doivent supporter et, de telle sorte que les 

différents écoulements d'eau restent parfaitement assurés. 

Elles doivent être à sens unique : il ne peut être exceptionnellement dérogé à cette règle que dans 

le cadre de route à faible trafic. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033058899
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Aucun accès riverain ne peut être autorisé sur les bandes de décélération et d'accélération, le 

titulaire de l'autorisation devant faire, en tant que de besoin, son affaire des opérations de 

désenclavement. 

Les réservoirs de stockage doivent être placés en dehors du domaine public routier départemental. 

Les installations et leurs abords doivent être maintenus en bon état d'entretien et de propreté. 

L'enseigne et l'éclairage doivent être disposés de manière à éviter toute confusion avec la 

signalisation routière et ne pas être éblouissants. 

À chaque création, renouvellement ou transfert, une autorisation sera délivrée à l'exploitant par le 

Département. 

Les frais de construction et d’entretien de la piste sont à la charge du permissionnaire. 

 

B - Distributeurs de carburant en agglomération 

Les distributeurs fixes peuvent être autorisés en agglomération lorsque la largeur du trottoir permet 

la construction d'une piste de stationnement hors chaussée. 

Deux conditions doivent être simultanément remplies : 

a) Le trottoir, après rescindement, doit conserver une largeur suffisante pour la circulation des 

piétons. La largeur utilisable ne doit en aucun cas être inférieure à 1,40 mètre. (Décret n° 2006-1658 

du 21 décembre 2006 - Accessibilité PMR) 

b) Les manœuvres d'entrée et de sortie sur la piste ne doivent causer ni danger, ni gêne excessive 

à la circulation. 

L'autorisation est délivrée sous réserve du respect des réglementations en vigueur et des 

prescriptions que le Maire peut être amené à formuler dans son avis. 

Les frais de construction et d'entretien de la piste sont à la charge du permissionnaire. Elle doit être 

constituée de manière à résister à la circulation qu’elle doit supporter, notamment à la charge des 

camions citernes ravitaillant la station. 

À chaque création, renouvellement ou transfert, une autorisation sera délivrée à l'exploitant par le 

Département, et par la Commune le cas échéant. 

Les pistes et bandes d'accélération peuvent être établies sur le modèle des schémas ci-dessous : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646680
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646680
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ARTICLE 66 – OCCUPATION DES OUVRAGES D’ART PAR LES PÉTITIONNAIRES 
Article R113-11 du Code de la voirie routière 
 

Un intervenant ne peut exécuter de travaux sur les routes départementales s’il n’a pas obtenu au 

préalable une autorisation d’entreprendre les travaux ou un accord technique préalable fixant les 

conditions d’exécution. 

L’autorisation d’entreprendre les travaux est limitative : tous les travaux qui n’y sont pas nettement 

spécifiés ne sont pas autorisés. 

L’autorisation d’entreprendre les travaux est délivrée à titre personnel et pour une durée limitée. Elle 

n’est pas transmissible. 

Cette autorisation ou l’accord technique préalable, que doit solliciter tout intervenant, est distincte 

de l’autorisation d’occuper le domaine public routier ; ces deux autorisations peuvent toutefois être 

instruites et délivrées conjointement. 

Les occupants de droit sont tenus de solliciter une autorisation d’entreprendre les travaux qui leur 

est donnée sous la forme d’un « accord technique préalable ». Cet accord fixe les modalités 

techniques de l’opération et, le cas échéant, les conditions particulières souhaitées par le 

gestionnaire du domaine public routier. 

Pour les autres occupants, une permission de voirie est délivrée : elle comprend à la fois 

l’autorisation d’occuper le domaine public routier départemental et l’autorisation d’entreprendre 

les travaux. 

Toute modification du projet doit faire l’objet d’une nouvelle demande en vue de l’édiction de 

prescriptions supplémentaires. 

Tout aménagement qui, par sa nature ou ses caractéristiques, modifie la structure ou la géométrie 

du domaine public routier, ou les conditions de circulation des usagers, peut être réalisé par des 

tiers (collectivités ou particuliers) à leurs frais, sous réserve qu’ils y aient été expressément autorisés 

par le Président du Conseil Départemental. Ce dernier peut demander que cette autorisation 

prenne alors la forme d’une convention d’aménagement qui détermine les caractéristiques 

techniques et géométriques, les modalités de gestion et d’entretien ultérieurs, ainsi que le partage 

des responsabilités. 

Cette convention d’aménagement du domaine public routier vaut alors permission de voirie. 

Toute autorisation d’occuper à titre privatif le domaine public routier départemental ne peut être 

accordée et maintenue que si elle est compatible avec l’affectation et la conservation de celui-ci 

; c’est pourquoi elle est toujours délivrée à titre précaire et révocable, dans le respect des droits des 

tiers. 

 

Lorsqu’un réseau doit franchir une brèche disposant d’un pont (ouvrage d’art), ponceau ou 

aqueduc, une étude spécifique précisera les modalités de franchissement de la brèche en fonction 

de la nature de l’ouvrage. Les services compétents du Département de la Meuse peuvent refuser 

le principe de l’accrochage sur l’ouvrage. 

La priorité est donnée au franchissement hors ouvrage, ainsi le réseau ne doit cheminer ni dans la 

superstructure ni en encorbellement. 

 

Pour minimiser les gênes à la circulation ou préserver la pérennité de l’ouvrage d’art, le forage 
dirigé ou le fonçage sera privilégié dans la mesure du possible. 
 

L’encorbellement sera l’exception* et étudié au cas par cas 

- Sur les ouvrages d’art refaits récemment, des fourreaux en attente sous trottoirs existent, ils 

devront être utilisés en priorité. 

- Accord préalable pour les distances d’entretien du fourreau en encorbellement vu au cours 

de la réunion préalable sur le terrain 

Le pétitionnaire devra chercher ou faire rechercher les réservations éventuelles prévues sur 

l’ouvrage à traverser. Si des réservations sont disponibles, elles devront obligatoirement être utilisées 

si elles sont compatibles avec les travaux envisagés du pétitionnaire. 

La dépose de tous les réseaux empruntant un ouvrage d’art pourra être demandée sans 

contrepartie financière, en cas de travaux d’entretien sur celui-ci ou pour sa reconstruction dans 

les délais prévus à l’article R113-11 du Code de la voirie routière. 

Lorsque la demande de l’intervenant a pour objet le remplacement de son réseau, son projet devra 

prévoir l’enlèvement de l’ancien réseau et de tous les ouvrages ou équipements liés à celui-ci. 

*Une dérogation au présent règlement de voirie pour passer en encorbellement sera admise 

uniquement pour les ouvrages d’art franchissant une ou plusieurs voies ferrées et pour les ouvrages 

d ‘art ayant un tirant d’air supérieur à 5 m et d’une longueur du tablier supérieure à 25 mètres et 

justifiée par une note de calcul établie par le bureau d’études du pétitionnaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398631&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20060910
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La demande d’autorisation d’entreprendre les travaux indiquera le délai de commencement des 

travaux et leur délai d’exécution. A défaut, les travaux de dépose devront être réalisés au plus tard 

dans les 3 mois suivant la fin de la pose du nouveau réseau. 

Si l’intervenant n’a pas procédé à l’enlèvement de l’ancien réseau, ouvrages ou équipements, les 

services du Département pourront le mettre en demeure de se conformer aux prescriptions de 

l’autorisation. 

Complémentairement à sa demande, l’intervenant est tenu de requérir auprès des différentes 

autorités compétentes toutes les autorisations nécessaires : arrêté de réglementation de la 

circulation, autorisations liées à l’exécution des chantiers, au droit des sols, à l’environnement… 

 

ARTICLE 67 – IMPLANTATION DE SUPPORTS EN BORDURE DE LA VOIE PUBLIQUE 
Traitement des obstacles latéraux – Guide du SETRA  

Article 23 du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011 

Article R 113-11 du Code de la Voirie Routière 
 

Ces implantations font l'objet d'une autorisation préalable du Président du Conseil départemental 

(sauf supports de distribution électrique et télécommunications affectataires de droit du domaine 

public), complétée le cas échéant d'une convention. Dans tous les cas, les conditions techniques 

sont définies par le gestionnaire de la voirie départementale. 

Hors agglomération, les implantations doivent se faire hors des zones dites « de sécurité ». 

Les supports doivent être implantés au minimum à 4 mètres du bord de la chaussée sur les 

infrastructures existantes et à 7m sur tout nouvel ouvrage (la distance de recul s’établit de la rive de 

chaussée au bord extérieur du support le plus proche de celle-ci). 

En cas d’espace insuffisant, l’obstacle présentant un risque pour la sécurité pourra être isolé par un 

dispositif de retenue (glissières de protection aux normes en vigueur) soit à la charge et entretien 

du pétitionnaire soit à l’établissement d’une convention pour la répartition de la charge et des coûts 

d’entretien. A défaut, une implantation en domaine privé devra être recherchée ou un 

enfouissement des lignes  dans un souci de développement durable ou de risques liés à des 

conditions climatiques dangereuses (zone venteuse…). 

Le piquetage sur le terrain sera réalisé conjointement avec le gestionnaire de la voirie 

départementale. 
 

D'une part, le second alinéa de l'article L.113-3 du code de la voirie routière dispose : " Le 

gestionnaire du domaine public routier peut, dans l'intérêt de la sécurité routière, faire déplacer les 

installations et les ouvrages situés sur ce domaine aux frais de l'occupant dans des conditions 

définies par décret en Conseil d'Etat ". L'article R. 113-11 du même code, pris pour l'application de 

ces dispositions, prévoit que le déplacement des installations et ouvrages mentionnés au deuxième 

alinéa de l'article L. 113-3 peut être demandé par le gestionnaire du domaine public routier aux 

exploitants de réseaux de télécommunications lorsque la présence de ces installations et ouvrages 

fait courir aux usagers de la route un danger dont la réalité est établie, notamment " à l'occasion 

de travaux d'aménagement de la route ou de ses abords ". Il résulte de ces dispositions qu'il 

appartient à l'occupant de déplacer à ses frais ses installations et ouvrages situés sur le domaine 

public routier lorsque, d'une part, le déplacement en cause concerne des installations et ouvrages 

préexistants dont le danger, pour les usagers de la route, est établi et, d'autre part, qu'il est réalisé 

à l'occasion d'autres travaux d'aménagement de la route ou de ses abords, sans, toutefois, en être 

la conséquence. 
 

D'autre part, le bénéficiaire d'une autorisation d'occupation du domaine public doit supporter sans 

indemnité la charge résultant du déplacement et de la modification des ouvrages et installations 

aménagés en vertu de cette autorisation lorsque ce déplacement ou cette modification sont la 

conséquence de travaux entrepris dans l'intérêt du domaine public occupé et que ces travaux 

constituent une opération d'aménagement conforme à la destination de ce domaine, en vue d'en 

faciliter ou d'en améliorer la gestion. 
 

ARTICLE 68 – STÈLES  
 

La pose de stèles, de dépôts de fleurs ou autres monuments de quelque nature que ce soit, sont 

interdits sur le domaine public routier départemental. Ces prescriptions ne sont pas applicables aux 

stèles commémoratives de faits d’armes. 
 

 

 

 

 

 

file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202022/RV%202021%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno%20-%20Mise%20à%20jour%20du%2024%20septembre%202021/Article%2067%20-%20page%2044
file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021%20Mise%20à%20jour%2024%20septembre%202021.docx
file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021%20Mise%20à%20jour%2024%20septembre%202021.docx
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ARTICLE 69 – HAUTEUR LIBRE – PONTS ET OUVRAGES FRANCHISSANT LES ROUTES 

DÉPARTEMENTALES  
Article R 131-1 du Code de la Voirie Routière 

Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques -Distributions d'énergie électrique modifié par arrêté du 9 juillet 

2019 
 

La hauteur libre sous les ouvrages à construire ne doit pas être inférieure à 4,30 mètres, plus une 

revanche de construction et d'entretien de 0,10 mètre. La hauteur libre minimale à respecter sera 

précisée lors de chaque autorisation ou accord technique préalable. 

Les ouvrages aériens (câbles, lignes, ouvrages en franchissement) sont soumis aux mêmes règles 

d’autorisation ou accord technique préalable que les ouvrages souterrains. 

Pour les routes à grandes circulation, la hauteur libre minimum sous les ouvrages à construire est 

fixée à 4,50 mètres. 
 

 

 

ARTICLE 70 – DÉPÔT DE BOIS, DÉPÔT AGRICOLE, DÉPÔT DE FUMIER SUR LE DOMAINE PUBLIC 
Règlement Sanitaire Départemental de la Meuse  
 

L’installation temporaire de dépôts agricoles est autorisée exceptionnellement sur le domaine 

public routier départemental à une distance minimale de 5 mètres du bord de chaussée, afin qu’il 

n’en résulte aucun inconvénient pour la circulation, la visibilité, la sécurité routière et le maintien en 

bon état du domaine public. 

 

 
 

L’installation temporaire de dépôts de bois destinée à faciliter l’exploitation forestière, doit faire 

l’objet d’une demande de permis de stationnement (avec établissement d’un délai d’autorisation) 

pour l’occupation éventuelle du domaine public routier, à l’exclusion de la chaussée, et à condition 

qu’il n’en résulte aucun inconvénient pour la circulation, la visibilité, et le maintien en bon état du 

domaine public (Cf. article 37). Un constat relatif à l’état des lieux pourra être établi par l’intervenant 

avant et après le chantier, notamment à l’aide de photographies. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398747&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20040601
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000223655/
file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202022/RV%202021%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno%20-%20Mise%20à%20jour%20du%2024%20septembre%202021/Article%2070%20-%20page%2046
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En l'absence de celui-ci, les lieux seront réputés en bon état d'entretien sauf si l’intervenant apporte 

la preuve du contraire à l’aide d’un rapport détaillé et de photographies des lieux avant le début 

des travaux. 

 

De plus en cas de dépôt sur le domaine privé situé à proximité d’une courbe (grand ou petit rayon), 

celui-ci devra respecter un recul de 5 m minimum par rapport à la limite du domaine public pour 

garantir les distances de visibilité nécessaires et éviter la création d’obstacles latéraux. 

 

Les opérations de chargement depuis le domaine public routier départemental sont autorisées par 

arrêté de circulation sous réserve que la signalisation routière de chantier assurant la sécurité des 

usagers soit mise en place et que toutes les précautions nécessaires soient prises pour éviter les 

dégradations au domaine public départemental. 

 

Ces dépôts seront obligatoirement balisés et strictement limités à une durée et à un emplacement 

bien déterminés. Le choix de l’emplacement autorisé sera retenu de manière à ne pas perturber 

l’assainissement de la plateforme routière. 

Les agents départementaux assermentés, en cas de constat d’irrégularité, procèderont à 

l’établissement d’un procès-verbal qui sera adressé au Président du Conseil départemental et au 

Procureur de la République. 

En cas de dégradation, le domaine public routier départemental sera remis en état par l’occupant 

ou, après mise en demeure non suivie d’effet, par le gestionnaire de voirie, aux frais de l’intéressé. 

Les dépenses seront décomptées et recouvrées par voie de titre de perception. 

 

Stockage de fumiers et autres déjections solides 
 

Tout dépôt sur l'emprise du domaine public routier départemental est interdit. 
 

La distance ne peut être inférieure par rapport à l’emprise publique à : 

- 15 m pour les dépôts aménagés inférieurs à 60 m3, 

- 50 m pour les dépôts aménagés supérieurs à 60 m3, 

- 100 m pour les dépôts non aménagés. 

- et aucun dépôt au droit des carrefours ou intersection pour éviter de réduire la visibilité. 

 

En agglomération : 

Les fumiers sont déposés sur une aire étanche, munie au moins d'un point bas où sont collectés des 

liquides d'égouttage et les eaux pluviales qui doivent être dirigés à l'aide de canalisations étanches 

et régulièrement entretenues vers des installations de stockage étanche sans dispositif de trop plein 

ou de traitement des effluents de l'élevage. 

Les fumières à proximité des voies ouvertes à la circulation publique sont déposées sur aire étanche 

entourée sur trois faces d'une murette étanche d'une hauteur de 1,2 m comptée à partir du niveau 

supérieur de la plate-forme. 

La superficie de l’aire de stockage sera fonction de la plus longue période pouvant séparer deux 

évacuations successives des déjections solides. 

 

Hors agglomération : 

Tout écoulement de jus est interdit, et toutes les mesures seront prises pour éviter le ruissellement 

des eaux vers le domine public y compris les fossés. 

Des mesures appropriées sont prises pour empêcher la pullulation des insectes. 

S'il est reconnu nuisible à la santé publique, le dépôt, quelle qu'en soit l'importance, sera remis en 

état, reconstruit ou supprimé aux frais de l’exploitant. 

 

ARTICLE 71 – IMPLANTATION DES TRANCHÉES 
Article L115-1 du Code de la Voirie Routière 

Cahier des charges AFG - RSDG 4  du 15/12/02 : Voisinage des réseaux de distribution de gaz avec les autres 

ouvrages 

 

En agglomération : l'implantation des tranchées est à privilégier sous trottoir. En cas d'impossibilité 

technique, l'implantation des tranchées pourra se faire sous chaussée : 

- soit à 1 mètre minimum du bord de route, 

- soit dans l'axe du passage des poids lourds en cas de routes étroites, 

- soit axe de demi-chaussée pour les voiries de largeur supérieure à 5,50m ; 

- soit le long du caniveau ou le long de la bordure du trottoir, suivant les prescriptions définies   

par le gestionnaire de la voirie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398462
file://///SRVFILES1/ZonesRoutes/Coordination/4_GESTION_EXPLOIT_DOMAINE_PUBLIC_ROUTIER/Règlement%20de%20voirie/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021/REGLEMENT%20DE%20VOIRIE%202021%20Mise%20à%20jour%2024%20septembre%202021.docx
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Hors agglomération : l'implantation des tranchées est à prévoir sous accotement, à 1,00 mètre 

minimum entre le bord de la chaussée et le bord de la tranchée. En cas d'impossibilité technique, 

le gestionnaire pourra autoriser l'implantation :  

- soit sous chaussée selon des prescriptions détaillées, 

- soit dans le fossé avec reconstitution du fond de fossé, sous fossé la surface du sol 

correspond au fil d’eau de celui-ci. Pour des raisons de sécurité, les réseaux de gaz et 

d’électricité sont proscrits sous fossé. 

 

 
Dans tous les cas, les tranchées doivent être réalisées à l’endroit de la voie qui perturbe le moins 

possible sa gestion et celle des équipements déjà existants. Dans la mesure du possible, elles sont 

implantées dans les zones les moins sollicitées. 

Pour les canalisations d’électricité, conformément à la norme NF C 11-201, cette distance est au 

minimum de 65 cm sous trottoir et 85 cm sous chaussée.  

Pour les canalisations de gaz, suivant la norme NF P 98-332 et le RSDG-4 en application de l’arrêté 

du 13 juillet 2000, cette distance est de 70 cm sous trottoir et accotement, si la pression est inférieure 

à 4 bars et de 80 cm minimum ou sous le fond de forme dans les autres cas.  

Des sur-profondeurs peuvent être demandées par le gestionnaire du réseau routier, si un besoin 

technique apparait lors de l’instruction et en particulier en vue d’éviter un déplacement ultérieur 

du réseau.  

Sur toutes les chaussées neuves ou renforcées depuis moins de trois ans, aucune ouverture de quel 

type ou nature que ce soit ne sera autorisée sauf intervention non programmable et urgente. 

Toute remise en état définitive sera effectuée selon les règles de l’art et les normes en vigueur (Cf. 

Annexe 13 et 14 du présent règlement). 

 

ARTICLE 72 – TRAVERSÉES DE CHAUSSÉE 
Guide du SETRA « Réalisation des tranchées de faible longueur »  
 

Sur les routes départementales, les traversées de chaussées sont réalisées par fonçage ou forage 

sauf impossibilité technique et dérogation particulière validées et autorisées préalablement par le 

gestionnaire de voirie. 

En cas de tranchées ouvertes, elles seront exécutées dans la mesure du possible par demi-largeur 

de chaussée. 

Les traversées de chaussée en tranchées ouvertes seront dans la mesure du possible implantées 

suivant un angle de 15° par rapport à la perpendiculaire de l’axe de la chaussée. 

file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2072%20-%20page%2039/SETRA_Realisation_tranchees_.pdf
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Sur toutes les chaussées neuves ou renforcées depuis moins de trois ans, aucune ouverture de quel 

type ou nature que ce soit ne sera autorisée sauf intervention non programmable et urgente. 

 

ARTICLE 73 – DÉCOUPE DE LA CHAUSSÉE 
 

Il sera fait application du guide technique SETRA-LCPC « Remblayage de tranchées et réfection 

de chaussées » de mai 1994 et son complément de juin 2007 (note d’information n° 117). 

Les bords de la zone d'intervention effective doivent être préalablement sciés de manière à éviter 

la détérioration du revêtement et du corps de chaussée en dehors de l'emprise de la fouille et à 

permettre l’obtention d’une découpe franche et rectiligne. Un sciage sera réalisé lors de la 

réfection définitive de la chaussée en enrobés. 

 

ARTICLE 74 – PROFONDEUR DES TRANCHÉES 
 

La distance entre la génératrice supérieure de la canalisation, du câble ou de sa gaine de 

protection sous chaussées sera au minimum égale à 0,80 mètre et à 0,60 mètre sous accotements 

ou trottoirs par rapport au profil de référence du fil d’eau de la chaussée, sauf impossibilité 

technique démontrée. 

 

CAS PARTICULIER POUR LE RÉSEAU FIBRE OPTIQUE 
 

Il sera fait application de la note technique et des coupes types (Cf. Titre VII – Annexe 15 et 16)          

 

ARTICLE 75 – LONGUEUR MAXIMALE DE TRANCHÉE À OUVRIR 
 

Lorsque la circulation est maintenue sur la chaussée à proximité de laquelle est ouverte une 

tranchée, il est demandé à l’entreprise intervenante de procéder à la mise en sécurité du chantier 

en rebouchant le linéaire ouvert par journée. 

Cependant, pour des raisons techniques, le rebouchage systématique de la tranchée peut ne pas 

être effectué, à condition de prendre en compte le respect stricto sensu des règles de sécurisation 

de chantier prévues au guide du SETRA sur la signalisation de chantier ROUTES BIDIRECTIONNELLES – 

MANUEL DU CHEF DE CHANTIER réédité par le Cerema. 

Les détails techniques des conditions de réalisation des tranchées font l’objet d’une permission de 

voirie ou d’un accord technique préalable délivrée par le gestionnaire. 

 

ARTICLE 76 – FOURREAUX OU GAINES DE TRAVERSÉES  
 

Le gestionnaire de la voie peut demander la mise en place d'une gaine ou d'un fourreau aux 

traversées de chaussée par une canalisation ou un câble, dans le respect de la norme NF P 98-332.  

Le gestionnaire pourra demander la construction d'une chambre ou d'un regard de part et d'autre 

de la chaussée lorsque la canalisation enterrée est susceptible d'être remplacée. 

http://dtrf.setra.fr/pdf/pj/Dtrf/0000/Dtrf-0000632/DT632.pdf?openerPage=resultats&qid=sdx_q8#search=%22tranchee tranchees remblayage remblayages guide guides%22
http://dtrf.setra.fr/pdf/pj/Dtrf/0000/Dtrf-0000632/DT632.pdf?openerPage=resultats&qid=sdx_q8#search=%22tranchee tranchees remblayage remblayages guide guides%22
http://dtrf.setra.fr/pdf/pj/Dtrf/0004/Dtrf-0004253/DT4253.pdf?openerPage=resultats&qid=sdx_q0
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En cas de demande éventuelle de fourreaux supplémentaires et/ou de constructions de chambres 

ou de regards hors ouvrages d’art, ces derniers seront à la charge de la collectivité demandeuse. 

 

 

 

ARTICLE 77 – NÉCESSITÉ D'UN GRILLAGE OU D’UN FIL AVERTISSEUR  
Norme NF P 98.331  

 

Un grillage ou un fil avertisseur sera posé au-dessus de l'ouvrage à une hauteur égale ou supérieure 

à 0,20 mètre par rapport à la génératrice supérieure de la canalisation, du câble ou de sa gaine 

de protection. 

Conformément aux normes en vigueur, le grillage sera de couleur appropriée aux réseaux :  

o Un marquage en rouge définit tout réseau d’électricité BT, HTA ou HTB et éclairage ainsi que 

les réseaux enterrés pour les feux tricolores et la signalisation routière. 

o La couleur jaune indique tous les réseaux enterrés qui sont de nature pétrolière, comme le 

transport et la distribution de gaz combustible et des hydrocarbures. 

o La teinte orange est utilisée pour identifier les réseaux souterrains de produits chimiques. 

o Le code couleur bleu est spécifique aux réseaux enterrés d’eau potable. 

o Le marron est la couleur de marquage pour les réseaux d’assainissement et pluvial. 

o Le coloris violet est réservé aux réseaux sous terre pour le chauffage et la climatisation. 

o La couleur verte indique les réseaux de télécommunications et les réseaux de feux tricolores 

et de signalisation routière TBT. 

o Le blanc est la couleur de marquage pour identifier les zones de travaux. 

o Le marquage en rose indique une zone d’emprise multi réseau. 

 

ARTICLE 78 – REMBLAYAGE DES TRANCHÉES  
Guide technique SETRA-LCPC de mai 1994 « Remblayage de tranchées et réfection de chaussées » et son 

complément de juin 2007  

Note d’information n°117  

Cahier des charges techniques générales - Fascicule 70  
 

L'enrobage des canalisations se fera en matériaux fins compactés jusqu'à 0,10 mètre au-dessus de 

la génératrice supérieure (Cf. Titre VII - Annexe 14). 

La réutilisation des déblais issus des fouilles est interdite si elle ne répond pas aux objectifs de 

compatibilité définis par le guide technique « SETRA – LCPC » sauf sur trottoirs non revêtus et 

accotements, à plus de 1 mètre du bord de chaussée. 

Le remblaiement s'effectue, dans la mesure du possible (Cf. Article 75 du présent règlement), au fur 

et à mesure de l'avancement des travaux conformément au guide technique « SETRA – LCPC » ou 

suivant les textes qui viendraient à le modifier ou à le remplacer. 

En cas d'affouillements latéraux accidentels, une nouvelle découpe du corps de chaussée ou du 

trottoir sera nécessaire pour assurer le compactage des matériaux sous-jacents. 

Il est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux, morceaux de 

bouche à clé, etc. afin de ne pas perturber une éventuelle détection magnétique ultérieure. 

Le remblai, jusqu'au corps de chaussée, sera réalisé selon les dispositions du guide technique 

précité. 

Les matériaux seront mis en œuvre par couche et compactés. L'épaisseur des couches et l'énergie 

de compactage seront données par le guide des terrassements routiers en fonction du type de 

file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2077%20-page%2041/Norme_NF-P-98-331.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2079%20-%20page%2041/SETRA_%20Fiche-117_%20complement-guide.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2079%20-%20page%2041/SETRA_%20Fiche-117_%20complement-guide.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2078%20-%20page%2041/Fascicule-70_%202012-05-30.pdf
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compacteur utilisé et de la classification LCPC (laboratoire central des Ponts et Chaussées) des 

matériaux. 

Le compactage devra être homogène de façon à éviter un comportement différentiel du matériau 

sous trafic. 

Le remblaiement des canalisations de gros diamètre et des tronçons comportant des joints sera 

effectué avec le plus grand soin, notamment en ce qui concerne le compactage des matériaux 

d'enrobage. 

Le remblaiement des fouilles devra être réalisé de manière à satisfaire à l'obligation de résultat 

spécifiée dans la garantie. 

Le gestionnaire préconise l'utilisation des matériaux autocompactant non essorables de structure 

(MACES). 

 

ARTICLE 79 – CONTRÔLE DU COMPACTAGE 
Guide technique SETRA-LCPC de mai 1994 « Remblayage de tranchées et réfection de chaussées » et son 

complément de juin 2007  

Note d’information n°117  

Cf. Titre VII - Annexe 16 " Coupes Types Cas Général "  
 

Le gestionnaire de la voirie impose dans l’autorisation des contrôles du compactage. Ils seront 

réalisés par l'intervenant avec des mesures aux pénétromètres PDG 1000 et/ou PANDA ou de type 

similaire ayant la référence pour l'appréciation de la qualité du compactage du remblai des 

tranchées. 

Le nombre minimum des points de contrôle est fonction de la longueur de tranchée à réaliser. 

En agglomération et hors agglomération, il s'établit conformément aux prescriptions données par 

le guide technique SETRA-LCPC et son complément de juin 2007. 

Le plan de repérage des contrôles et les résultats seront mis à la disposition du gestionnaire et 

annexés à l'avis de fin de travaux. En cas de résultats insuffisants, l'intervenant devra exécuter les 

travaux nécessaires pour y remédier. Le gestionnaire de la voie se réserve le droit de faire effectuer 

des contrôles de compactage contradictoires. 

Si les résultats ne sont pas satisfaisants, l'occupant devra reprendre entièrement le remblaiement et 

la réfection sur toute la longueur de la tranchée concernée (il aura également en charge le coût 

des contrôles avant et après réfection, le délai de garantie étant reporté). 

Le contrôle du compactage s'effectue essentiellement au pénétromètre dynamique. 

La fréquence des contrôles peut être, au minimum, la suivante : 

 
Deux normes d'essais existent en fonction du type de pénétromètre (NF P 94-063 (à énergie 

constante)  

P 94 ou NF -105 (à énergie variable)). Elles introduisent trois fonctions (A à C) de contrôles et donnent 

les critères d'acceptation. 

La méthode usuelle est de vérifier que l'objectif de densification visé (q2 à q5) est atteint (fonction 

B) par rapport à un catalogue de cas. 

Si le contrôle du compactage n'est pas conforme à celui attendu, il est nécessaire de situer le 

niveau de gravité de l'anomalie rencontrée. Quatre types d'anomalies existent et la Note 

d'information 117 « Remblayage des tranchées et réfection des chaussées » du SETRA propose une 

aide à la décision du maître d'ouvrage. 
 

ARTICLE 80 – RECONSTITUTION DU CORPS DE CHAUSSÉE 
 

Les travaux de remise en état provisoire et définitive des chaussées (les couches de fondation et de 

base ainsi que la couche de roulement, dimensionnées en fonction du trafic), sont soumis à 

l’autorisation du gestionnaire de voirie (Cf. article 6). 

Les travaux de réfection définitive des chaussées seront réalisés, selon les prescriptions techniques 

de remise en état transmises par le gestionnaire de la voirie. 

II sera demandé à minima une surlargeur de 10 à 15 cm de part et d’autre de la fouille sur les 

couches de roulement. 

Pour les remises en état provisoire, définitive ou pendant la phase chantier, l’intervenant pourra être 

tenu pour responsable des dégradations constatées au droit de la tranchée. En cas d’insuffisance 

constatée, le gestionnaire se réserve le droit d’intervenir et de procéder aux réparations à la charge 

de l’intervenant.  

http://dtrf.setra.fr/pdf/pj/Dtrf/0000/Dtrf-0000797/DT797.pdf?openerPage=notice
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2079%20-%20page%2041/SETRA_%20Fiche-117_%20complement-guide.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2079%20-%20page%2041/SETRA_%20Fiche-117_%20complement-guide.pdf
file://///DATAHD/UsrCoordination/4%20-%20Gestion%20et%20exploitation%20du%20domaine%20public%20routier/Règlement%20de%20voirie/RV%202017/Saone%20et%20Loire/RV%20Meuse/RV%202020%20-%20PDF%20à%20insérer%20pour%20Bruno/Article%2074%20-%20page%2040/Coupes%20Types%20Generales.pdf
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L'intervenant transmettra l'avis de fin de travaux au gestionnaire du domaine public. La garantie 

légale court à compter de la date de réception de cet avis. 

 

*3 cm maximum 

ARTICLE 81 – COORDINATION DES TRAVAUX 
Article L 115-1, L 131-7 et R 131-9 et suivants du Code de la Voirie Routière. 
 

En dehors des agglomérations, le Département exerce, en matière de coordination des travaux 

affectant le sol et le sous-sol des routes départementales, les compétences attribuées au Maire. 
 

ARTICLE 82 – CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

Le Département établit chaque année un calendrier de l'ensemble des travaux à exécuter sur la 

voirie départementale. 

Ce calendrier est communiqué aux communes concernées par le gestionnaire de la voirie 

départementale et est notifié aux personnes physiques et morales ayant présenté des intentions de 

travaux dans l’emprise du domaine public départemental. 
 

ARTICLE 83 – REMISE A NIVEAU DES TAMPONS DE REGARDS, OUVRAGE 
 

Les ouvrages sous chaussées sont "propriété" du maître d'ouvrage qui les a fait installer, avec 

l'autorisation préalable du gestionnaire de la voie. Aussi, les remises à niveau des tampons de 

regards de visites, boites de branchement d’assainissement, de chambres de tirage de 

télécommunication ou télédistribution, de regards gaz, de vannes, purges et bouches à clé d’eau 

potable, etc., à la suite de travaux de revêtement, renforcement ou reprofilage de chaussée sont 

à la charge des propriétaires occupants de ces réseaux sous le domaine public départemental ou 

de leurs concessionnaires. La remise à niveau des tampons sera faite à l'aide de dalles béton de 

répartition résistantes au sel et dimensionnées pour résister à un trafic poids lourds (normalisée BPS 

C35/45 armée XF4), cette dalle reposera sur l'assise de la chaussée et respectera la pente de la 

chaussée actuelle. Un pontage à l'émulsion gravillonnée sera appliqué en fermeture sur toute la 

longueur des découpes. De même, le bon entretien des enrobés autour du regard incombe aussi 

au maître de l'ouvrage, puisque la dégradation résulte de la présence de l'ouvrage sous la 

chaussée. A défaut de respecter ces obligations, le gestionnaire du réseau routier départemental 

peut mettre en demeure les occupants ou concessionnaires de s’y conformer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398462&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398523&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=98275E79149AEA2F9143B4A24CF26E64.tpdjo14v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006149540&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20091228
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Titre V – GESTION, POLICE ET CONSERVATION DU 

DOMAINE PUBLIC ROUTIER DÉPARTEMENTAL  
 

ARTICLE 84 – INTERDICTIONS DIVERSES 
Article R 116-2 du Code de la Voirie Routière 
 

Il est interdit de dégrader les chaussées et dépendances des routes départementales, ainsi que de 

compromettre la sécurité ou la commodité de la circulation des usagers sur ces routes en et hors 

agglomération. 
 

Il est notamment interdit 

1 – d'y faire circuler des véhicules dont les caractéristiques ne respectent pas les normes établies 

par les textes en vigueur sauf dérogations accordées dans les conditions définies à l'article 16 du 

présent règlement ; 

2 – de terrasser ou d'entreprendre tous travaux susceptibles de dégrader la couche de surface, le 

corps de la chaussée ou ses dépendances, en dehors des conditions définies du présent règlement 

; 

3 – de modifier les caractéristiques hydrauliques des ouvrages d'assainissement de la chaussée et 

de ses dépendances ; 

4 – de rejeter dans l'emprise des routes ou dans les ouvrages hydrauliques annexes des eaux usées 

ou des eaux de ruissellement autres que celles qui s'y écoulent naturellement ; 

5 – de mutiler les arbres plantés sur les dépendances des routes départementales et d'une façon 

générale de déterrer, de dégrader et de porter atteinte à toutes les plantations, arbustes, fleurs, 

etc. plantés sur le domaine public routier ; 

6 – de dégrader ou de modifier l'aspect des panneaux et ouvrages de signalisation et leurs supports 

; 

7 – de dégrader les ouvrages d'art ou leurs dépendances ; 

8 – d'apposer des dessins, graffitis, inscriptions, affiches sur les chaussées, les dépendances, les arbres 

et les panneaux de signalisation ; 

9 – de répandre ou de déposer sur la chaussée et ses dépendances des matériaux, liquides ou 

solides ; 

10 – de laisser errer des animaux sur la chaussée et ses dépendances ; 

11 – de déposer dans l'emprise du domaine public routier des papiers, emballages, détritus, ordures 

ménagères, déchets verts ou tous objets portant atteinte à la propreté ou à la salubrité des lieux, 

laisser à l’abandon des carcasses de véhicules, etc. 

L’enlèvement des épaves relève de la compétence du Maire ou de la Gendarmerie ; 

  

     
12 – de labourer ou de cultiver le sol dans l’emprise des RD ; 

13 – d’allumer des feux susceptibles de porter atteinte aux plantations du domaine public routier 

départemental ; 

14 – de réaliser des ralentisseurs de type dos d’âne ou trapézoïdal ; 

15 – de laisser des animaux morts sur la chaussée et ses dépendances. L’enlèvement de cadavres 

d’animaux, qu’ils soient domestiques ou sauvages, relève uniquement de la compétence du Maire. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006398642&cidTexte=LEGITEXT000006070667
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ARTICLE 85 – CONTRIBUTIONS SPÉCIALES À LA SUITE DE DÉGRADATIONS 
Article L 131-8 du Code de la Voirie Routière 
 

Toutes les fois qu'une route départementale est, habituellement ou temporairement, soit empruntée 

par des véhicules dont la circulation entraîne des détériorations anormales, soit dégradée par des 

exploitations de mines, de carrières, de forêts ou de toute entreprise, il est imposé aux entrepreneurs 

ou propriétaires des contributions spéciales, dont la quotité est proportionnée à la dégradation 

causée. 

Ces contributions peuvent être acquittées dans des conditions arrêtées dans une convention. À 

défaut d'accord amiable ou de convention, le Département saisit le Tribunal Administratif 

compétent pour définir, après expertise, les contributions annuelles à recouvrer comme en matière 

d'impôts directs. 

 

ARTICLE 86 – INFRACTIONS À LA POLICE DE LA CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER 
Article L 116-1 à L 116-8 du Code de la Voirie Routière 
 

Les infractions sont constatées dans les conditions prévues par l'article L 116-2 du Code de la Voirie 

Routière. En particulier, sont chargés de cette mission les agents assermentés à cet effet. 
 

Les poursuites : 

Les infractions à la police de la conservation du domaine public routier du Département sont 

poursuivies à la requête du Président du Département. Elles sont constatées dans les conditions 

prévues aux articles L 116-3, L 116-4, L 116-6 et L 116-7 du Code de la Voirie Routière. 
 

Répression des infractions : 

La répression des infractions constatées est poursuivie dans les conditions prévues à l'article R 116-2 

du Code de la Voirie Routière. 

 

ARTICLE 87 – PUBLICITÉ SUR LE DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL 
Article L 581-1 et suivants du Code de l’Environnement 

Article R 418-1 et suivants du Code de la Route 

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 loi « Grenelle 2 » 

Décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux pré- enseignes 

Guide pratique « La règlementation de la publicité extérieure ».  
 

L'implantation de supports d'enseignes, pré-enseignes, panneaux publicitaires est interdite sur 

l’emprise du domaine public routier départemental. Toute demande relative à l’implantation est 

gérée par les services de l’Etat. 

En agglomération, l'implantation de mobilier urbain aménagé pour recevoir de la publicité sur le 

domaine public départemental peut être autorisée au cas par cas, par une permission de voirie 

accordée sous réserve de l’avis favorable du Maire de la commune concernée. 

L’implantation temporaire de publicités, banderoles pour des manifestations festives, sportives ou 

commerciales (expo, brocante…) peut faire l’objet d’une autorisation particulière et  

exceptionnelle délivrée par le gestionnaire de la voirie départementale, sous réserve que ces 

publicités soit implantées hors des intersections et des supports de signalisation directionnelle, de 

signalisation de danger et de police et soient retirées aussitôt la manifestation terminée et au plus 

tard dans les 24 heures.. 

Pré-enseigne : 

Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble (bâti ou non) où s’exerce 

une activité déterminée. La publicité est interdite hors agglomération. Les pré-enseignes suivent le 

régime de la publicité, exception faites des pré-enseignes dérogatoires qui signalent certaines 

activités. 

Les pré-enseignes dérogatoires autorisées hors agglomération doivent être implantées à moins de 

5 kilomètres du lieu où s’exerce l’activité, avec une dérogation par les monuments historiques 

ouverts en ville où l’on tolère une distance inférieure ou égale à 10 km. 

Les pré-enseignes doivent, par ailleurs, être disposées à 5 mètres au minimum du bord de la 

chaussée, voire à plus de 20 mètres si le panneau met en cause la sécurité routière. 

Les pré-enseignes doivent être implantées : 

- sur le domaine privé 

- uniquement sur support au sol ou directement sur le sol 

- à plus de 100 m des monuments historiques classés ou inscrits 

- hors des sites inscrits 

- hors des espaces naturels protégés 

- hors des espaces boisés classés. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E40155CAB8E4A7113591699327DF9595.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398524&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1EF6A61264F9B1342DEA4B61C258236A.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006135604&cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=20140915
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1EF6A61264F9B1342DEA4B61C258236A.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006176663&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140915
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1EF6A61264F9B1342DEA4B61C258236A.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006159605&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20140915
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025240851
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_pratique_-_la_reglementation_de_la_publicite_exterieure-2.pdf
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ARTICLE 88 – IMMEUBLES MENAÇANT RUINE 
Article L 511-1 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitation. 
 

Lorsqu'un immeuble riverain d'une route départementale menace ruine et constitue un danger 

pour la circulation, il appartient au Maire d'entamer et de poursuivre la procédure prévue aux 

articles L 511-2, L 511-3 et L 511-4 du Code de la Construction et de l'Habitation. 

Ces dispositions s'appliquent en et hors agglomération. Une restriction est toutefois apportée pour 

les immeubles classés ou inscrits à l’inventaire des monuments historiques. Si nécessaire, le 

Département peut être amené à prendre des mesures particulières pour restreindre ou interdire la 

circulation au droit de l’immeuble présentant un danger pour la sécurité publique.  

 

ARTICLE 89 – RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION - POUVOIRS DE POLICE 
 

Les compétences en matière de réglementation de la circulation sont conformes aux dispositions 

du Code de la Route et du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 90 – LA RÉSERVE DU DROIT DES TIERS 
 

Les autorisations sont délivrées sous réserve du droit des tiers et des règlements en vigueur 

notamment en matière d'environnement, d'urbanisme ou d'installations classées. 

Elles ne dispensent en aucun cas l'occupant de satisfaire aux obligations découlant du caractère 

des travaux et ouvrages à réaliser. 

Lorsque les ouvrages ou installations sont situés en bordure ou dans l'emprise du domaine public 

routier d'un autre gestionnaire, les autorisations délivrées ne préjugent en rien des sujétions ou 

servitudes qui peuvent être imposées par celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9860BC5163D8B1F43E938E159C1F5D9C.tpdjo13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006159097&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20140925
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Titre VI – DISPOSITIONS FINALES 
 

ARTICLE 91 – ABROGATION DE L'ANCIEN RÈGLEMENT  
 

Le présent règlement abroge le précédent règlement en date du 2 mai 2002.N 

 

ARTICLE 92 – APPROBATION DU RÈGLEMENT 
 

Mesdames et Messieurs : 
 

 - La Préfète, 

- Les Sous-Préfets, 

 - Les Maires, 

- Les Présidents des CODECOM, de syndicat, de concession de réseau ou délégations, 

 - Les Commissaires de Police et Agents municipaux, 

 - Les Gendarmes, 

 - Le Payeur départemental, 

 - Les Agents de la Direction des Routes et Aménagement, 
 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera inséré 

au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 

ARTICLE 93 – RÉVISION DU RÈGLEMENT  

 
Les dispositions du présent règlement pourront être complétées en tant que de besoin par voie 

d’arrêté du Président du Conseil départemental après approbation de l’Assemblée 

départementale. 

 

Des annexes apportant des précisions sur ces dispositions viendront amender régulièrement ce 

présent règlement de voirie, après validation de l’Assemblée départementale. 
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
 

Sera inséré à l’issue du Conseil départemental du 15 décembre 2022 
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ARRETE PORTANT REFONTE DU REGLEMENT DE VOIRIE 

SUR LA CONSERVATION ET LA SURVEILLANCE 

DES ROUTES DEPARTEMENTALES 
 

Sera inséré dès signature par le Président du Conseil départemental 

  

- 65 -



58 

Titre VII – ANNEXES  

ANNEXE 1 
ROUTES A CARACTÈRE PRIORITAIRE - ROUTES A GRANDES CIRCULATION 
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ANNEXE 2 
 

CLASSEMENT D’UNE ROUTE DÉPARTEMENTALE  
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DÉCLASSEMENT D’UNE ROUTE DÉPARTEMENTALE   
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ALIÉNATION D’UNE ROUTE DÉPARTEMENTALE  
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PLAN D’ALIGNEMENT D’UNE ROUTE DÉPARTEMENTALE  
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ANNEXE 3 
 

DÉLIMITATION DU DOMAINE DÉPARTEMENTAL PAR RAPPORT AUX AUTRES VOIES  
 

1°) Limites de domanialité carrefour en « T » 

 

 
 

 

2°) Limites de gestion et d’entretien carrefour en « T » 
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3°) Limites de domanialité carrefour giratoire 

 

 
 

 

4°) Limites de gestion et d’entretien carrefour giratoire 
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5°) Carrefours dénivelés 

 

 
 

      Limites de gestion et d’entretien de la Route Départementale 
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6°) Ouvrages d’art routiers 
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ANNEXE 4 
LES SAILLIES 
 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature de l'ouvrage, les dimensions 

indiquées ci-après : 
 

1) Soubassements.......................................................................................................: 0,05 m 
 

2) Colonnes, pilastre, ferrures de portes et fenêtres, jalousies, persiennes, contrevents, appuis de 

croisées, barres de support, panneaux publicitaires fixes sur une façade à 

l'alignement................................................................................................................ : 0,10 m 
 

3) Tuyaux et cuvettes................................................................................................. : 0,16 m 

Revêtements isolants sur façade de bâtiments existants, devantures de boutiques (y compris les 

glaces là où il existe un trottoir de largeur égale ou supérieure à 1,50 m, grilles rideaux et autres 

clôtures....................................................................................................................... : 0,16 m 

Corniches où il n'existe pas de trottoir.................................................................... : 0,16 m 

Enseignes lumineuses ou non lumineuses et tous attributs et ornements quelconques pour les 

hauteurs, au-dessus du sol, inférieures à celles prévues au paragraphe 6b) 

Ci-après. :................................................................................................................... : 0,16 m 

Grilles de fenêtres du rez-de-chaussée..........................................................…..... : 0,16 m 
 

4) socles de devantures de boutique..................................................................... : 0,20 m 
 

5) Petits balcons de croisées au-dessus du rez-de-chaussée.............................. : 0,22 m 
 

6) a - grands balcons et saillies de toitures.............................................………..... : 0,80 m 

Ces ouvrages ne peuvent être établis que dans les rues dont la largeur est supérieure à 8 mètres. Ils 

doivent être placés à 4,30 mètres au moins au-dessus du sol, à moins qu'il n'existe devant la façade 

un trottoir de 1,30 mètre de largeur au moins, auquel cas la hauteur de 4,30 mètres peut être réduite 

jusqu'au minimum de 3,50 m. 
 

 b - lanternes, enseignes lumineuses ou non lumineuses....................................... : 0,80 m 

S'il existe un trottoir d'au moins 1,30 m de largeur, ces ouvrages peuvent être établies quelle que soit 

la largeur de la rue, et la hauteur de 4,30 m peut être réduite jusqu'à un minimum de 3 mètres. Dans 

le cas contraire, ils ne peuvent être établis que dans les rues dont la largeur n'est pas inférieure à 8 

m et doivent être placés à 4,30 mètres au moins au-dessus du sol. 

Ils doivent être supprimés sans indemnité lorsque des raisons d'intérêt public conduisent le 

Département à exhausser le sol ou à réduire la largeur du trottoir. 
 

7) Auvents et marquises........................................................................................... : 0,80 m 

Ces ouvrages ne sont autorisés que sur les façades devant lesquelles il existe un trottoir d'au moins 

1,40 m de largeur. 

Aucune partie de ces ouvrages, ni de leurs supports ne doit être à moins de 3 m au-dessus du trottoir. 

Les marquises peuvent être garnies de draperies flottantes dont la hauteur dont la hauteur au-

dessus du trottoir ne doit pas être inférieure à 2,50 m. 

Lorsque le trottoir a plus de 1,30 m de largeur, la saillie des marquises peut être supérieure à 0,80 m. 

Le titre d'occupation fixe alors des dispositions et dimensions de ces ouvrages qui restent assujetties 

aux prescriptions ci-dessus relatives à la hauteur du sol, mais doivent, en outre, satisfaire à certaines 

conditions particulières. 

Leur couverture doit être translucide. Elles ne peuvent ni recevoir de garde-corps ni être utilisées 

comme balcons. 

Les eaux pluviales qu'elles reçoivent ne doivent s'écouler que par des tuyaux de descente appliqués 

contre le mur de façade et disposés de manière à ne pas déverser ces eaux sur le trottoir. Les parties 

les plus saillantes doivent être à 0,50 m au moins en arrière du plan vertical passant par l'arête du 

trottoir ou, s'il existe une plantation sur le trottoir, à 0,80 m au moins de la ligne d'arbres la plus voisine 

et, en tout cas, à 4 m au plus du nu du mur de façade. Leur hauteur, non compris les supports, ne 

doit pas excéder 1 m. 
 

 

8) Bannes 

Ces ouvrages ne peuvent être posés que devant les façades où il existe un trottoir. Leurs parties les 

plus en saillie doivent être à 0,50 m au moins en arrière du plan vertical passant par l'arête du trottoir 

ou, s'il existe une plantation d'arbres sur le trottoir, à 0,80 m au moins de l'axe de la ligne d'arbres la 

plus voisine et, en tout cas, à 4 m au plus du nu du mur de façade. 
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Aucune partie de ces ouvrages ni de leur support ne doit être à moins de 2,50 m au-dessus du 

trottoir. 

Cette dernière prescription ne s'applique pas aux parties des supports ou aux organes de 

manœuvre dont la saillie sur le nu du mur de façade ne dépasse pas 0,16 m. 
 

9) Corniches d'entablement, corniches de devantures et tableaux sous corniche, y compris tous 

ornements pouvant y être appliquée lorsqu'il existe un trottoir, 
 

a) ouvrages en plâtre, dans tous les cas, la saillie est limitée à ........................... : 0,16 m 
 

b) ouvrages en tous matériaux autre que le plâtre, 

- jusqu'à 3 m de hauteur au-dessus du trottoir......................................................... : 0,16 m 

- entre 3 et 3,50 m de hauteur au-dessus du trottoir............................................... : 0,50 m 

- à plus de 3,50 m de hauteur au-dessus du trottoir................................................ : 0,80 m 

Le tout sous la réserve que les parties les plus saillantes des ouvrages soient à 0,50 m au moins en 

arrière du plan vertical passant par l'arête du trottoir. 

Le mesurage est toujours effectué à partir du mur de façade, au-dessus du soubassement et, à leur 

défaut, entre alignements. 

 

10° Panneaux muraux publicitaires ..………………………………………………….... : 0,10 m 

Le mesurage est toujours effectué à partir du nu du mur de façade, au-dessus du soubassement et, 

à leur défaut, entre alignements. 

Les titres d’occupation peuvent déroger à ces dimensions en s’alignant sur celles fixées par les 

règlements municipaux de voirie régulièrement approuvés, à moins que le service assurant la 

gestion de la voirie départementale juge celles-ci incompatibles, dans les circonstances de l’affaire, 

avec la commodité et la sécurité de la circulation. 

Ces dimensions qui concernent les corniches, les grands balcons et les toitures ne sont pas 

applicables lorsque, pour des raisons d’environnement, un document d’urbanisme a prévu des 

règles et servitudes particulières de construction avec lesquelles elles sont incompatibles. 

Aucune porte ne peut s’ouvrir en dehors de manière à faire saillie sur le domaine public routier 

départemental. 
 

Les titres d'occupation peuvent déroger à ces dimensions en s'alignant sur celles fixées par les 

règlements municipaux de voirie régulièrement approuvés, à moins que le service assurant la 

gestion de la voirie départementale juge celles-ci incompatibles, dans les circonstances de l'affaire, 

avec la commodité et la sécurité de la circulation. 
 

Ces dimensions qui concernent les corniches, les grands balcons et les toitures ne sont pas 

applicables lorsque, pour des raisons d'environnement, un document d'urbanisme a prévu des 

règles et servitudes particulières de construction avec lesquelles elles sont incompatibles.  
 

Aucune porte ne peut s'ouvrir en dehors de manière à faire saillie sur le domaine public routier 

départemental. 
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ANNEXE 5 
 

PRÉAVIS DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX 

 
Permission de voirie n°__________   Arrêté de temporaire circulation n° ___________ 

 

  

LE PÉTITIONNAIRE  
 
Nom ou raison sociale : ________________________________________________________________________          

 

Adresse : ______________________________________________________________________________________   

 

  _________________________________ courriel : 

____________________________________________________                                                                                                               

 

Responsable des travaux : _____________________________________________________________________ 

 

Adresse : ______________________________________________________________________________________ 

 

  _________________________________ courriel : ___________________________________________________ 

 

Date et signature du pétitionnaire : 

 

 

 

 

 

LES TRAVAUX CI-DESSOUS DÉBUTERONT LE : _________________________________________  

 

  
 
Route Départementale : _____ 

 

Commune : _______________________________________________ 

 

Du PR ___________ au PR _____________   Coté _____________                                                                                                                   

 

Travaux relatifs à la permission de voirie n° ___________________ 

 

Travaux relatifs à l’arrêté de circulation n° ___________________ 

 

 

OBSERVATIONS : 

_______________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________

____________ 
 

Cet avis d’ouverture de chantier doit être envoyé au moins 10 (dix) jours ouvrables avant le début 

des travaux, conformément à l’article 51 du règlement de voirie 
 

à l’adresse suivante :  
 

ADA de ______________________ 

______________________________ 

_____  ________________________ 
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ANNEXE 6 
 
AVIS DE FIN DE TRAVAUX 

 
Permission de voirie n°_____________  Arrêté de circulation n_____________ 

  

 

LE PÉTITIONNAIRE   

 

Je soussigné(e) ________________________________________________________________  

Bénéficiaire de la permission de voirie n° _____________________________________     

 

Sur le territoire de la commune de ___________________________________________   

Déclare l'achèvement total de mes travaux en date du _____/_____/___________ 

 

En conséquence, je demande que me soit délivré le certificat de conformité. 

 

Fait à __________________________________ le : _____/_____/___________ 

 

Signature : 

 

 

 

 

  

 

 

 

Cet avis de fin de chantier doit être envoyé au plus tard 2 (deux) jours ouvrables après la fin des 

travaux, conformément à l’article 51 du règlement de voirie. 

 

à l’adresse suivante :  
 

ADA de______________________ 

______________________________ 

_____  ________________________ 
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ANNEXE 7 
BAREME DES REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DEPARTEMENTAL 

DE LA MEUSE 
 

REDEVANCES ANNUELLES EXIGIBLES 

 

Encadrées par décret 
 

Réseau / Canalisations publics et privés Gaz 

(Transport et Distribution)   

Décrets n°2007-606 du 25/04/2007 

et 2015-334 du 25/03/2015 

Délibérations départementales des 07/02/2008 

et 20/10/2016 
  

Réseau / Canalisations publics Energie 

Electrique (Transport et Distribution) 

Décrets 2002-409 du 26/03/2002 et 2008-1477 

du 30/12/2008 et 2015-334 du 25/03/2015 

Délibérations départementales du 17/11/2016 

et du 12/05/2022 
  

Réseau Télécommunications 

(Public ou privé) 

Décret 2005-1676 du 27/12/2005 

et Délibérations départementales du 

03/07/2008 et du 12/05/2022 
  

Station radioélectrique Décret 2005-1532 du 24/10/2007 

et Délibération départementale du 19/09/2019 

 
 

Non encadrées par décret   
  

Réseau / Canalisations privées Energie 

Electrique (Transport et Distribution) 

Délibération départementale du 12/05/2022 

  

  

  

REDEVANCES UNIQUES EXIGIBLES LORS DE LA CRÉATION 

Délibération départementale du 12/05/2022 

  

Voies ferrées : publiques ou privées (par voie) Traversée de RD : 10 000 euros (forfait unique) 

Emprunt longitudinal de RD : 100 euros le ml 
 

Premier accès privé à une unité foncière 

 

Pour chaque accès supplémentaire :  

Gratuit 

  

• Accès suivant : L < 6m (par accès) 

• Accès suivant : 6m < L > 8m (par accès) 

• Accès suivant : L > 8m (par accès) 

où : 

 L : Largeur de l’accès en mètre (m) 

  

250 euros 

350 euros 

450 euros 
 

 

Les redevances dont le montant à percevoir est inférieur à 50 euros 

seront automatiquement forfaitisées à ce montant.. 
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ANNEXE 8 
POUVOIRS DE POLICE SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES – Hors agglomération  
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ANNEXE 9 
POUVOIRS DE POLICE SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES – En agglomération 
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ANNEXE 10 
RESTRICTIONS TEMPORAIRES DE CIRCULATION À L’OCCASION DE TRAVAUX OU 

MANIFESTATIONS 
Article R 411-8 du code de la Route  
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ANNEXE 11 
 

CARACTÉRISTIQUES DES BUSES, AQUEDUCS ET ORGANES TECHNIQUES 
 

1. Généralités : 

Les têtes d’aqueduc de sécurité préfabriquées sont destinées à diminuer le caractère agressif et 

dangereux présenté pour les véhicules par les extrémités d’aqueducs longitudinaux placés dans les 

fossés sur l’ensemble du réseau routier. 

 

                    Schéma de principe                                                               Coupe longitudinale 
 

                 
 

Suivant la configuration des lieux, la tête d’aqueduc peut avoir les caractéristiques suivantes : 

 

                 

 
 

2. Classe de résistance des tuyaux : 

Les tuyaux PVC et PEHD doivent être de classe CR8 au minimum. 

 

3. Prescriptions : 

▪ Le fossé doit être curé avant la pose de l’aqueduc et sur une longueur de 10m de part et d’autre 

de celui-ci. 

▪ Un accès est toujours raccordé au bord de la chaussée sans creux ni saillie. 

▪ L’aqueduc sur fossé est construit avec des tuyaux de béton armé (135 A) ou PEHD ou PVC dont le 

diamètre est défini dans la permission de voirie délivrée par les services techniques du Département. 

▪ Le fil d’eau des tuyaux respecte la pente du fossé existant et n’entrave pas le libre écoulement. 

▪ A chaque extrémité de l’aqueduc est construite une tête de sécurité inclinée dont la pente doit 

être telle que la longueur soit au moins égale à trois fois la hauteur (L ≥ 3 H), préfabriquée ou coulée 

sur place, conforme aux normes NF P 98-490 et NF P 98-491. 

▪ Le permissionnaire est tenu, sur réquisition du gestionnaire de voirie, de remplacer les ouvrages 

implantés qui s’avéreraient sous-dimensionnés du fait de la modification des débits d’eau supportés 

par le fossé ainsi busé. 

▪ L’entretien de la canalisation reste à la charge du pétitionnaire qui est tenu d’assurer 

régulièrement l’écoulement des eaux. En cas d’inobservation de cette prescription, le gestionnaire 

de la voie se réserve le droit de faire exécuter le nettoyage de la canalisation aux frais du 

pétitionnaire. 

▪ Différentes prescriptions particulières pourront être définies dans la permission de voirie délivrée 

par le gestionnaire de voirie (axe du tuyau, empierrement de l’accès, etc.). 
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ANNEXE 12 
 

RÉPARTITION DES CHARGES FINANCIERES DE LA SIGNALISATION VERTICALE DE POLICE ET 

HORIZONTALE POUR LES INTERSECTIONS HORS ET EN AGGLOMÉRATION. 
 

 

Les frais de fourniture et de pose de l´ensemble de la signalisation afférente aux régimes de priorité 

définis à l´article R. 26-1 (cédez le passage) et à l´article R. 27 (stop) du code de la route, sont 

supportés par le demandeur. 

 

Les frais d´entretien et de remplacement des panneaux de position AB3a et AB4 sont supportés par 

la collectivité gestionnaire de la route.  

 

Les frais d’entretien et le remplacement des panneaux de pré-signalisation AB3b ou AB5 sont à la 

charge de la collectivité gestionnaire de la route sur laquelle ils sont implantés, à l’exception de 

ceux au droit d’une route départementale classée à grande circulation ou à caractère prioritaire 

restant à la charge du la collectivité gestionnaire de ces dernières supportant les panneaux AB6. 

 

Les modalités financières seront précisées dans l’arrêté de réglementation permanente de la 

circulation correspondant. 

 

A l’initiative d’un renouvellement de la couche de roulement par le Département en 

agglomération, il prendra en charge le marquage uniquement des passages piétons existants, des 

lignes d’effet et d’annonce pour les STOP ou CEDEZ LE PASSAGE seules situées dans l’emprise des 

travaux. 
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ANNEXE 13 
 
PREALABLE AUX FICHES DE COUPES TYPES 

 

 

 

 
 

Nature de la couche Objectif de compactage Matériaux utilisables 

Chaussée Q2 

Qualité « chaussée » 

(permet l’obtention de 

performances 

mécaniques 

compatibles avec la 

charge 

Cf. fiches techniques des matériaux 

PSR 

(Partie Supérieure du 

Remblai) 

Q3 

Qualité « couche de 

forme » 

(permet l’effet 

d’enclume pour le 

compactage de la 

chaussée) 

D1, D2, D3, B1, B3, C1B1, C1B3 

Recyclé : F7 (GR0-sol), F71 (GR1-sol), F6 

Autocompactants 

 

PIR 

(Partie Inférieur du 

Remblai) 

Q4 

Qualité « remblai » 

(évite les tassements 

ultérieurs et réalise un 

bon épaulement des sols 

environnements) 

D1, D2, D3, B1, B3, C1B1, C1B3 

Recyclé : F7 (GR0-sol), F71 (GR1-sol), F6 

Autocompactants 

Réutilisation des matériaux extraits (sous 

conditions(1)) 

(liste non exhaustive cf. norme NF P98-331) 

Zone d’enrobage Q4 ou Q5 Sable, gravillon roulé 

Autocompactants 
(1) Le réemploi des matériaux extraits en PIR doit être privilégié. Cependant, ces derniers 

doivent faire l’objet d’une classification GTR de manière à connaître les conditions de 

réemploi. Si le réemploi n’est pas possible, il sera privilégié les matériaux recyclés locaux tels 

que les graves de démolition (F7, F71) et autres matériaux issus des plateformes de 

valorisation. 

 

Principales normes applicables au remblayage des tranchées 

NF P98-331 « Chaussée et dépendances : tranchées ouvertes, remblayage, réfection » 

NF P98-332 «  Chaussée et dépendances : règles de distances entre les réseaux enterrés et 

règles de voisinage entre les réseaux et les végétaux » 

Guide « Remblayage des tranchées et réfection des tranchées » du SETRA de mai 1994 

Fascicule 70 du CCTG 
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ANNEXE 14 
 

COUPES TYPES GENERALES 

 
 

RESEAU STRUCTURANT 
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RESEAU NON STRUCTURANT 
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ANNEXE 15 
 
NOTE TECHNIQUE POUR L’ÉTABLISSEMENT DE PERMISSION DE VOIRIE - DU DÉPARTEMENT DE LA 

MEUSE EN MATIERE DE POSE « RESEAU FIBRE » -(Normes NF 98-115, NF98-331 et 98-332) 

 
L’attention du permissionnaire est attirée sur sa responsabilité à long terme dans la garantie de 

résultat des travaux de remblaiement. Une reprise par ses soins sera sollicitée si cette garantie n’est 

pas réelle. 

 

Cadre général : 

 L’entreprise chargée de réaliser les travaux aura la charge de la signalisation règlementaire de 

son chantier, de jour comme de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 

ou insuffisance de cette signalisation. La signalisation devra être conforme à la règlementation en 

vigueur au moment de l’exécution des travaux (instruction ministérielle 8ème partie « signalisation 

temporaire »). L’entreprise qui exécutera les travaux devra demander un arrêté de circulation 

temporaire auprès de la commune pour les travaux situés en agglomération (copie à l’ADA 

concernée pour information) et auprès du Conseil départemental (ADA concernée) pour les 

travaux situés hors agglomération 

 La profondeur de la tranchée correspondra, dans tous les cas de figure, à la charge minimale 

entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de la chaussée ou de 

l’accotement 

 Les tranchées longitudinales seront exécutées sur une longueur journalière maximale, égale à 

celle que l’entreprise est capable de refermer dans la même journée 

 Les tranchées transversales seront exécutées selon un axe de 15° minimum par rapport à la 

perpendiculaire de l’axe de la chaussée 

 Les largeurs de tranchées devront répondre aux normes et exigences en vigueur, notamment en 

ce qui concerne le compactage 

 Les déblais utilisés en remblai de fouilles devront être expurgés de tous les matériaux supérieurs à 

50 mm 

 Les déblais impropres à la réutilisation en remblais, seront évacués au fur et à mesure de leur 

extraction 

 Remise en état soignée des lieux après travaux 

 

1- Technique Pose GC Traditionnel Espaces Verts /TN/Fond de fossé - (Cf. Figure 4) 

 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la pelle hydraulique 

Toutes dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous les 

chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de 

l’accotement sera de 0.60 m  

 Le bord des fouilles longitudinales sera éloigné du bord de chaussée, d’une distance au moins 

égale à la hauteur de toute la fouille sans être inférieure à 1.00 m (avec une tolérance ponctuelle 

de +/- 25 cm en présence d’obstacles) 

 Un filet avertisseur disposé à 0.20 m au-dessus de sa génératrice supérieure et un fil de détection 

type plynox 

 Remblaiement soigné de la tranchée en matériaux du site 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de journée. (Ou balisées selon les besoins avec 

mise en place de la signalisation de danger selon la réglementation en vigueur) 

Au cas où la distance imposée entre le bord de la fouille et la chaussée ne peut être respectée 

ponctuellement, la tranchée sera exécutée directement en bord de chaussée et rempli en 

autocompactant jusqu’au niveau fini de la chaussée 

 La finition des dépendances devra être réalisée à l’identique 

 Aucune pierre ne devra subsister en accotement. Si les matériaux du site devaient conduire à 

cela, une proposition de matériaux d’apport ou de technique d’évacuation des pierres sera 

proposée 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A  
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2-  Technique Pose GC Mécanisé en RIVE - (Cf. Figures 7 et 8) 

 

2.1 Réseau structurant - (Cf. Figure 8) 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la trancheuse de 0.13 m de largeur moyenne. 

Toutes les dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous 

les chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de 

l’accotement sera de 0.60 m  

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de journée 

 Le bord des fouilles longitudinales sera en bordure de chaussée, la charge minimale sur la 

génératrice supérieure du réseau sera de 0.60 m 

 Un fil de détection sera installé de type plynox 

 Remblaiement en béton micro tranchée réexcavable avec adjonction de colorant, jusqu’au 

niveau du bord de chaussée existante 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

 

2.1 Réseau non structurant -(Cf. Figure 7) 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la trancheuse de 0.13 m de largeur moyenne. 

Toutes les dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous 

les chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de 

l’accotement sera de 0.45 m  

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de journée 

 Le bord des fouilles longitudinales sera en bordure de chaussée, la charge minimale sur la 

génératrice supérieure du réseau sera de 0.45 m 

 Un fil de détection sera installé de type plynox 

 Remblaiement en béton micro tranchée réexcavable avec adjonction de colorant, jusqu’au 

niveau du bord de chaussée existante 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

 

3- Technique Pose GC Mécanisé sous TN ou Fond de fossé - (Cf. Figure 9) 

 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la trancheuse de 0.13 m de largeur moyenne 

Toutes dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous les 

chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de 

l’accotement sera de 0.60 m  

 Le bord des fouilles longitudinales sera éloigné du bord de chaussée, d’une distance au moins 

égale à la hauteur de toute la fouille sans être inférieure à 1.00 m (avec une tolérance ponctuelle 

de +/- 25 cm en présence d’obstacles) 

 Un filet avertisseur disposé à 0.20 m au-dessus de sa génératrice supérieure et un fil de détection 

seront également installés de type plynox 

 Remblaiement avec compactage soigné de la tranchée en matériaux du site 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de journée 

 Les terres excédentaires seront laissées dans l’accotement proprement lissées (surépaisseur max. 

10 cm) sachant qu’il y aura un léger affaissement des terres après notre passage. 

Au cas où la distance imposée entre le bord de la fouille et la chaussée ne peut être respectée, la 

tranchée sera exécutée directement en bord de chaussée et toute partie remblayée 

autocompactant jusqu’au niveau fini de la chaussée. Ce cas se produit lorsque l’on passe de 

l’accotement à la chaussée 

 La finition des dépendances devra être réalisée à l’identique 

Aucune pierre ne devra subsister en accotement. Si les matériaux du site devaient conduire à cela, 

une proposition de matériaux d’apport ou de technique d’évacuation des pierres sera proposée. 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A. 
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4- Technique Forage dirigé ou fonçage + GC Traditionnel sous chaussée – (Cf. Figures 1 et 2) 

 

Les traversées de chaussée seront réalisées par forage dirigé ou fonçage, depuis une chambre de 

tirage créée sous accotement. 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de la journée. 

 Les fosses de tirage seront réalisées à plus d’un mètre du bord de chaussée sauf pour le forage 

dirigé 

 Une chambre de tirage sera mise en place et remblayée comme suit : 

 Fourreau obligatoire pour passage transversal des réseaux avec un fil de détection de type 

plynox 

  Si la distance est inférieure à 1 mètre du bord de chaussée (avec une tolérance ponctuelle de 

+/- 25 cm en présence d’obstacles), remblaiement de la fouille et des chambres de tirage en 

matériaux auto compactant ou béton hydraulique 

 Finition du revêtement à l’identique 
 

Sauf impossibilité technique démontrée de réaliser le passage du réseau par fonçage, le 

représentant de l’Agence pourra tolérer, une fouille ouverte sous chaussée, sous certaines 

conditions, et conformément au règlement de la Voirie Départementale. 
 

4.1. Réseau structurant - (Cf. Figure 2) 

 La réfection de la structure de chaussée sera l’épaisseur de la structure existante  

• La largeur de la couche de fondation de chaussée sera la largeur de fouille et sera réalisée 

en technique identique à l’existant (exemple, si existant en grave bitume, réalisation en grave 

bitume) 

• Pour la grave-ciment : mise en place par couches de 20 cm maximale et laissée 

obligatoirement hors circulation par déviation de la circulation ou plaque en acier, au moins 

48 heures, pendant sa prise et soigneusement compactée. Elle sera aussitôt revêtue d’une 

couche de cure et de base 

• La largeur de la couche de base sera la largeur de la couche de fondation augmentée de 

20 cm de part et d’autre et réalisée à l’identique de l’existant (technique et épaisseur). Une 

couche d’accrochage préalable à raison de 0.650 kg/m2 d’émulsion de bitume résiduel 

devra être rependue entre chaque couche  

• La largeur de la couche de roulement sera la largeur de la couche de base. Les découpes 

seront soigneusement effectuées à la scie circulaire commune pour la couche de roulement 

et de base. En cas de réfection de la structure de chaussée en grave bitume, un rabotage 

de la chaussée sera réalisé après refroidissement complet de celle-ci et en tenant compte 

des prescriptions suscitées 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de la 

chaussée sera de 0.80 m  

 Un filet avertisseur sera placé sur le lit d’enrobage à 0.20 m minimum, au-dessus de la génératrice 

supérieure + fil de détection type plynox 

 Tous les déblais seront évacués selon la réglementation en vigueur 

 La chaussée devra être soigneusement découpée. 

 La réfection de la chaussée sera réalisée avec couche d’accrochage préalable rependue entre 

chaque couche y compris sur les bords découpés de la chaussée existante. 

 Liaison ou revêtement existant par joint de couture à l’émulsion de bitume avec matériaux 

0/4 non gélif 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

 

4.2. Réseau non structurant – (Cf. Figure 1) 

 La largeur de la couche de roulement sera la largeur de la fouille augmentée de 0.10 m de part 

et d’autre, les découpes seront soigneusement effectuées à la scie circulaire 

 La réfection de la chaussée sera réalisée en béton bitumeux à chaud BBSG 0/10 sur 0.06 m (140 

kg/m²) avec couche d’accrochage préalable à raison de 0.650kg/m2 d’émulsion de bitume 

résiduel devra être rependue entre chaque couche y compris sur les bords découpés de la 

chaussée existante 

 Liaison ou revêtement existant par joint de couture à l’émulsion de bitume avec matériaux 0/4 

non gélif 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de la 

chaussée sera de 0.80 m  

 Un filet avertisseur sera placé sur le lit d’enrobage à 0.20 m minimum, au-dessus de la génératrice 

supérieure + fil de détection type plynox 

 Tous les déblais seront évacués selon la réglementation en vigueur 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 
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5- Technique Pose GC Traditionnel sous trottoir - (Cf. Figure 3) 

 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la pelle mécanique de 0.30 m de largeur moyenne. 

Toutes dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous les 

chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de 

l’accotement sera de 0.60 m  

 Le bord des fouilles longitudinales sera éloigné du bord de chaussée, d’une distance au moins 

égale à la hauteur de toute la fouille sans être inférieure à 1.00 mètre minimum (avec une tolérance 

ponctuelle de +/- 25 cm en présence d’obstacles) 

 Remblaiement avec compactage soigné, de la fouille en matériaux calcaire non gélif dans ce 

cas, il vous appartiendra de fournir le résultat de compactage qui respectera la norme NFP 98-331). 

 Un filet avertisseur disposé à 0.20 m au-dessus de la génératrice supérieure + fil de détection type 

plynox 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de la journée ou balisées selon les besoins avec 

mise en place de la signalisation de danger selon la réglementation en vigueur 

Au cas où la distance imposée entre le bord de la fouille et la chaussée ne peut être respectée la 

tranchée sera exécutée directement en bord de chaussée et remblayée en grave ciment dosée 

à 6% de liant hydraulique sauf en ce qui concerne la couche de surface 

 La finition et la remise en état des dépendances devra être réalisée à l’identique à l’existant. 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

  

6-  Technique Pose GC Mécanisé sous chaussée non structurant et structurant 

– (Cf. Figures 5 et 6) 

 

6.1. Réseau structurant - (Cf : Figure 6) 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la trancheuse de 0.13 m de largeur moyenne. 

Toutes dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous les 

chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de la 

chaussée sera de 0.60 m 

 La largeur de la tranchée au niveau de la structure de la chaussée sera par défaut de 0.50 m. 

Elle pourra être réduite à 0.33m par un essai de compacité apportant la certitude que la planche 

d’essai de l’atelier de compactage présente une portance conforme à l’article 9 – Compactage 

de la présente note 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de la journée. 

 Celles réalisées longitudinalement seront implantées au milieu de la demi-chaussée entre les 

bandes de roulement. La charge minimale sur la génératrice supérieure du réseau sera de 0.80 m 

 Fil de détection de type plynox 

 Remblaiement en béton micro tranchée auto compactant ou grave ciment 6% coloré, jusqu’au 

0 cm par rapport au revêtement de la chaussée existante 

 A défaut de remise en état à l’état initial, il faudra procéder par  

  Rabotage de la chaussée sur une largeur de 0.60 m minimum avec une épaisseur de 0.12 m 

minimum et 0.18 m maximum selon la classe de trafic 

  Mise en place mécanique de GB 0/14 à chaud (130° minimum) à raison de 300 Kg/m² soit 

une épaisseur de 0.14 m minimum et 0.18 m maximum 

 Épandage d’une couche d’accrochage 

 Rabotage de la chaussée sur une largeur de 0.60 m minimum avec découpage soigné des bords 

à la scie circulaire et une épaisseur de 0.06 m minimum 

 Mise en place mécanique de BBSG 0/10 à chaud (130° minimum) à raison de 140 Kg/m² soit une 

épaisseur de 0.06 m 

 Liaison ou revêtement existant par joint de couture à l’émulsion de bitume avec matériaux 0/4 

non gélif 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

 

6.2. Réseau non structurant (Cf. Figure 5) 

 Le réseau sera posé par fouille ouverte à la trancheuse de 0.13 m de largeur moyenne. 

Toutes dispositions devront être prises pour ne pas détériorer la chaussée (tapis caoutchouc sous les 

chenilles) 

 La charge minimale entre la génératrice supérieure de l’aménagement et le niveau fini de la 

chaussée sera de 0.45 m 
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 La largeur de la tranchée au niveau de la structure de la chaussée sera par défaut de 0.50 m. 

Elle pourra être réduite à 0.33m par un essai de compacité apportant la certitude que la planche 

d’essai de l’atelier de compactage présente une portance conforme à l’article 9 – Compactage 

de la présente note 

 Les fouilles seront entièrement rebouchées à la fin de la journée. 

Celles réalisées longitudinalement seront implantées au milieu de la demi-chaussée entre les 

bandes de roulement. La charge minimale sur la génératrice supérieure du réseau, sera de 0.60 m 

 Fil de détection de type plynox 

 Remblaiement en béton micro tranchée auto compactant ou grave ciment 6% coloré, jusqu’au 

0 cm par rapport au revêtement de la chaussée existante 

 Rabotage de la chaussée sur une largeur de 0.50 mètre minimum avec découpage soigné des 

bords à la scie circulaire et épaisseur de 0.06 mètre minimum 

 Épandage d’une couche d’accrochage 

 Mise en place mécanique de BBSG 0/10 à chaud (130° minimum) à raison de 140 Kg/m² soit une 

épaisseur de 0.06m 

 Liaison ou revêtement existant par joint de couture à l’émulsion de bitume avec matériaux 0/4 

non gélif 

 Le plan de récolement des réseaux réalisés de niveau de précision classe A 

 

7- Technique de pose de supports aériens 

 

L’enfouissement est la règle, l’implantation de supports aériens reste l’exception. 

Seul le cas où un complément ou le remplacement de poteaux serait nécessaire, sans pour autant 

en constituer un nouveau linéaire (à l’exception du cas où des poteaux de distribution électrique 

existants ne permettent pas d’accueillir la fibre) pourra être autorisé à titre dérogatoire. 

 

La pose de réseau sur nouveau supports se fera conformément à la réunion de piquetage réalisée. 

Les supports devront être situés en limite de domaine public départemental. Cependant 

l’implantation devra être conforme au guide de traitement des obstacles latéraux : 4m minimum 

du bord de chaussée hors agglomération et aucun support ne sera toléré dans les virages ou zones 

dangereuses. L’implantation des supports devra être définie lors de la réunion de piquetage. 

Le tirant d’air sous le réseau aérien sera au minimum de 4.00 m au point le plus bas en bordure de 

chaussée et de 6.00 mètres minimum en traversée de chaussée. 

 

Extrait de l’ANNEXE N° 5 des MODALITES TECHNIQUES D’UTILISATION DES SUPPORTS COMMUNS DE 

RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION (BT) ET HAUTE TENSION (HTA) POUR 

L’ETABLISSEMENT ET L’EXPLOITATION D’UN RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES du GUIDE 

PRATIQUE DES APPUIS COMMUNS DE RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION 

(BT) ET HAUTE TENSION (HTA) 

 

4.2.1 Hauteur au-dessus du sol des nappes de réseaux de communications électroniques 

Pour ne pas mettre en péril les supports d’énergie utilisés comme supports communs, les câbles des 

nappes de réseaux de communications électroniques doivent, à 40°C sans vent, respecter la 

hauteur minimale au-dessus du sol de : 

- 4 m le long des routes, sur les trottoirs, les accotements et en terrain privé ; 

- 5,5 m à la traversée des voies ferrées non électrifiées (les voies ferrées électrifiées sont traversées 

en souterrain) ; 

- 6 m à la traversée des chaussées et des entrées charretières. 
 

Schéma des hauteurs des nappes télécom : 
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De manière générale, pour des raisons d’esthétique, il est recommandé : 

- d’assurer le parallélisme des différents réseaux ; 

- d’installer les réseaux de communications électroniques suffisamment haut afin d’éviter la gêne 

visuelle pour les riverains ; 

- de limiter les changements de hauteur. 

 

En cas de pose nouvelle de support aérien sur un nouveau linéaire, si la distance d’implantation est 

inférieure à 4.00 mètres par rapport au bord de chaussée, il devra être positionné derrière un 

dispositif de sécurité de type « glissière ». La pose et l’entretien ultérieur de ces dispositifs de sécurité 

seront à la charge financière du permissionnaire. 

 

8- Technique Pose 

 

 Le réseau (si concerné ou après réparation) aura une couverture minimale de 0.60 m mesurée 

en tous points de son tracé, et protégé par un filet avertisseur disposé à 0.20 m au-dessus de sa 

génératrice supérieure + un fil de détection type plynox. Le bord de la fouille sera éloigné d’une 

distance égale à la hauteur de toute la fouille sans être inférieure à 1 mètre minimum du bord de 

chaussée (avec une tolérance ponctuelle de +/- 25 cm en présence d’obstacles). 

 

Néanmoins, toute partie de fouille éloignée de moins d’un (1) mètre du bord de chaussée devra 

être remblayée en matériaux autocompactant (jusqu’à la cote -0.05 m) avec une finition à 

l’identique (avec une tolérance ponctuelle de +/- 25 cm en présence d’obstacles) 

 

9- Compactage 

 

D’une manière générale, les dosages de matériaux auto compactant seront de 100kg/m3 

La reconstruction de la structure répondra à la norme NFP 98-115 et le compactage à la norme NFP 

98-331.  

Le remblaiement devra répondre aux spécifications précisées dans la Recommandation pour les 

Terrassement Routiers (R.T.R.). 

 

La qualité attendue est : 

Q2 pour les couches de bases sur chaussées structurantes 

Q2 pour les 40 derniers centimètres sur l’ensemble 

Pour les matériaux autocompactant : Pas de compactage : essai en labo ou éprouvette à la sortie 

de la toupie 

Q3/Q4 sous trottoirs 

Q4 en sur la partie enrobage. 

Lors des contrôles des compactages l’agence devra être invitée suffisamment à l‘avance et être 

présente si possible dans tous les cas les résultats des contrôles seront transmis dans la journée ou 

dans les plus brefs délais.  

Sous espaces verts / TN / Fond de fossé : pas de compactage, l’entreprise met en œuvre un merlon 

et assure une garantie de reprise sous un an à la réception des travaux si des désordres sont 

constatés. 
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10- Ouvrage d’Art 

 

Généralités :  

Le forage dirigé ou le fonçage est la règle, l’encorbellement sera l’exception* et étudié au cas par 

cas 

• Sur les ouvrages d’art refaits récemment, des fourreaux en attente sous trottoirs existent, ils 

devront être utilisés en priorité. 

• Note de calcul établie par le BE 

• Accord préalable pour les distances d’entretien du fourreau en encorbellement vu au cours 

de la réunion préalable sur le terrain 

 

*Exceptions : 

OA franchissant une ou plusieurs voies ferrées (le délai d’instruction du BE SNCF est au minimum de 

3 ans)  

OA avec un tirant d’air supérieur à 5 m et d’une longueur du tablier supérieure à 25 mètres. 

 

11- Mobilier Urbain 

 

Le mobilier urbain en agglomération et les équipements dont la signalisation verticale seront 

déposés et reposés à l’identique. Exemple : un massif à crosses sera démoli et un nouveau massif à 

crosses sera coulé aux lieux et place de l’ancien. 

 

12- Dépollution Pyrotechnique 

 

Sous chaussée, la dépollution pyrotechnique sera synchronisée avec les travaux de pose de 

fourreaux afin que les travaux de dépollution soit suivi de ceux de pose de fibre et éviter deux 

reconstructions successives. 

La réfection se fera comme pour la fibre. Ponctuellement, la largeur de dépollution dépasse celle 

prévue par des tranchées mécanisées, la remise en état sera conforme à celle prévue en génie 

civil traditionnel. L’ADA concernée sera prévenue de ces cas particuliers. 

 

13- Armoires et coffrets 
 

L’implantation des armoires ou coffrets devra prendre en compte que ce soit en ou hors 

agglomération en bordure de la voire départementale, la visibilité (notamment aux abords des 

intersections), l’intégration dans le paysage (notamment à proximité des monuments ou sites 

classés) et surtout la sécurité des intervenants mais aussi des usagers de la route notamment en, ce 

qui concerne le recul des ouvrages d’au moins 4 mètres par rapport au bord de chaussée puisque 

ces ouvrages seront considérés comme des obstacles latéraux à défaut du recul nécessaire. A 

défaut de recul suffisant, la distance d’implantation de l’ouvrage devra être à 4.00 mètres minimum 

par rapport au bord de chaussée, il devra être positionné derrière un dispositif de sécurité de type 

« glissière ». La pose et l’entretien ultérieur de ces dispositifs de sécurité seront à la charge financière 

du permissionnaire. 
 

14- Contrôles et récolement 
 

Les résultats des contrôles de compactage seront à fournir pendant le chantier est en dernière limite 

au moment de la réception. Dans le cas contraire, aucun procès-verbal de réception ne sera 

effectué, ni l’établissement de certificat de conformité à réception des plans de récolement 

Il est demandé pour les plans de récolement : 

- Un jeu de plans papier ; 

- Les fichiers informatiques au format Shape file (shp) dans une projection Lambert 93 et fournis sur 

un support cd-rom ou clé USB. 

Le niveau de précision attendu devra être celui des réseaux de classe A (incertitude maximale de 

localisation inférieure à +/- 40 cm (réseau rigide) ou +/- 50 cm (réseau flexible)). Des plans de détail 

seront également à fournir au droit des ouvrages d’Art. 

En cas d’évolution suspecte d’une tranchée dite génie civil traditionnel ou mécanisé dans la durée 

de vie de l’ouvrage, le Département se réserve le droit de missionner ultérieurement son propre 

bureau de contrôle et d’ordonner les travaux de reprise, le tout au frais du permissionnaire 
 

15- Affichage d’information de risques de perturbation aux usagers de la route suite aux travaux 
 

Il sera mis en place dans chaque sens de circulation en amont et aval du chantier une information 

de travaux sur des panneaux de signalisation type KD (format minimum A0), mentionnant le mode 
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d’exploitation du chantier et les dates de début et de fin de la perturbation, le tout lesté et ne 

formant pas un obstacle latéral. Cette signalisation sera mise en position au minimum 10 jours ouvrés 

avant les travaux et retirés dès la fin du chantier. 

Le pétitionnaire proposera à l’Agence un premier modèle pour validation. Il est attiré l’attention 

que ces panneaux d’information aux usagers ne doivent en aucun être des panneaux publicitaires 

et devront être le plus sobre possible avec les informations strictement nécessaires à la bonne 

compréhension de l’usager.  
 

Exemple : 
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ANNEXE 16 
 

COUPES TYPES DE TRANCHEES POUR LA FIBRE OPTIQUE 
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Aménagement Foncier et Projets Routiers

DESSERTES ROUTIERES CIGEO: BILAN ET POURSUITE DES ETUDES -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif aux études des dessertes routières du projet CIGEO,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Prend acte du bilan des études réalisées ; 

• Est favorable à l’amélioration des conditions de circulation de la RD 132 par rapport à la 
RD 132a pour limiter le nombre d’itinéraires distincts de même capacité et pour une même 
destination ;

• Décide le lancement d’une étude de sécurité routière et de diagnostics techniques sur la 
RD 132 entre Montiers-sur-Saulx et Bure pour cibler les aménagements à mettre en œuvre en 
tenant compte des perspectives identifiées ;

• Décide de réaliser une étude de sécurité routière poids lourds complémentaire sur la RD 966 
entre Ligny-en-Barrois et Houdelaincourt ;

• Décide de réaliser une étude de sécurité routière véhicules légers complémentaire sur :
- la RD 140 et la RD 31 entre Tréveray et Hévilliers et Laneuville et Hévilliers,
- la RD 166 et la RD 191 entre Saint-Joire et Montiers-sur-Saulx ;

• Décide de procéder à l’étude du contournement extérieur de l’agglomération de Ligny-en-
Barrois par l’Est en faisant appel à un assistant à maîtrise d’ouvrage ;

• Décide de libérer l’emplacement réservé n°10 « Boulevard Raymond Poincaré et le long du 
chemin de fer - Création d’une voie de contournement » inscrit au PLU de Ligny-en-Barrois;

• Décide de poursuivre les études de desserte de la zone puits depuis la RD 127 ;

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’ensemble des pièces se rapportant 
aux décisions ci-dessus.

- 101 -



Jeunesse et Sports

TERRE DE JEUX 2024 - STRATEGIE D'ANIMATION DEPARTEMENTALE -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la mise en œuvre d’une stratégie d’animation 
départementale liée au label « Terre de Jeux 2024 » détenu par le Département de la Meuse, 
s’appuyant sur des partenariats renforcés avec les acteurs du mouvement sportif meusien,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Décide : 

- d’approuver la mise en place d’un partenariat renforcé avec le Comité Départemental Olympique 
et Sportif de la Meuse pour la conduite d’actions spécifiques engagées au titre du label « Terre de 
Jeux 2024 » ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention de partenariat 2022-
2024 à conclure avec le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Meuse, annexée à la 
présente délibération ;

- d’approuver la mise en œuvre d’une action spécifique baptisée « Les Collégiades – Terre de Jeux 
2024 » destinée aux collégiens meusiens en collaboration avec l’UNSS ; 

- d’attribuer, à titre dérogatoire au règlement des aides sportives départementales, une subvention 
forfaitaire d’un montant total de 10 500 € au Comité Meuse Sport Adapté destinée à soutenir la 
préparation des trois athlètes meusiens (3 500 € /athlète) inscrits sur les listes ministérielles 
comme sportifs de haut-niveau de para-natation ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention à conclure entre le 
Comité Meuse Sport Adapté et le Département, annexée à la présente délibération ;

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents à ces décisions.
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2022-2024

ENTRE le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil Départemental,

ET le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Meuse représenté par sa Présidente,

VU La labélisation « Terre de Jeux 2024 » obtenue par le Département de la Meuse en date du 13 janvier 2020

VU Le règlement des aides sportives départementales voté le 15 octobre 2020

VU Le contrat de projets conclu entre le CDOS de la Meuse et le Département de la Meuse signé le 

VU La délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2022 

VU La délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 21 octobre 2022

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : Objet 

Le 13 janvier 2020, Le Département de la Meuse obtenait de la part du Comité d’Organisation des Jeux 
Olympiques de Paris 2024 (COJO de Paris 2024) le label « Terre de Jeux 2024 » ouvert aux collectivités 
territoriales volontaires pour s’associer à cette démarche nationale affichant trois objectifs principaux :

- Une célébration spectaculaire et ouverte, pour faire vivre les émotions des JO au plus grand 
nombre, promouvoir tous les sports et favoriser les rencontres avec les athlètes ;

- Un héritage durable pour changer le quotidien des gens grâce au sport et renforcer le 
mouvement sportif ;

- Un engagement inédit pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de vivre l’aventure 
olympique et paralympique.

Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Meuse, en sa qualité de tête de réseau du 
mouvement sportif meusien, engage, lui aussi, des actions poursuivant ces objectifs liés au label « Terre 
de Jeux 2024 », qu’il détient également.

Au regard de ce contexte et de ses enjeux, il est proposé de conclure une convention d’objectifs 
spécifique entre le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Meuse, désigné sous le terme 
« CDOS de la Meuse » et le Département de la Meuse, désigné sous le terme « Département ».

L’objet de la présente convention, directement adossée au label « Terre de Jeux 2024 », est de définir et 
de valoriser un plan d’actions commun autour d’objectifs partagés sur la période 2022-2024.

Article 2 : Objectifs 

Les deux parties signataires de la présente convention s’accordent sur la réalisation et/ou la valorisation 
d’opérations ne s’inscrivant pas directement dans leurs prérogatives respectives liées à leurs missions 
premières ou déjà prises en compte dans le contrat de projets conclu au titre de l’aide au 
fonctionnement des comités sportifs issue du règlement des aides sportives départementale (fiche 1).

Sont valorisées dans la présente convention, les opérations suivantes répondant à deux objectifs 
prioritaires partagés par le CDOS de la Meuse et le Département, à savoir :

2.1. Objectif 1 : Porter des actions de promotion du sport et de transmission des valeurs de l’olympisme

- Websérie « Terre de Sports » visant à valoriser les acteurs du mouvement sportif meusien

Production et réalisation de portraits vidéos de personnalités issues du mouvement sportif meusien 
publiés chaque mois sur les réseaux sociaux jusqu’aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

- Programme de sensibilisation aux valeurs du sport et de l’olympisme « Héritage des Jeux »

Mise en place d’un calendrier d’interventions thématiques ponctuelles au sein des établissements 
scolaires meusiens du 1er degré en lien avec d’autres acteurs départementaux comme l’USEP, la Ligue 
de l’enseignement et le Comité Meuse Handisport. 
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- Accompagnement des volontaires meusiens souhaitant être bénévoles aux JOP de Paris 2024

Déploiement d’un programme de coaching des candidats au bénévolat pour Paris 2024 mobilisant les 
partenaires du mouvement sportif afin de porter des interventions/formations thématiques sur la base de 
la charte des bénévoles des JOP de Paris 2024 et de les appuyer dans leurs démarches d’inscription sur 
la plateforme ouverte au grand public à compter de février 2023.

2.2. Objectif 2 : Contribuer à l’animation d’évènement sportifs d’intérêt départemental liés aux JOP 2024

- Participation aux évènements impulsés par le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques

Collaboration visant à relayer, coorganiser et/ou promouvoir les initiatives prises par les acteurs du 
mouvement sportif meusien lors des évènements inscrits au calendrier du COJO de Paris 2024 (ex : 
Semaine Olympique et Paralympique, Journée Olympique, Journée Paralympique, …).

- Co organisation des animations et célébration liées au Relais de la flamme olympique

Appui à la coordination des démarches engagées par le Département de la Meuse en sa qualité de 
Département-étape du Relais de la flamme. Cette contribution sera notamment attendue sur une série 
de rencontres « Terre de Jeux 2024 » que le Département souhaite proposer sur les deux prochaines 
années, en amont du Relais de la flamme, dès 2023. 

- Animation et structuration de la démarche « Meuse, terre d’échappées par nature »

Soutien et accompagnement à la structuration des organisateurs d’évènements sports de nature inscrits 
à la programmation « Meuse, terre d’échappées par nature » (formations, mutualisation des moyens et 
des ressources, …), mobilisation des acteurs issus du mouvement et relai au grand public.

Au-delà des actions prioritaires citées dans la présente convention, d’autres initiatives pourront 
être proposées et se concrétiser dans le cadre d’une animation territoriale à bâtir avec les 
acteurs locaux (mouvement sportif, collectivités, structures culturelles, touristiques, …).

Ces opérations conduites sur les territoires pourront, le cas échéant, être valorisées par voie 
d’avenant à la présente convention d’objectif 2022-2024.

Article 3 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 15 décembre 2022 et se termine au plus tard à la date 
de clôture des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, soit le 8 septembre 2024 (date de
clôture des Jeux Paralympiques de Paris).

En tout état de cause, la durée de la convention ne pourra excéder 3 ans (trois ans).

Article 4 : Rôle et engagements des cosignataires

Les engagements respectifs des deux parties s’inscrivent dans le strict périmètre des opérations citées à 
l’article 2 de la présente convention.

Pour le bon déploiement du plan d’actions, chacune des parties s’attachera à apporter un appui et une
expertise au regard des moyens et des ressources dont il dispose au sein de ses équipes.

4.1. Les engagements du Comité Départemental Olympique et Sportif de la Meuse

Le CDOS de la Meuse s’engage :

- à proposer des programmes d’activités en phase avec les objectifs partagés
- à mobiliser le mouvement sportif et notamment les associations adhérentes pour participer aux actions
- à relayer les initiatives conduites en lien avec les Département à son réseau de partenaires

Pour ce faire, l’association mobilisera ses compétences, son savoir-faire ainsi qu’une partie des moyens 
et des ressources déjà valorisés dans la cadre du contrat de projets conclu avec le Département.

4.2. Les engagements du Département de la Meuse

Le Département s’engage :

- à mettre en place et à animer les instances et les outils de suivi et de pilotage des opérations
- à déployer des moyens et des supports de communication spécifiques
- à relayer les initiatives conduites en lien avec le CDOS de la Meuse à son réseau de partenaires

Pour ce faire, le service jeunesse et sports du Département se tient à la disposition de l’association pour 
assurer la coordination des opérations et dimensionner les besoins spécifiques liés à la mise en œuvre du 
plan d’actions.
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Article 5 : Modalités financières

Ces opérations donnent lieu à une valorisation spécifique dans le cadre du contrat de projet annuel 
conclu entre le Département et le CDOS de la Meuse.

Au-delà, le Département de la Meuse pourra, le cas échéant, apporter une participation financière 
complémentaire en fonction d’autres actions spécifiques conduites. Celle-ci sera déterminée par voie 
d’avenant, en tenant compte des dépenses valorisées par les deux parties dans le cadre du suivi et de 
l’évaluation de la présente convention, dont les modalités sont précisées dans l’article 7.

Article 6 : Promotion du partenariat

Les deux parties s’engagent à promouvoir leurs contributions respectives dans toute prise de parole ou 
publication au sujet des actions conduites au titre de la présente convention d’objectifs.

Chacune des parties reste propriétaire des supports et outils de communication produits dans le cadre 
du déploiement des opérations citées à l’article 2.

Pour toute publication relative à ces opérations la mention « avec le soutien financier du Département 
de la Meuse » accompagnée du logo et en respectant la charte graphique, devra être apposée.

Article 7 : Suivi et évaluation

La démarche de suivi et d’évaluation comprend la programmation de réunions techniques avec les 
deux parties signataires de la présente convention et le cas échéant des partenaires qui pourraient être 
jugés pertinent d’associer. Ces réunions techniques devront permettre, a minima, d’effectuer :

- un bilan d’étape trimestriel afin de suivre les opérations conduites au titre de la présente convention,
- un bilan final une fois l’ensemble des opérations terminées.

Les outils de suivi déployés par le Département devront contenir les éléments d’analyse suivants :

- Indicateurs qualitatifs et quantitatifs permettant de mesurer l’impact des actions
- Analyse des actions menées en rapport avec les objectifs initiaux et perspectives

L’association s’engage à répondre à toute interpellation ponctuelle du Département et à l’informer de 
tout événement ayant une incidence sur la mise en œuvre de la présente convention.

Article 8 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai maximum de 3 mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 9 : Règlement des litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend est 
apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Fait à ………………………, le

En deux exemplaires originaux.

Le Président du Conseil départemental de la Meuse La Présidente du Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Meuse
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CONVENTION RELATIVE AU SOUTIEN DES ATHLETES PARASPORT

ENTRE le Département de la Meuse, représenté par le Président du Conseil Départemental,

ET le Comité Meuse Sport Adapté représenté par sa Présidente.

VU La labélisation « Terre de Jeux 2024 » obtenue par le Département de la Meuse en date du 13 janvier 2020

VU Le règlement des aides sportives départementales voté le 15 octobre 2020

VU Le contrat de projets conclu entre le Comité Meuse Sport Adapté et le Département de la Meuse signé le 

VU La délibération du Conseil départemental en date du 15 décembre 2022 

VU La délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 21 octobre 2022

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 : Objet 

Le 13 janvier 2020, Le Département de la Meuse obtenait de la part du Comité d’Organisation des Jeux 
Olympiques de Paris 2024 (COJO de Paris 2024) le label « Terre de Jeux 2024 » ouvert aux collectivités 
territoriales volontaires pour s’associer à cette démarche nationale affichant trois objectifs principaux :

- Une célébration spectaculaire et ouverte, pour faire vivre les émotions des JO au plus grand 
nombre, promouvoir tous les sports et favoriser les rencontres avec les athlètes ;

- Un héritage durable pour changer le quotidien des gens grâce au sport et renforcer le 
mouvement sportif ;

- Un engagement inédit pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de vivre l’aventure 
olympique et paralympique.

Les opérations tournées vers le grand public portées au titre de ce label ont pour ambition de faire vivre 
les émotions de Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 aux meusiennes et aux meusiens. Par 
ailleurs, le département compte au sein de ses clubs sportifs des athlètes à fort potentiel qui, eux aussi, 
ont le regard tourné vers les JOP de Paris 2024.

Au regard de ce contexte et de ses enjeux, il est proposé de conclure une convention spécifique entre 
le Comité Sport Adapté de la Meuse, désigné sous le terme « Comité Meuse Sport Adapté » et le 
Département de la Meuse, désigné sous le terme « Département ».

L’objet de la présente convention, directement adossée au label « Terre de Jeux 2024 », est de définir les 
modalités de soutien des athlètes inscrits sur les listes ministérielles en tant que sportifs de haut-niveau, sur 
des disciplines représentées aux Jeux Paralympiques.

Article 2 : Objectifs 

Les deux parties signataires de la présente convention s’accordent pour déployer des moyens 
spécifiques dédiés au soutien à la préparation physique et sportive des athlètes affiliés au Comité Meuse 
Sport Adapté et actuellement pris en charge par l’association départementale de parents et d'amis des 
personnes handicapées mentales (ADAPEI) de la Meuse.

Les athlètes concernés par ce dispositif de soutien spécifique, dérogatoire au règlement des aides
sportives départementale, sont ceux inscrits sur les listes ministérielles en tant que sportifs de haut-niveau, 
sur des disciplines représentées aux Jeux Paralympiques.

A l’issue d’un recensement opéré conjointement par les services départementaux et le Comité Meuse 
Sport Adapté, les athlètes bénéficiaires de ce dispositif exceptionnel sont :

- Logan MARCHAND, para-natation
- Jordan MENY, para-natation
- Jackson DEMESTRE, para-natation
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Ce soutien spécifique aux jeunes athlètes Parasport vise à :

- Contribuer aux dépenses liées à la participation aux compétitions organisées dans leur discipline
- Soutenir et favoriser leur inscription sur des stages de perfectionnement tout au long de l’année
- Participer aux frais liés à l’organisation des séances d’entraînement (transport, équipements, …)

Pour ce faire, le Comité Meuse Sport Adapté s’engage :

- à accompagner les jeunes athlètes dans leurs démarches, en lien étroit avec la structure désignée pour 
leur prise en charge, à savoir l’ADAPEI de la Meuse, et notamment les éducateurs spécialisés de l’institut 
médicoéducatif de Thierville-sur-Meuse ;

- à mobiliser, dans la mesure du possible, les jeunes athlètes afin qu’ils participent aux temps forts 
organisés en collaboration avec le Département dans le cadre des opérations liées au label « Terre de 
Jeux 2024 »

- à s’assurer que les moyens mis en œuvre s’inscrivent en cohérence ou a minima ne viennent pas 
perturber le projet éducatif conduit avec les jeunes athlètes sur d’autres volets (inclusion, insertion 
socioprofessionnelle, autonomisation, …), en lien notamment avec la structure spécialisée et leur famille.

Article 3 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 15 décembre 2022 et se termine au plus tard à la date 
de clôture des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, soit le 8 septembre 2024 (date de 
clôture des Jeux Paralympiques de Paris).

En tout état de cause, la durée de la convention ne pourra excéder 3 ans.

Article 4 : Modalités financières

La participation financière départementale s’élève à 10 500 €, soit 3 500 € par athlète cité à l’article 2.

L’intégralité des crédits sera versée au Comité Meuse Sport Adapté sous la forme d’une subvention 
forfaitaire, suite à la signature de la présente convention par l’ensemble des parties.

Article 5 : Promotion du partenariat

Les deux parties s’engagent à promouvoir leurs contributions respectives dans toute prise de parole ou 
publication au sujet des actions conduites au titre de la présente convention d’objectifs.

Pour toute publication relative à ces opérations la mention « avec le soutien financier du Département 
de la Meuse » accompagnée du logo et en respectant la charte graphique, devra être apposée.

Article 6 : Suivi et évaluation

6.1. Evaluation et justification des dépenses engagées au titre de la préparation des athlètes

La participation financière définie à l’article 4 est exclusivement destinée à soutenir les athlètes dans leur
préparation et ne doit en aucun cas venir subventionner le fonctionnement de l’association.

A ce titre, le Comité Meuse Sport Adapté se chargera de transmettre au service Jeunesse et Sports les 
pièces nécessaires pour justifier des dépenses engagées en lien avec les objectifs précisés à l’article 2.

Pourront être valorisées les charges liées aux activités sportives spécifiques mises en œuvre durant la
période considérée, hors dépenses déjà subventionnées dans le cadre du contrats de projet (ex :
matériels technico-pédagogiques) et/ou prises en charge directement par l’ADAPEI de la Meuse, 
financée par ailleurs par le Département au titre de sa compétence sur le champ du handicap.

6.2. Suivi des performances des athlètes

Un suivi des performances des athlètes sera opéré conjointement par le Comité Meuse Sport Adapté et 
le Département de la Meuse.

Dans l’éventualité où un athlète abandonnerait son projet sportif et/ou ne serait plus inscrit sur les listes 
ministérielles en tant que sportif de haut-niveau, le Comité Meuse Sport Adapté s’engage à notifier le 
Département par courrier adressé au Président du Conseil départemental. Dans ce cas de figure, aucun 
recouvrement ne sera sollicité de la part du Département.

L’association s’engage à répondre à toute interpellation ponctuelle du Département et à l’informer de 
tout événement ayant une incidence sur la mise en œuvre de la présente convention.
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Article 7 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai maximum de 3 mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 8 : Règlement des litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties doit 
préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation qui doit
être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où le différend est 
apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.

Fait à ………………………, le

En deux exemplaires originaux.

Le Président du Conseil départemental de la Meuse La Présidente du Comité Meuse Sport Adapté
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Mission Innovation, évaluation et citoyenneté

PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AU SYNDICAT MIXTE PARC INNOV' -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à préciser la participation financière au fonctionnement 
du Syndicat mixte Parc Innov’ et à désigner un délégué représentant le Département,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Accepte de participer au Syndicat mixte Parc Innov’ à hauteur de 6 250 € pour l’année 2022,

• Décide de désigner Mme Estelle YUNG comme délégué titulaire et Mme Véronique 
CHODORGE, comme délégué suppléant, au Comité Partenarial, pour le Département de la 
Meuse.
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Ressources Mutualisées Solidarités

OBJECTIF ANNUEL D'EVOLUTION DES DEPENSES (OAED) - TARIFICATION 2023
DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu l’article L 313-8 du Code de l’action sociale et des familles,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer l’objectif annuel d’évolution des dépenses 
concernant la tarification 2023 des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Madame Hélène SIGOT-LEMOINE étant sortie à la présentation du rapport, 

Après en avoir délibéré,

Décide :

- De fixer pour 2023, le taux maximum d’évolution des dépenses de fonctionnement des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux habilités totalement à l’aide sociale en 
tarification contradictoire, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée 
pour 2022, comme suit :

ÿ Pour les ESSMS-PA 
- Publics

+ 3,16%, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée au 
titre du budget 2022, calculé en prenant en compte l’évolution des dépenses 
suivantes : 
∑ 4% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I),
∑ 2,25% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT),
∑ 4% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors comptes 65, 

66, 67 et 68,

- Privés
+ 2,32%, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée au 
titre du budget 2022, calculé en prenant en compte l’évolution des dépenses 
suivantes : 
∑ 4% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I),
∑ 0,5% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT) et hors revalorisation salariale 
règlementaire,

∑ 4% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors comptes 65, 
66, 67 et 68,

ÿ Pour les ESSMS PH – ASE  
- Publics

+ 2,80%, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée au 
titre du budget 2022, calculé en prenant en compte l’évolution des dépenses 
suivantes : 
∑ 4% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I),
∑ 2,25% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT),
∑ 4% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors comptes 65, 

66, 67 et 68,
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- Privés
+ 1,58%, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée au 
titre du budget 2022, calculé en prenant en compte l’évolution des dépenses 
suivantes : 
∑ 4% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I),
∑ 0,5% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT) et hors revalorisation salariale 
règlementaire,

∑ 4% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors comptes 65, 
66, 67 et 68,

ÿ Pour les SAAD  
+ 1,58%, hors mesures nouvelles, sur la base de l’enveloppe globale allouée au 
titre du budget 2022, calculé en prenant en compte l’évolution des dépenses 
suivantes : 
∑ 4% d’augmentation des charges afférentes à l’exploitation (groupe I),
∑ 0,5% d’augmentation des dépenses de personnel (groupe II) comprenant le 

Glissement Vieillissement Technicité (GVT) et hors revalorisation salariale 
règlementaire,

∑ 4% d’augmentation des dépenses de structure (groupe III) hors comptes 65, 
66, 67 et 68,

- De fixer à + 3,16 % le taux de revalorisation des produits de tarification des EHPADs ou 
Résidence autonomie sous contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) et le tarif 
« Aide sociale » des Résidences autonomies en convention d’aide sociale et pour le secteur 
public ; à + 1,58 % pour les autres établissements et services du secteur privé,

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à élaborer et signer les avenants pour les 
SAAD déjà sous CPOM pour la dotation qualité (ADMR, Alys et Azaé) aux conditions 
financières règlementaires et dans la limite des crédits votés au budget 2023,

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les avenants aux conventions de 
financement relative à la mise en œuvre de l’avenant 43 à la convention collective de la 
branche de l’aide à domicile pour 2023 et dans la limite des crédits votés au budget 2023,

- En cas de double tarification, le prix de journée « tarif libre », à l’issue des travaux, est 
plafonné à 66,81 € pour les EHPADs/USLDs et à 21.7 €/place/type F1 et à 14.43 
€/place/Type F2 € pour les Résidences autonomies,

- D’arrêter le montant de l’enveloppe globale budgétaire des dépenses autorisées sur le budget 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux habilités totalement à l’aide sociale 
en tarification contradictoire, sur la base des taux maximum de reconduction proposés, à 
82 573 521 € dont 1 647 634 € de mesures nouvelles, hors dépenses de l’avenant 43 à la 
convention collective de la "Branche d'Aide à Domicile" concernant les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile versées sous forme d’une dotation départementale.
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Ressources Mutualisées Solidarités

DOTATION QUALITE SAAD - APPEL A CANDIDATURES -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à approuver les modalités de financement de la dotation 
« qualité » des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD),

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’autoriser le Président du Conseil départemental pour mettre en œuvre la procédure d’appel 
à candidatures et élaborer les Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) pour 
une durée de trois ans avec les SAAD retenus et dans la limite des crédits alloués par la 
CNSA, à savoir 3 € maximum par heure APA et PCH,

- De retenir, pour 2023, les 4 meilleures offres au maximum au regard des critères et 
pondérations suivants :

∑ La présence des objectifs et actions prioritaires du Département déclinés dans le 
cahier des charges du présent AAC dans la candidature du SAAD (pondération de 
20/100)

∑ La capacité technique et organisationnelle du SAAD à réaliser les actions 
prioritaires du Département. Seront particulièrement valorisées les candidatures de 
SAAD réalisant déjà une ou plusieurs des actions prioritaires du Département et ne 
bénéficiant d’aucun financement à ce titre, les candidatures de SAAD s’engageant 
dans une mise en œuvre rapide des actions prioritaires (sous 6 mois à compter de la 
notification de la décision), les candidatures de SAAD ne nécessitant pas de 
recrutements complémentaires, les candidatures s’appuyant sur une mutualisation 
des ressources entre plusieurs SAAD (ex : actions de formation, astreinte de 
nuit,…)… (pondération de 20/100)

∑ Le coût de réalisation des actions proposées dans la candidature du SAAD et 
les modalités de limitation du reste à charge de l’usager proposées. Une 
attention particulière sera apportée aux projets limitant le coût au montant de la 
dotation complémentaire mobilisable. Le coût devra être détaillé par objectif/action 
prioritaire et indiquer pour le cas des bonifications horaires. (Pondération de 30/100)

∑ La pertinence des actions proposées à l’initiative du SAAD dans sa candidature 
(adéquation avec les besoins du territoire ou des usagers du SAAD, modalités 
opérationnelles de mise en œuvre envisagées, contenu détaillé des actions…) 
(pondération de 20/100)

∑ La capacité du SAAD à assurer le suivi de ses interventions de manière fiable
(télégestion) et à assurer la remontée d’informations auprès du Département 
(pondération de 10/100)

- De signer un avenant avec les 3 SAAD déjà sous CPOM, à savoir l’ADMR, Azaé et Alys, et 
dans la limite des crédits alloués par la CNSA, à savoir 3 € maximum par heure APA et PCH.
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Collèges

COLLEGES PUBLICS RESTAURATION - AJUSTEMENT DE LA TARIFICATION 2023 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du 21/10/2022 relatif à la tarification des services de restauration pour l’exercice 2023, 

Vu le rapport soumis à son examen concernant l’ajustement d’un tarif voté pour les restaurants des 
collèges meusiens pour l’exercice 2023,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

∑ Abroge le tarif de 9.85 € par repas voté le 21 octobre 2022 pour les agents de l’Etat et 
applicable à compter du 1er janvier 2023, 

∑ Adopte :

- le tarif de 6.25 € par repas pour les agents de l’Etat dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 
467, applicable à compter du 1er janvier 2023,

- le tarif de 9.85 € par repas pour les agents de l’Etat dont l’indice majoré est supérieur à 467, 
applicable à compter du 1er janvier 2023 .
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Direction du Patrimoine Bâti

DIRECTION DU PATRIMOINE BATI - PROGRAMMATION 2023 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’individualisation des autorisations de 
programme (AP) complémentaires et nouvelles sur le domaine bâti au titre de l’année 2023,

Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 

Après en avoir délibéré,

Arrête l’individualisation des AP portant sur le domaine bâti départemental en 2023, de la manière 
suivante : 

BUDGET PRINCIPAL 

1 - PROGRAMME « GER BATIMENTS 2023 »
AP n° 2023-1 / Programme : INVSTBATIM
Individualisation et affectation du montant d’AP voté au BP 2023 de 500 000 € pour mener à bien les 
opérations de travaux de gros entretien et renouvellement sur le domaine bâti départemental, hors 
collèges, rendues nécessaires en cours d’exercice et qui n’auraient pas donné lieu à une 
individualisation par ailleurs.

2 - PROGRAMME « TRAV SITE BLAMONT A VERDUN »
AP n° 2021-3 / Programme : INVSTBATIM
Affectation du montant d’AP complémentaire voté au BP 2023 de 500 000 € pour conduire l’opération 
de réhabilitation du bâtiment dit « bloc social » afin d’y relocaliser les locaux de vie du centre 
d’exploitation de Verdun et validation des éléments fondamentaux du programme correspondant dans 
le cadre d’une estimation financière prévisionnelle de travaux de 450 k€ HT en valeur septembre 
2022, soit un coût d’objectif toutes dépenses confondues de 650 k€ TTC. 

3 - Programme « Prog Centre de connaissance et de culture » 
AP n° 2017-2 / Programme : INVSTBATIM
Affectation du montant d’AP complémentaire voté au BP 2023 de 40 000 € pour finaliser l’opération 
portant aménagement d’un Centre de Connaissances et de Culture (3C) au collège Jean d’Allamont 
de Montmédy.

4 - PROGRAMME « GER COLLEGES 2023 »
AP n° 2023-2 / Programme : INVESTCOL
Affectation du montant d’AP voté au BP 2023 de 500 000 € pour mener à bien les opérations de 
travaux de gros entretien et renouvellement sur le parc de collèges, rendues nécessaires en cours 
d’exercice et qui n’auraient pas donné lieu à une individualisation par ailleurs.

5 - PROGRAMME « PLAN CLG COMMERCY »
AP n° 2023-4 / Programme : INVESTCOL
Individualisation de l’opération portant restructuration du collège des Tilleuls de Commercy dans le 
cadre du Plan collèges et affectation du montant de 150 373,65 € pour mener à bien les études 
opérationnelles afférentes.
Validation des éléments fondamentaux du programme correspondant dans le cadre d’une estimation 
financière prévisionnelle de travaux de 7 410 545,45 € HT en valeur juin 2022, soit un coût d’objectif 
toutes dépenses confondues de 11,3 M€ TTC.
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6 - PROGRAMME « PROG RECURRENT INVESTISSEMENT COLLEGES 2017 »
AP n° 2017-1 / Programme : INVESTCOL
Affectation du montant d’AP complémentaire voté au BP 2023 de 150 373,65 € pour finaliser 
l’opération portant restructuration et mise aux normes de la demi-pension du collège Saint Exupéry de 
Thierville-sur-Meuse.

7 - Programme « Travaux d’aménagement des bâtiments de l’administration »
AP n° 2019-4 Programme : EXPLOITBAT 
Individualisation de l’opération portant remise en état de la MDS de Ligny-en-Barrois après sinistre et 
affectation de 145 000 €.

BUDGET ANNEXE n°09 « VENTE DE CHALEUR »

1- Programme « Damvillers réseau chaleur »
AP n° 2023-1 Programme : CHALEUR 
Individualisation de l’opération portant création d’un réseau de chaleur raccordant l’unité de 
méthanisation de Wavrille au collège et gymnases intercommunaux de Damvillers et affectation du 
montant d’AP voté au BP 2023 de 850 000 €.
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Commande Publique - Budget

PROGRAMMATION 2023 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’individualisation des autorisations de 
programme (AP) des investissements de la Direction routes et aménagement pour l’année 2023,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Arrête l’individualisation des AP portant sur le domaine de la Direction des Routes et aménagements 
pour l’année 2023, de la manière suivante : 

1 - Programme « Récurrent investissement routier »
AP n° 2023-1 / Programme : INVROUTES 

Affectation de 9 593 050.00 € pour les travaux, achats de fournitures et études à mener dans le cadre 
du programme récurrent routier à mener en 2023 (Matériel et outillage, mobilier urbain, matériaux de 
voirie, signalisation verticale et directionnelle, fourniture et travaux de plantation, études dans les 
domaines des dépendances vertes, des ouvrages d’arts et des couches de roulement, convention 
communales et intercommunales, travaux sur ouvrages d’art et sur les couches de roulement).

2 - Programme « Ouvrages d’art à risques »
AP n° 2023-2 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 800 000.00 € pour mener à bien la réhabilitation du pont sur la Chée à Noyers-le-Val 
(RD 137b) et la Transformation en pont semi-intégral du pont sur la Meuse à Vilosnes (RD 123b) et 
les études sur les ouvrages d’art à risque.

3 - Programme « Desserte CIGEO liaison RD 132 RD 175 »
AP n° 2023-3 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 100 000.00 € pour mener à bien les études et travaux dans le cadre du programme 
spécifique desserte CIGEO création d’un barreau de liaison entre les RD132 & RD175 et desserte de 
la zone Parc Innov’.
Le montant affecté en 2023 correspond aux études qu’il conviendra de mener lorsque l’aval politique 
sera obtenu pour 100 000.00 €.

4 - Programme « Desserte CIGEO sécurisation RD 132»
AP n° 2023-4 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 65 000.00 € pour mener à bien les études complémentaires dans le cadre du 
programme spécifique de la desserte CIGEO pour la sécurisation de la RD132 suite à l'étude de 
faisabilité de desserte de la zone descenderie.

5 - Programme « Desserte CIGEO desserte zone Puits»
AP n° 2023-5 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 50 000.00 € pour mener à bien les études complémentaires dans le cadre du 
programme spécifique de l’aménagement d’une desserte CIGEO et de la zone Puits.
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6 - Programme « Desserte CIGEO contournement LIGNY EN BARROIS »
AP n° 2023-6 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 90 000.00 € pour mener à bien les études complémentaires dans le cadre du 
programme spécifique de création d’'un contournement complet de Ligny en Barrois faisant suite à 
l’étude de faisabilité sur l’amélioration des conditions de traverse de cette agglomération. 

7 - Programme « Desserte CIGEO sécurisation itinéraire Véhicules Légers et Véhicules Poids 
Lourds Hors agglomération »
AP n° 2023-7 / Programme : INVROUTES 
Affectation de 79 000.00 € pour mener à bien les études complémentaires et travaux dans le cadre du 
programme spécifique des aménagements liés à la desserte CIGEO et notamment la sécurisation des 
itinéraires Véhicules Légers et Véhicules Poids Lourds Hors agglomération.

8 - Programme « Desserte CIGEO BURE»
AP n° 2023-2 / Programme : FONDSAFGO
Affectation de 2 000.00 € correspondant aux frais accessoires nécessaires à la constitution des 
commissions d’aménagement foncier et à la gestion des réunions de commissions à mener pour 
2 000.00 € dans le cadre du programme spécifique des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
liés à Cigéo et notamment celui de la commune de BURE.

9 - Programme « Desserte CIGEO MANDRES-EN-BARROIS»
AP n° 2023-3 / Programme : FONDSAFGO 
Affectation de 2 000.00 € correspondant aux frais accessoires nécessaires à la constitution des 
commissions d’aménagement foncier et à la gestion des réunions de commissions à mener pour 
2 000.00 € dans le cadre du programme spécifique des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
liés à Cigéo et notamment celui de la commune de MANDRES EN BARROIS.

10 - Programme « Desserte CIGEO HORVILLE EN ORNOIS»
AP n° 2023-4 / Programme : FONDSAFGO 
Affectation de 2 000.00 € correspondant aux frais accessoires nécessaires à la constitution des 
commissions d’aménagement foncier et à la gestion des réunions de commissions à mener pour 
2 000.00 € dans le cadre du programme spécifique des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
liés à Cigéo et notamment celui de la commune de HORVILLE EN ORNOIS.

11 - Programme « Desserte CIGEO GONDRECOURT LE CHATEAU »
AP n° 2023-5 / Programme : FONDSAFGO 
Affectation de 2 000.00 € correspondant aux frais accessoires nécessaires à la constitution des 
commissions d’aménagement foncier et à la gestion des réunions de commissions à mener pour 
2 000.00 € dans le cadre du programme spécifique des aménagements fonciers agricoles et forestiers 
liés à Cigéo et notamment celui de la commune de GONDRECOURT LE CHATEAU.
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Parc Départemental

INDIVIDUALISATION AP VEHICULES 2023 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur la programmation des investissements en 
véhicules et matériels pour l’année 2023,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Arrête l’individualisation de l’A.P. investissements en véhicules et matériels dans le rapport de la 
manière suivante :

* Programme Flotte véhicules 2022

AP n° 2023-1 Programme : VEHICULES
Montant AP : 1 500 000 €

Individualisation totale pour un montant de 1 500 000 €.

Ce programme comprend les investissements liés aux renouvellements de la flotte existante du SAS 
et de la DRA.

Le renouvellement porte sur :

- Les véhicules et matériels destinés à l’entretien routier dans les ADA :

o matériel de viabilité hivernal, saleuses, lames 

o véhicules utilitaires légers, fourgons

o matériel de fauchage, tracteurs

- Les véhicules et matériels destinés aux activités du Parc,

- Les véhicules légers de la flotte du Service Achat Service, renouvelés à hauteur de 75% 
minimum par des véhicules électriques

Parmi les matériels du Parc, le programme comprend notamment le renouvellement d’une 
répandeuse à liant destinées aux travaux d’enduits superficiels.

Le montant total d’individualisation de la présente délibération s’élève à 1 500 000 €.
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Direction du Patrimoine Bâti

CITES SCOLAIRES - TRAVAUX DE MAINTENANCE, GROS ENTRETIEN ET 

RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LA REGION GRAND EST - CONVENTIONS 

RELATIVES A LA PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT 2023/2027 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1321-1 à L.1321-9 
relatifs aux biens meubles et immeubles mis à disposition dans le cadre des transferts de compétence 
ainsi qu’à leur possible transfert en pleine propriété aux collectivités territoriales gestionnaires,

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L. 213-2 et suivants confiant la charge des 
collèges au Département, L. 214-6 et suivants confiant la charge des lycées à la Région, L. 216-4
disposant que lorsqu’un même ensemble immobilier comporte à la fois un collège et un lycée, une 
convention intervient entre le Département et la Région pour déterminer celle des deux collectivités 
qui assure les grosses réparations, l’équipement et le fonctionnement de l’ensemble et répartir les 
charges entre les deux collectivités,

Vu la nécessité de coordonner la prévision budgétaire entre les collectivités en vue d’une 
programmation optimale de leur participation financière respective, 

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à autoriser la signature de deux conventions avec la 
Région Grand Est relatives, sur la période 2023-2027, à la gestion d’une part des travaux de grosses 
interventions, d’autre part à la répartition des coûts d’entretien annuels relatifs aux travaux de 
rénovation d’équipement et d’adaptation en matière d’hygiène et de sécurité de faible ampleur,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré, 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les deux conventions ci-jointes,

- Individualise et affecte 213 521 € sur l’AP 2023-3 du programme INVESTCOL correspondant 
aux dépenses prévisionnelles sur l’exercice 2023 au titre de la convention cadre relative à la 
gestion des travaux de grosses interventions, 

- Individualise et affecte 45 980 € sur l’AE 2023-1 du programme FONCTBATIM correspondant 
aux dépenses prévisionnelles sur l’exercice 2023 au titre de la convention afférente à la 
répartition des coûts d’entretien annuels relatifs aux travaux de rénovation, d’équipement et 
d’adaptation en matière d’hygiène et de sécurité de faible ampleur.  
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CONVENTION RELATIVE A LA RÉPARTITION DES COÛTS 
D’ENTRETIEN ANNUELS RELATIFS AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION, 

D’ÉQUIPEMENT ET D’ADAPTATION EN MATIÈRE 
D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ DE FAIBLE AMPLEUR 

 
 
ENTRE 
 
La Région Grand Est, représentée par son Président en vertu de la décision de la Commission 
Permanente du Conseil Régional n° ............................   du ............................ 
 
ci-après dénommée la "Région", 
 
d’une part, 
 
Le Département de ............................ représenté par son Président en vertu d’une délibération 
du ..............................., 
 
ci-après dénommé le "Département", 
 
d’autre part, 
 
Après avoir rappelé que : 
 
 

VU Le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.1321-1 à 
L.1321-9 relatifs aux biens meubles et immeubles mis à disposition dans le cadre des 
transferts de compétence ainsi qu’à leurs possibles transferts en pleine propriété aux 
collectivités territoriales gestionnaires, 
 

VU Le Code de l'éducation et notamment : 
 

- l’article L.213-2 et suivants confiant la charge des collèges au Département, 
 

- l’article L.214-6 et suivants confiant la charge des lycées à la Région, 
 

- l'article L.216-4, disposant que « lorsqu’un même ensemble immobilier comporte à 
la fois un collège et un lycée, une convention intervient entre le Département et la 
Région pour déterminer celle des deux collectivités qui assure le recrutement et la 
gestion des personnels autres que ceux mentionnés à l’article L.211-8 (à la charge de 
l’Etat), les grosses réparations, l’équipement et le fonctionnement de l’ensemble ;  
cette convention précise la répartition des charges entre les deux collectivités. 
 

- l’article L.421-23 prévoyant la conclusion d’une convention dont l’objet est de préciser 
les modalités d’exercice des compétences respectives de la collectivité de 
rattachement et du chef de l’établissement public local d’enseignement, 
 

VU La décision de la Commission permanente du Conseil Régional n°………………… du 
…………………. autorisant le Président à signer la présente convention. 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : STIPULATIONS GÉNÉRALES 
 
1-1. Objet 
 
La présente convention définit les conditions dans lesquelles la Région Grand Est ou le Conseil 
Départemental de ............................ exercent les missions concernant les travaux de 
rénovation, d’équipement et d’adaptation en matière d’hygiène et de sécurité de faible ampleur 
dans les ensembles immobiliers comportant à la fois un collège et un Lycée ci-après désignées 
comme « cités scolaires ». 
 
Les travaux de grosses interventions relevant de programmes pluriannuels ou annuels 
d’investissement ou les opérations d’extension, reconstruction, construction ou rénovations 
lourdes, soumises aux dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique, font l’objet de conventions spécifiques à passer entre la Région 
et le Département. 
 
La Région Grand Est est organisée en Agences Territoriales appelées Maison de Région. 
Elles assurent la programmation et la mise en œuvre des travaux pour les cités scolaires qui 
leur sont rattachées. 
 
1-2. Champ d’application 
 
La présente convention concerne les cités scolaires du second degré sises sur le territoire du 
Département de ............................  dont la liste est jointe en annexe 1. 
 
1-3. Durée 
 
Cette présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023 et abroge et remplace 
toute convention préexistante en la matière. Elle est conclue pour une durée d’un an 
renouvelable par tacite reconduction, sans que sa durée totale puisse excéder 5 ans. 
 
1-4. Concertation et coordination 
 
Les représentants des deux collectivités en charge de la gestion immobilière des cités 
scolaires se rencontrent au minimum une fois par an pour assurer la cohérence des actions 
régionales et départementales engagées dans le cadre de la présente convention. 
 
Ils connaissent les modalités d’application de la convention en vue, le cas échéant, d’ajuster 
le dispositif conventionnel sous la forme d’un avenant, à l’initiative de l’une ou l’autre des deux 
collectivités. La concertation a vocation à faciliter les échanges d'informations d'ordre financier, 
organisationnel et matériel. 
 
 
ARTICLE 2 : RECENSEMENT ANNUEL DES TRAVAUX RÉALISÉS 
 
Pour chaque cité scolaire, les interventions distinguent si possible les opérations rattachées à 
chaque entité éducative collège et lycée et retiennent, pour les opérations indissociables 
touchant des bâtiments ou locaux d’usage commun, une clef de répartition des dépenses au 
prorata des effectifs de lycéens et collégiens suivant les dispositions de l’article 5.  
 
Les travaux de la présente convention font l’objet de la transmission d’un état récapitulatif 
desdits travaux au mois de décembre de l’année de leur exécution. 
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ARTICLE 3 : COLLECTIVITÉ GESTIONNAIRE 
 
La collectivité gestionnaire (en sa qualité de maître d’ouvrage) est chargée de la bonne 
exécution des opérations sur l'ensemble des cités scolaires de sa responsabilité dont la liste 
est jointe en annexe 1. 
 
Le maître d’ouvrage assume toute responsabilité en cas d’accidents ou dommages de toute 
nature causés aux tiers, aux usagers et/ou à tout intervenant au cours de l’exécution des 
travaux. 
 
Les deux collectivités s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à ce que toutes les 
opérations annuelles programmées d’un commun accord (hors procédure d’urgence) soient 
conduites à leur terme conformément aux obligations de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : PARTICIPATION DES COLLECTIVITÉS 
 
La part (en pourcentage) incombant à chaque collectivité est constatée au regard des derniers 
effectifs connus, calculé sur les trois dernières années, (collégiens, lycéens, étudiants post-
baccalauréat s’il y a lieu) constatés par l’autorité académique. 
 
La participation des collectivités est établie chaque année par type de bâtiment selon les 
principes suivants : 
 

1) Bâtiments communs d'internat et équipements internats : 
 
Le Conseil Départemental et le Conseil Régional Grand Est participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments et les équipements d'internat au prorata du nombre d'élèves internes de la 
cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée calculé sur les trois 
dernières années. 
 

2) Bâtiments de demi-pension et équipements de demi-pension : 
 
Le Conseil Général et le Conseil Régional de Lorraine participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments et les équipements de la demi-pension au prorata du nombre de 
pensionnaires de la cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée (1 
interne = 2 demi-pensionnaires) calculé sur les trois dernières années. 
 

3) Bâtiments d'externat et équipements utilisés spécifiquement par le collège : 
 
Le Conseil Départemental assume seul les dépenses relatives aux travaux de 
rénovation, aux travaux courants et d’équipement. 
 

4) Bâtiments d'externat et équipements utilisés spécifiquement par le lycée : 
 
Le Conseil Régional Grand Est assume seul les dépenses relatives aux travaux de 
rénovation, aux travaux courants et d’équipement. 
 

5) Autres bâtiments, espaces extérieurs et équipements techniques communs: 
 
Le Conseil Départemental et le Conseil Régional Grand Est participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments, les équipements et les espaces extérieurs au prorata du nombre d'élèves 
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de la cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée calculée sur les 
trois dernières années. 

 
 
ARTICLE 5 : VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 
 
Concernant les travaux de rénovation, d’équipement et d’adaptation en matière d’hygiène et 
de sécurité de faible ampleur réalisés par la collectivité gestionnaire, la participation de l’autre 
collectivité est versée en une fois sur le montant hors taxe sur présentation des pièces 
justificatives de paiement. A ce titre, la collectivité gestionnaire s’engage à fournir un état 
récapitulatif des dépenses et recettes visés et certifiés par le comptable public.  
 
Ainsi, chaque année, la collectivité gestionnaire émet à l’encontre de l’autre collectivité un titre 
de recettes sur les opérations soldées de la programmation annuelle en cours validée 
conformément à l’article 2 de la présente convention, et en tout état de cause, au plus tard 
dans les 2 ans suivant la décision de réalisation. 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant approuvé préalablement 
par délibérations concordantes des deux parties. 
 
 
ARTICLE 7 : DÉNONCIATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, à l’issue d’un délai 
de préavis de trois mois, par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
A la demande expresse de l’une des parties, par courrier recommandé avec AR valant mise 
en demeure, la présente convention peut être résiliée de plein droit en cas d’inexécution d’une 
ou plusieurs obligations inscrites dans le présent document contractuel.  Cette résiliation est 
effective à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date de notification de la mise en 
demeure susvisée. 
 
En outre, les deux collectivités s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à ce que toutes 
les opérations financées soient conduites à leur terme sous le régime juridique et financier fixé 
par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
Toute difficulté dans l’exécution de la présente convention rencontrée par l’une des parties fait 
l’objet d’une saisine immédiate à l’adresse de l’autres partie. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’application de 
cette convention devra être porté devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
 

Le Le 

Pour la Région Grand Est Pour le Département 
Le Président du Conseil Régional Le Président du Conseil Départemental 
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CONVENTION RELATIVE A LA RÉPARTITION DES COÛTS 
D’ENTRETIEN ANNUELS RELATIFS AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION, 

D’ÉQUIPEMENT ET D’ADAPTATION EN MATIÈRE 
D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ DE FAIBLE AMPLEUR 

 
 
ENTRE 
 
La Région Grand Est, représentée par son Président en vertu de la décision de la Commission 
Permanente du Conseil Régional n° ............................   du ............................ 
 
ci-après dénommée la "Région", 
 
d’une part, 
 
Le Département de ............................ représenté par son Président en vertu d’une délibération 
du ..............................., 
 
ci-après dénommé le "Département", 
 
d’autre part, 
 
Après avoir rappelé que : 
 
 

VU Le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.1321-1 à 
L.1321-9 relatifs aux biens meubles et immeubles mis à disposition dans le cadre des 
transferts de compétence ainsi qu’à leurs possibles transferts en pleine propriété aux 
collectivités territoriales gestionnaires, 
 

VU Le Code de l'éducation et notamment : 
 

- l’article L.213-2 et suivants confiant la charge des collèges au Département, 
 

- l’article L.214-6 et suivants confiant la charge des lycées à la Région, 
 

- l'article L.216-4, disposant que « lorsqu’un même ensemble immobilier comporte à 
la fois un collège et un lycée, une convention intervient entre le Département et la 
Région pour déterminer celle des deux collectivités qui assure le recrutement et la 
gestion des personnels autres que ceux mentionnés à l’article L.211-8 (à la charge de 
l’Etat), les grosses réparations, l’équipement et le fonctionnement de l’ensemble ;  
cette convention précise la répartition des charges entre les deux collectivités. 
 

- l’article L.421-23 prévoyant la conclusion d’une convention dont l’objet est de préciser 
les modalités d’exercice des compétences respectives de la collectivité de 
rattachement et du chef de l’établissement public local d’enseignement, 
 

VU La décision de la Commission permanente du Conseil Régional n°………………… du 
…………………. autorisant le Président à signer la présente convention. 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : STIPULATIONS GÉNÉRALES 
 
1-1. Objet 
 
La présente convention définit les conditions dans lesquelles la Région Grand Est ou le Conseil 
Départemental de ............................ exercent les missions concernant les travaux de 
rénovation, d’équipement et d’adaptation en matière d’hygiène et de sécurité de faible ampleur 
dans les ensembles immobiliers comportant à la fois un collège et un Lycée ci-après désignées 
comme « cités scolaires ». 
 
Les travaux de grosses interventions relevant de programmes pluriannuels ou annuels 
d’investissement ou les opérations d’extension, reconstruction, construction ou rénovations 
lourdes, soumises aux dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique, font l’objet de conventions spécifiques à passer entre la Région 
et le Département. 
 
La Région Grand Est est organisée en Agences Territoriales appelées Maison de Région. 
Elles assurent la programmation et la mise en œuvre des travaux pour les cités scolaires qui 
leur sont rattachées. 
 
1-2. Champ d’application 
 
La présente convention concerne les cités scolaires du second degré sises sur le territoire du 
Département de ............................  dont la liste est jointe en annexe 1. 
 
1-3. Durée 
 
Cette présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023 et abroge et remplace 
toute convention préexistante en la matière. Elle est conclue pour une durée d’un an 
renouvelable par tacite reconduction, sans que sa durée totale puisse excéder 5 ans. 
 
1-4. Concertation et coordination 
 
Les représentants des deux collectivités en charge de la gestion immobilière des cités 
scolaires se rencontrent au minimum une fois par an pour assurer la cohérence des actions 
régionales et départementales engagées dans le cadre de la présente convention. 
 
Ils connaissent les modalités d’application de la convention en vue, le cas échéant, d’ajuster 
le dispositif conventionnel sous la forme d’un avenant, à l’initiative de l’une ou l’autre des deux 
collectivités. La concertation a vocation à faciliter les échanges d'informations d'ordre financier, 
organisationnel et matériel. 
 
 
ARTICLE 2 : RECENSEMENT ANNUEL DES TRAVAUX RÉALISÉS 
 
Pour chaque cité scolaire, les interventions distinguent si possible les opérations rattachées à 
chaque entité éducative collège et lycée et retiennent, pour les opérations indissociables 
touchant des bâtiments ou locaux d’usage commun, une clef de répartition des dépenses au 
prorata des effectifs de lycéens et collégiens suivant les dispositions de l’article 5.  
 
Les travaux de la présente convention font l’objet de la transmission d’un état récapitulatif 
desdits travaux au mois de décembre de l’année de leur exécution. 
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ARTICLE 3 : COLLECTIVITÉ GESTIONNAIRE 
 
La collectivité gestionnaire (en sa qualité de maître d’ouvrage) est chargée de la bonne 
exécution des opérations sur l'ensemble des cités scolaires de sa responsabilité dont la liste 
est jointe en annexe 1. 
 
Le maître d’ouvrage assume toute responsabilité en cas d’accidents ou dommages de toute 
nature causés aux tiers, aux usagers et/ou à tout intervenant au cours de l’exécution des 
travaux. 
 
Les deux collectivités s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à ce que toutes les 
opérations annuelles programmées d’un commun accord (hors procédure d’urgence) soient 
conduites à leur terme conformément aux obligations de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : PARTICIPATION DES COLLECTIVITÉS 
 
La part (en pourcentage) incombant à chaque collectivité est constatée au regard des derniers 
effectifs connus, calculé sur les trois dernières années, (collégiens, lycéens, étudiants post-
baccalauréat s’il y a lieu) constatés par l’autorité académique. 
 
La participation des collectivités est établie chaque année par type de bâtiment selon les 
principes suivants : 
 

1) Bâtiments communs d'internat et équipements internats : 
 
Le Conseil Départemental et le Conseil Régional Grand Est participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments et les équipements d'internat au prorata du nombre d'élèves internes de la 
cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée calculé sur les trois 
dernières années. 
 

2) Bâtiments de demi-pension et équipements de demi-pension : 
 
Le Conseil Général et le Conseil Régional de Lorraine participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments et les équipements de la demi-pension au prorata du nombre de 
pensionnaires de la cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée (1 
interne = 2 demi-pensionnaires) calculé sur les trois dernières années. 
 

3) Bâtiments d'externat et équipements utilisés spécifiquement par le collège : 
 
Le Conseil Départemental assume seul les dépenses relatives aux travaux de 
rénovation, aux travaux courants et d’équipement. 
 

4) Bâtiments d'externat et équipements utilisés spécifiquement par le lycée : 
 
Le Conseil Régional Grand Est assume seul les dépenses relatives aux travaux de 
rénovation, aux travaux courants et d’équipement. 
 

5) Autres bâtiments, espaces extérieurs et équipements techniques communs: 
 
Le Conseil Départemental et le Conseil Régional Grand Est participent aux dépenses 
relatives aux travaux de rénovation, aux travaux courants et d’équipement sur les 
bâtiments, les équipements et les espaces extérieurs au prorata du nombre d'élèves 
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de la cité scolaire, scolarisés respectivement au collège et au lycée calculée sur les 
trois dernières années. 

 
 
ARTICLE 5 : VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 
 
Concernant les travaux de rénovation, d’équipement et d’adaptation en matière d’hygiène et 
de sécurité de faible ampleur réalisés par la collectivité gestionnaire, la participation de l’autre 
collectivité est versée en une fois sur le montant hors taxe sur présentation des pièces 
justificatives de paiement. A ce titre, la collectivité gestionnaire s’engage à fournir un état 
récapitulatif des dépenses et recettes visés et certifiés par le comptable public.  
 
Ainsi, chaque année, la collectivité gestionnaire émet à l’encontre de l’autre collectivité un titre 
de recettes sur les opérations soldées de la programmation annuelle en cours validée 
conformément à l’article 2 de la présente convention, et en tout état de cause, au plus tard 
dans les 2 ans suivant la décision de réalisation. 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant approuvé préalablement 
par délibérations concordantes des deux parties. 
 
 
ARTICLE 7 : DÉNONCIATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, à l’issue d’un délai 
de préavis de trois mois, par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
A la demande expresse de l’une des parties, par courrier recommandé avec AR valant mise 
en demeure, la présente convention peut être résiliée de plein droit en cas d’inexécution d’une 
ou plusieurs obligations inscrites dans le présent document contractuel.  Cette résiliation est 
effective à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date de notification de la mise en 
demeure susvisée. 
 
En outre, les deux collectivités s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à ce que toutes 
les opérations financées soient conduites à leur terme sous le régime juridique et financier fixé 
par la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
Toute difficulté dans l’exécution de la présente convention rencontrée par l’une des parties fait 
l’objet d’une saisine immédiate à l’adresse de l’autres partie. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’application de 
cette convention devra être porté devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
 

Le Le 

Pour la Région Grand Est Pour le Département 
Le Président du Conseil Régional Le Président du Conseil Départemental 
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MAISON DE REGION DE
SAINT DIZIER / BAR LE DUC

LYCÉES

BAR LE DUC Raymond Poincaré

MAISON DE REGION DE
CHARLEVILLE MÉZIÈRES / 

VERDUN
LYCÉES

STENAY Alfred Kastler

Annexe n°1

CITÉS SCOLAIRES DE MEUSE
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Collèges

AVENANT A LA CONVENTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L'
ENVIRONNEMENT NUMERIQUE DE TRAVAIL (ENT) -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif au projet d’avenant à la convention constitutive du 
groupement de commande lié à la mise en œuvre et au déploiement de l’espace numérique de travail 
dans les établissements scolaires de la Région Grand Est,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant N°1 ci-joint à la présente 
délibération, 

- Désigne Madame SIGOT LEMOINE, 1ère Vice-Présidente en charge de l’Education, de la 
Jeunesse et de la Culture comme représentante de la collectivité pour l’Assemblée générale 
du groupement de commande, assistée de Madame AARNINK GEMINEL comme suppléante 
et autorise le Président du Conseil départemental à le notifier au coordonnateur et pilote du 
groupement de commande.
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1

AVENANT N°1

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR UNE SOLUTION D’ENVIRONNEMENT 
NUMERIQUE DE TRAVAIL DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DU GRAND EST

ENTRE

ß La Région Grand Est, représentée Monsieur Jean ROTTNER, 
Président du Conseil Régional du Grand Est ;

ß Le Département des Ardennes, représenté par Monsieur Noël BOURGEOIS, 
Président du Conseil Départemental des Ardennes ;

ß Le Département de l’Aube, représenté par Monsieur Philippe PICHERY, 
Président du Conseil Départemental de l’Aube ;

ß Le Département de la Marne, représenté par Monsieur Christian BRUYEN, 
Président du Conseil Départemental de la Marne ;

ß Le Département de la Haute Marne, représenté par Monsieur Nicolas LACROIX, 
Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne ;

ß Le Département de la Meurthe et Moselle, représenté par Madame Chaynesse KHIROUNI, 
Présidente du Conseil Départemental de la Meurthe-et-Moselle ;

ß Le Département de la Meuse, représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, 
Président du Conseil Départemental de la Meuse ;

ß Le Département de la Moselle, représenté par Monsieur Patrick WEITEN, 
Président du Conseil Départemental de la Moselle ;

ß La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par Monsieur Frédéric BIERRY, 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace ;

ß Le Département des Vosges, représenté par Monsieur François VANNSON, 
Président du Conseil Départemental des Vosges.
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2

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la gouvernance et les instances du groupement de commandes constitué entre la 
Région Grand Est, les Départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute Marne, de la Meurthe et Moselle, de la 
Meuse, de la Moselle et des Vosges et la Collectivité européenne d’Alsace en application de la convention constitutive d’un 
groupement de commandes pour une solution d’environnement numérique de travail dans les établissements scolaires du Grand Est 
signée le 19 mars 2018.

Il intègre par ailleurs l’évolution administrative du périmètre du groupement de commandes avec la création de la Collectivité 
européenne d’Alsace issue de la fusion des départements du Haut Rhin et du Bas Rhin.

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 « Objet du groupement de commandes » DE LA CONVENTION

L’article 2 de la convention de groupement de commandes est ainsi rédigé :

« Le groupement de commandes est constitué par la présente convention dans les conditions visées par l’article L. 2113-6 du Code 
de la commande publique en vue de la passation des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents, relatifs à la mise 
en œuvre et le déploiement d’un espace numérique de travail unique.

Les contrats pourront comporter deux types de prestations :

ß Des prestations mutualisées répondant à des besoins partagés par tous les membres du groupement et qui correspondent 
donc à des dépenses mutualisées ;

ß Des prestations individualisées qui correspondent à des besoins propres à un ou plusieurs membres du groupement et qui 
seront donc réglées directement par le ou les membres concernés.

Les attributions et les engagements respectifs des membres du présent groupement, du pilote du groupement ainsi que du 
coordonnateur du groupement de commandes sont définis par la présente convention.

Le positionnement de la Région Grand Est comme pilote du groupement s’inscrit dans l’objectif de simplification de la gouvernance 
validé lors de l’AG ENT du 21 juin 2022 en déléguant à la Région le suivi opérationnel du projet dans la relation avec le titulaire du 
marché. »

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 « Coordonnateur du groupement de commandes » DE LA CONVENTION

L’article 6 de la convention de groupement de commandes est renommé « Coordonnateur et Pilote du groupement de commandes » 
et complété comme suit : 

« 6.3 – Désignation du pilote

Les membres du groupement délèguent la direction du programme ENT à la Région Grand Est.

6.4 – Missions du pilote

Le pilote devra fournir tout document administratif, financier et technique se rapportant à sa mission, sur simple demande des autres 
membres du groupement.

Le pilote est chargé de :

ß Mettre en œuvre l’exécution du marché et les instances de gouvernance lorsque celles-ci ne sont pas déléguées. Pour la 
bonne exécution du groupement de commandes, le pilote assure notamment les actions suivantes :

o Recueille les effectifs des établissements intégrés sur les bons de commande des membres du groupement de 
commandes ;

o Assure le pilotage opérationnel et technique du marché ;
o Organise et structure un mode projet avec le titulaire du marché et les autorités académiques ;
o Assure la liaison avec le Ministère dans le cadre de sa doctrine technique pour une cohérence globale du projet ;
o Prépare les instances de gouvernance et de suivi du marché ;
o Informe les autres membres du groupement des évolutions des solutions, des arbitrages à conduire en mettant 

en lumière les enjeux, des éléments statistiques relatifs aux usages.

La mission du pilote ne donne pas lieu à indemnisation. »

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.1 « Définitions des besoins » DE LA CONVENTION

L’article 7.1 de la convention de groupement de commandes est modifié comme suit :

Chaque membre du groupement s’engage à :
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ß Transmettre au coordonnateur les informations nécessaires à la rédaction des cahiers des charges en fonction des 
modalités et délais fixés par le pilote ;

ß Transmettre au pilote une copie des bons de commandes avec leurs annexes dédiées aux effectifs ;
ß Valider les documents de la consultation établis par le coordonnateur dans les délais fixés par le coordonnateur ;
ß Participer aux comités organisés par le pilote nécessaires au fonctionnement du groupement de commandes ;
ß Assurer le suivi et l’évaluation des usages au sein de leurs établissements en coordination avec les DANE. »

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 8 « La Gouvernance » DE LA CONVENTION

L’article 8 de la convention de groupement de commandes est modifié comme suit :

« Les Autorités Académiques (AA) sont associées à la gouvernance de l’Espace Numérique de Travail au titre d’une convention 
partenariale unique Grand Est regroupant l’ensemble des membres de la présente convention et les AA. Ladite convention fixe une 
démarche partenariale et convergente entre les membres du groupement de commandes et les AA autour d’objectifs pédagogiques 
et éducatifs communs.

Chaque membre du groupement de commandes, ainsi que les AA, nomme et mandate leur représentant pour permettre une prise 
de décisions dans les instances de gouvernances décrites infra. Pour chaque représentant titulaire est prévu un suppléant.

Pour des raisons de simplification organisationnelle, le pilote pourra proposer d’associer plusieurs instances à la suite sur un même 
créneau de temps.

8.1 – Assemblée Générale (AG) annuelle

Le groupement de commandes et les AA organisent une Assemblée Générale annuelle où sont présentés et déterminés les points 
suivants :

ß Informations sur l’évaluation du dispositif ENT à partir d’un Observatoire des Usages piloté par les autorités académiques ;
ß Suivi des indicateurs de performances ;
ß Suivi des actions prises à l’AG précédente ;
ß Points décisionnels inscrit à l’ordre du jour ;
ß Bilan financier annuel, projection budgétaire sur l’année à venir et décision relative à l’imputation des coûts pour les 

membres sortants et/ou les membres non cotisants sur l’année passée.

L’AG est composée des titulaires votants suivants :

ß Pour les AA : la/le Recteur du Grand Est, éventuellement suppléé(e) par un des Recteurs des académies du Grand Est, et 
la/le DRAAF du Grand Est, éventuellement suppléé(e) par un représentant mandaté à cet effet ;

ß Pour les membres du groupement : un représentant Elu parmi l’assemblée délibérante ou l’assemblée plénière, de chacun 
des membres du groupement, mandaté sur la thématique éducative.

Chaque titulaire votant peut également être assistée par des agents de ses services.

Chaque titulaire votant dispose d’une voie lors des délibérations. Le processus de vote est un scrutin uninominal à deux tours sous 
réserve de disposer du quorum minimum pour procéder aux votes. Le quorum minimum est atteint si au moins la moitié des 
membres du groupement sont présents et que ceux-ci représentent plus de la moitié des effectifs d’élèves du Grand Est.

Le partage des coûts entre membres se fait de manière équitable pour les évolutions structurantes de l’ENT : si seuls les membres 
votant favorablement à l’évolution financent sur l’année en cours, l’AG se prononce sur une potentielle régularisation auprès des 
membres non favorables.

L’AG est précédée, au minimum 3 semaines avant, d’un COPIL Stratégique afin de préparer les points qui seront abordés et 
apporter l’expertise technique nécessaire.

8.2 – Comité Stratégique (COSTRAT)

Le Comité Stratégique réunit chaque semestre et a minima annuellement pour préparer l’AG les membres du groupement de 
commandes et les autorités académiques.

Il est composé de la direction des services concernés par l’ENT. 

Il éclaire le groupement des positions potentielles des divers membres sur les décisions à prendre. Celui-ci doit assurer une 
préparation optimale de l’AG : l’AG ne devant pas analyser en séance mais prendre des décisions sur les dossiers constitués par le 
COSTRAT et soumis à vote/décision en AG. Les AA participent activement à cette instance, notamment pour éclairer l’analyse des 
besoins et l’évaluation du dispositif en place.

Le COSTRAT se réunit également pour instruire les répercussions inhérentes à une évolution du cadre juridico-réglementaire 
impactant le dispositif ENT, ainsi que les évolutions de politiques publiques nationales dans le domaine du Numérique Educatif en 
lien avec l’ENT.

Le COSTRAT est composé des titulaires votants suivants :

ß Pour les AA : un représentant pour chacun des membres désignés selon les règles qui leur sont propres ;
ß Pour les membres du regroupement : un représentant issu de l’équipe de direction concernée pour chacun des membres.

Chaque titulaire votant peut également être assisté d’experts de ses services.

Chaque titulaire votant dispose d’une voie lors des délibérations. Le processus de vote est un scrutin uninominal à deux tours sous 
réserve de disposer du quorum minimum pour procéder aux votes. Le quorum minimum est atteint si au moins la moitié des 
membres du groupement sont présents et que ceux-ci représentent plus de la moitié des effectifs d’élèves du Grand Est.
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Dans la relation avec le titulaire du marché, les autorités académiques n’ont pas de rôle décisionnel mais prononcent des avis sur 
les usages et remontent le niveau de satisfaction usager.

Outre les commandes spécifiques effectuées par chaque membre auprès du titulaire du marché, les membres du groupement n’ont 
pas de pouvoirs d’ingérence entre le pilote et le titulaire du marché.

8.3 – Comité de Gouvernance (COGOUV)

Le Comité de Gouvernance réunit chaque semestre les membres du groupement de commandes.

Il est composé de la direction des services concernés par l’ENT.

Il éclaire le groupement des positions potentielles des divers membres sur les décisions à prendre. Celui-ci doit assurer une 
préparation optimale du Comité Stratégique.

Il soumet au vote et approuve les évolutions annuelles applicables à la rentrée suivante en s’appuyant sur la concertation ayant eu 
lieu en CST et notamment sur la priorisation des AA.

Chaque membre votant peut également être assisté d’experts de ses services.

Les évolutions structurantes instruites en CST et bénéficiant d’un avis /ou d’une position des AA doivent être votées à la majorité 
qualifiée de 80% des voix et financées par l’ensemble des membres. 

Le processus de vote est le scrutin uninominal à deux tours avec une attribution des voix selon la volumétrie suivante :

Nom de la collectivité Nombre de voix

Région Grand Est 4,5

Département des Ardennes 1

Département de l’Aube 1

Département de la Marne 1

Département de la Haute Marne 1

Département de la Meurthe et Moselle 1

Département de la Meuse 1

Département de la Moselle 1,5

Collectivité européenne d’Alsace 2

Département des Vosges 1

En cas de nécessité, le COGOUV peut se réunir pour instruire et décider un dossier urgent dans un contexte particulier en-dehors 
du cycle semestriel habituel.

Dans le cas où l’évolution est structurante et individualisable financièrement, une formalisation engageante du membre financeur 
(détaillant les modalités et les montants) sera réalisée et constituera une dérogation à la règle précitée.

Pour décider d’une évolution, le titulaire du marché engage une démarche de gestion de configuration. Ainsi, le titulaire fournit une 
fiche de configuration de l’évolution où il se prononce et s’engage sur les répercussions de toute nature de l’évolution 
(documentation, conditions de validation puis qualification, régressions potentielles…) pour permettre une décision des membres du 
groupement qui soumettront la proposition au vote. Les coûts inscrits dans cette fiche, ainsi que les résultats attendus, sont 
forfaitaires et définitifs : la non tenue des performances engagées conduit à la réfaction de la commande de l’évolution et un « rolling 
back » (sans surcoût) si l’évolution est passée en production.

Des services et des singularités territoriales sont possibles sous réserve du respect de l'ENT unique et d'une architecture ENT 
convergente. Pour ces projets regroupant une ou des collectivités et une AA, des instances spécifiques seront animées en dehors 
du présent cadre fixé par la convention constitutive.

8.4 – Comités de Suivi Trimestriels (CST)

Des Comités de Suivi Trimestriels réunissent les membres du groupement, les autorités académiques et le titulaire du marché.

Ils sont composés des techniciens et chefs de projets intervenant sur le projet ENT.

Ils permettent aux titulaires et au pilote de présenter l’avancement du projet et aux autorités académiques le suivi des usages. Ils 
assurent un traitement préventif et rapide des aléas et un suivi du traitement des tickets, de l’identification des fonctionnalités 
problématiques et des difficultés rencontrées par les utilisateurs.

Le pilotage et l’animation des CST peuvent être confiés à un membre du groupement (non-pilote) sous réserve de l’accord de la 
majorité absolue des membres du groupement.

Seules les évolutions structurantes, se démarquant par leurs répercussions sur l’architecture de l’ENT et ses usages, avec des 
régressions potentielles, sont débattues lors des CST ; les évolutions mineures étant discutées entre le titulaire du marché et le 
pilote.
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Le pilote qualifie chaque évolution comme structurante ou non seul ou avec les collectivités partenaires volontaires. Ces dernières 
participeront alors au suivi technique du projet avec le prestataire retenu avec le pilote.

Les évolutions payantes sont systématiquement qualifiées de structurantes. Les évolutions touchant le fonctionnement global de 
l’établissement seront, elles aussi, qualifiées de structurantes (ex : structure des mots de passe, durée de connexion / déconnexion 
…) tout comme les évolutions sans impact financier mais qui impliquent une évolution de l’architecture, du cadre technique ou du 
fonctionnement technique susceptible d’impacter les collectivités ou les autorités académiques disposant d’un niveau d’intégration 
fort avec l’ENT (fédération d’identité, alimentation d’un annuaire technique…).

L’instruction technico-fonctionnelle de ces évolutions structurantes est réalisée par le CST pour obtenir l’avis ou la position des AA. 
La préparation de la décision à prendre en AG sera réalisée en COGOUV

8.5 – Phase de construction

La phase de construction conduit à une comitologie spécifique validée en COGOUV.

Puis, dans une logique de prospective et de consolidation dans la mise en œuvre de la nouvelle solution ENT, des Réunions de 
Lancement (RL) réuniront l’ensemble des membres du groupement et les AA pour partager les modalités organisationnelles 
permettant de disposer de la solution ENT à la rentrée scolaire 2024-2025 à l’appui du marché contracté.

Ces RL permettront de déterminer le processus affiné de préparation de la rentrée scolaire 2024-2025 ainsi que l’ensemble des 
outils d’évaluation. Un planning sera également établi et partagé avec l’ensemble des actions incombant à chacun des acteurs. »

ARTICLE 5 : AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les clauses et conditions générales de la convention initiale demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestations.

Fait en dix exemplaires à Strasbourg, le …. 2022
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Aménagement Foncier et Projets Routiers

DEVIATION RD 60/960: AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MAITRISE 

D'OUVRAGE -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à passer l’avenant n°1 à la convention de maîtrise 
d’ouvrage de la déviation RD 60/960 passée entre l’ANDRA, le Département de la Haute-Marne et le 
Département de la Meuse,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Accepte les termes de l’avenant n°1 à la convention de maîtrise d’ouvrage de la déviation de 
la RD 60/960 joint en annexe de la présente délibération ;

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer ledit avenant, ainsi que l’ensemble 
des pièces s’y rapportant.
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Coordination et Qualité du réseau routier

ARRETES D'ALIGNEMENT INDIVIDUEL -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer la limite du domaine public routier départemental 
au droit de six propriétés riveraines,  
Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Dombasle-en-Argonne du 8 octobre 2022,  
Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Vigneulles-lès-Hattonchâtel du 17 octobre 2022,  
Vu les avis favorables de Monsieur le Maire d’HAUDAINVILLE des 10 et 24 octobre 2022, 
Vu les avis favorables de Monsieur le Maire de Verdun du 18 octobre 2022,

Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 

Après en avoir délibéré,

Fixe la délimitation du domaine public routier départemental telle que proposée en annexe, et 
autorise le Président du Conseil départemental à signer les arrêtés d’alignement individuels 
suivants le long de : 

- La RD 18, en agglomération de Dombasle-en-Argonne, sur la base de l’état de fait relaté 
dans le document ARRETE N° ADAV-ALIGN2022-002, 

- Le Chemin Départemental Stratégique n° 3, en agglomération de Hattonchâtel, commune 
de Vigneulles-lès-Hattonchâtel, sur la base de l’état de fait relaté dans le document 
ARRETE N° ADACY-ALIGN2020-006,

- La RD 903, en agglomération de Verdun, sur la base de l’état de fait relaté dans le 
document ARRETE N° ADAV- ALIGN2021-028,

- La RD 302, en agglomération de Verdun et d’Haudainville, sur la base de l’état de fait 
relaté dans le document ARRETE N° ADAV-ALIGN2021-016,

- La RD 903, en agglomération de Verdun, sur la base de l’état de fait relaté dans le 
document ARRETE N° ADAV-ALIGN2022-012,

- La RD 302, en agglomération de Verdun et d’Haudainville, sur la base de l’état de fait 
relaté dans le document ARRETE N° ADAV-ALIGN2022-013. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002222--000022  
                 portant alignement individuel 
 
 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 17 mars 2022 reçue le même jour et présentée par : 

 

Cabinet MANGIN Géomètres Experts  
      2 rue Nicolas Beauzée 

          55100 VERDUN 
  

 
par laquelle le pétitionnaire demande un arrêté d’alignement en et hors agglomération de 
DOMBASLE-EN-ARGONNE, le long de la RD 18, entre les points de repère (PR) 15+832 et 15+866, 
côté droit, pour la parcelle cadastrée section ZL n° 16, dont M. Gilbert CARPENTIER, demeurant 493 
rue de la République à 55120 DOMBASLE-EN-ARGONNE, est propriétaire, 
 
- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  
- Vu la délibération du Conseil départemental lors de la commission permanente du 19/01/2023, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux, 
- Vu l’avis du Maire en date du 08 octobre 2022,  
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit des parcelles concernées, 
- Considérant l’absence de plan de bornage ayant servi à la construction de la RD 18 au droit des 

parcelles concernées, 
- Considérant l’existence d’une clôture, 
- Considérant l’existence d’un fossé longeant la RD 18 au droit de la parcelle ZL n° 16 
 
  

 
ARRETE 

  
 

ARTICLE 1 - Alignement. 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental, au droit de la parcelle cadastrée 
section ZL n° 16, sur le territoire de la commune de Dombasle-en-Argonne, le long de la RD 18 
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entre les PR 15+832 et 15+866 côté droit, est défini par la limite extérieure de la clôture situé en haut 
de fossé, celui-ci permettant l’évacuation des eaux de ruissèlement de la chaussée. 
 
Il est fixé par les segments de droite [FG] et [GH]. 
 

Les points sont matérialisés de la manière suivante :  
 

- F, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1860086.09 et Y = 8218163.08 

- G, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1860080.62 et Y = 8218149.19 

- H, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1860072.48 et Y = 8218131.92 

 

F et G sont distants de 14.93m.  
G et H sont distants de 19.09m.  

 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté 

 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
 
ARTICLE 5 – Recours 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

Fait à BAR-LE-DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSIONS 
Le pétitionnaire pour attribution ; 
Le propriétaire pour information ; 
La commune de DOMBASLE-EN-ARGONNE pour information ; 
L’ADA de VERDUN pour information. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
Direction Routes et Aménagement 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE COMMERCY 
 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAACCYY--AALLIIGGNN22002200--000066  
PPOORRTTAANNTT  AALLIIGGNNEEMMEENNTT  IINNDDIIVVIIDDUUEELL  

 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 26 juin 2020, reçue le 30 juin 2020, et présentée par : 

ARPENT Conseils Géomètre Expert 

      Monsieur HOFMAN Alain / Monsieur NOEL Jean-Baptiste 
  7 Place des Alliés 
      55300 SAINT-MIHIEL 
 
par laquelle le pétitionnaire demande, pour le compte de la commune de VIGNEULLES-LES-
HATTONCHÂTEL, un arrêté d’alignement en agglomération de HATTONCHÂTEL, le long du Chemin 
Départemental Stratégique n° 3, dit des Côtes de Meuse pour les parcelles cadastrées section AA 
n° 12, 13, 14, 16, 136, et section ZB n° 111, 116 et 127, dont les propriétaires sont : 
 

- Monsieur JACQUEMIN Roland, 115 Rue de Meroux, 90400 VEZELOIS, est propriétaire de la 
parcelle ZB 111, 

- Monsieur GROF Jérôme et Madame HANRION Stéphanie, 12 Chemin de Chaillon 
(Hattonchâtel), 55210 VIGNEULLES-LES-HATTONCHÂTEL, sont propriétaires de la parcelle ZB 
116, 

- Monsieur MATERNE Pierre et Madame MATERNE Monique, 3 Chemin du Bon Pré, 55210 
VIGNEULLES-LES-HATTONCHÂTEL, sont propriétaires de la parcelle ZB 127, 

- Monsieur DELAHAYE Hervé et Madame DELAHAYE, 6 Chemin de Chaillon (Hattonchâtel), 
55210 VIGNEULLES-LES-HATTONCHÂTEL, sont propriétaires de la parcelle AA 12, 

- Monsieur ROUYER Paul, 55300 APREMONT-LA-FORÊT, est propriétaire de la parcelle AA 13, 
- Monsieur PEETERS Jérôme et Madame PEETERS Claire, 7 Nibelungenstrasse D-53179 BONN 

(Allemagne), sont propriétaires des parcelles AA 14 et AA 16, 
- Monsieur LHOTE François, 16 Rue du Général Grandval 54000 NANCY, est propriétaire de la 

parcelle AA 136, 
 

- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,   
- Vu la délibération du Conseil départemental du 15/12/2022, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux, 
- Vu l’avis du Maire en date du 17/10/2022  
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit de la parcelle concernée, 
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- Considérant l’absence de plan de bornage ayant servi à la construction du Chemin 
Départemental Stratégique n° 3 au droit des parcelles concernées, 

- Considérant l’existence d’un trottoir revêtu en enrobés, d’un talus et d’un accotement stabilisé. 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 - Alignement. 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental, au droit des parcelles cadastrées 
section AA n° 12, 13, 14, 16, 136, et section ZB n° 111, 116 et 127, est défini par l’emprise nécessaire 
au passage des piétons. 
 

Les points matérialisés de la manière suivante : 
 

-  A correspond au premier point de l’alignement de fait du domaine public routier 
départemental défini par l’intersection de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Est du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section ZB n° 67, et de rayon 26,59m, de l’arc de cercle 
de centre l’angle Sud-Ouest du pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 12 et de 
rayon 8,00m, et de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Est du pavillon sis sur la parcelle 
cadastrée section AA n° 12 et de rayon 11,64m. 

 

-  B correspond au deuxième point de l’alignement de fait du domaine public routier 
départemental défini par l’intersection de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Est du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 12, et de rayon 6,76m, et de l’arc de 
cercle de centre l’angle Sud-Ouest du pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 14 
et de rayon 9,11m, et de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Ouest du renfoncement du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 12, et de rayon 13,45m. 

 

-  C correspond au troisième point de l’alignement de fait du domaine public routier 
départemental défini par l’intersection de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Est du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 14, et de rayon 7,44m, de l’arc de cercle 
de centre l’angle du décroché Nord-Est du même pavillon et de rayon 14,42m, de l’arc de 
cercle de centre l’angle du décroché Nord-Ouest du même pavillon et de rayon 14,84m. 

 

-  D correspond au quatrième point de l’alignement de fait du domaine public routier 
départemental défini par l’intersection de l’arc de cercle de centre l’angle Nord-Ouest du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section AA n° 19 et de rayon 20,93m, de l’arc de cercle 
de centre l’angle du Sud-Ouest du même pavillon et de rayon 16,05 m, et de l’arc de cercle 
de centre l’angle du Nord-Est du même pavillon et de rayon 23,78 m. 

 

-  G correspond au cinquième point de l’alignement de fait du domaine public routier 
départemental défini par l’intersection de l’arc de cercle de centre l’angle Sud-Ouest du 
pavillon sis sur la parcelle cadastrée section ZB n° 60 et de rayon 56,91m, de l’arc de cercle 
de centre l’angle Sud-Est du même pavillon et de rayon 59,59 m, et de l’arc de cercle de 
centre le décroché du même pavillon et de rayon 56,62m. 

 

✓ A et B sont distants de 21,42m ; 
✓ B et C sont distants de 28,34m ; 
✓ C et D sont distants de 6,90m ; 
✓ A et G sont distants de 103,84m ; 

 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
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ARTICLE 5 – Recours 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

Fait à BAR-LE-DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIFFUSIONS 

Le pétitionnaire pour attribution ; 
Les propriétaires pour information ; 
La commune de VIGNEULLES-LES-HATTONCHÂTEL pour information ; 
L’ADA de COMMERCY pour information. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002211--002288  
                 portant alignement individuel 
 
 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 2 juillet 2021, reçue le même jour, et présentée par : 

 Cabinet MANGIN Géomètres Experts  

      2 rue Nicolas Beauzée 
      55100 VERDUN 
 
Par laquelle le pétitionnaire, mandaté par LIDL, demande un arrêté d’alignement en 
agglomération de Verdun le long de la RD 903 entre les points de repère (PR) 1+234 et 1+413 côté 
gauche, pour les parcelles cadastrées section ZA n° 001, 208 et 209 dont les propriétaires sont : 
       Parcelle ZA n° 1 : 

- Société LIDL demeurant 35 rue Charles Peguy à 67200 STRASBOURG ; 
 Parcelle ZA n° 208 : 

- Madame Christiane FONTAINE et Monsieur Michel DELWAL demeurant 12 rue du 
Docteur Pelas à 55100 VERDUN ; 

 Parcelle ZA n° 209 : 
- Société Crédit Mutuel Real Estate Lease demeurant 48 rue des Petits Champs à 75002 

PARIS. 
 
- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  
- Vu la délibération du Conseil départemental du 15/12/2022, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux, 
- Vu l’avis du Maire de Verdun en date du 18/10/2022, 
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit des parcelles, 
- Considérant la présence d’une bordure trottoir longeant les RD 903 et 302 au droit des parcelles 

ZA n° 001, 208 et 209, 
- Considérant la présence d’une clôture en rondins de bois, 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 - Alignement. 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental au droit des parcelles cadastrées 
section ZA n° 1, 208 et 209 est défini par la bordure délimitant la voie piétonnière et la clôture en 
rondins de bois. 
 

Il est fixé par le segment de droite [LP] : 
 

Les points sont matérialisés de la manière suivante :  
 

- L, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875713.93 et Y = 8218761.86  
- P, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875656.94 et Y = 8218895.26 

 

L et P sont distants de 145.07 m  
 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté ; 
 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
 
ARTICLE 5 – Recours 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

Fait à BAR-LE-DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSION 
Le pétitionnaire pour attribution ; 
Les propriétaires pour information ; 
La commune de Verdun pour information ; 
L’ADA de Verdun pour information.  
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002211--001166  
                 portant alignement individuel 
 
 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 2 juillet 2021, reçue le même jour, et présentée par : 

 Cabinet MANGIN Géomètres Experts  

      2 rue Nicolas Beauzée 
      55100 VERDUN 
 
Par laquelle le pétitionnaire, mandaté par LIDL, demande un arrêté d’alignement en 
agglomération de Verdun et d’Haudainville le long de la RD 302 entre les points de repère (PR) 
0+000 et 0+152 côté gauche, pour les parcelles cadastrées section ZA n° 001 et 162 dont les 
propriétaires sont : 
       Parcelle ZA n° 001 : 

- Société LIDL demeurant 35 rue Charles Peguy à 67200 STRASBOURG ; 
 Parcelle ZA n° 162 : 

- Société Haudainville Lavage demeurant route de Metz à 55100 HAUDAINVILLE ; 
 
- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  
- Vu la délibération du Conseil départemental du 15/12/2022, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux, 
- Vu l’avis du Maire de Verdun en date du 18/10/2022, 
- Vu l’avis du Maire d’Haudainville en date du 10/10/2022, 
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit des parcelles, 
- Considérant la présence d’une clôture en rondins de bois, 
  

 
ARRETE 

  
 

ARTICLE 1 - Alignement. 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental au droit des parcelles cadastrées 
section ZA n° 001 et 162 est défini par la limite extérieure de la clôture en rondins de bois. 
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Il est fixé par le segment de droite [AC] : 
 
Les points sont matérialisés de la manière suivante :  
 

- A, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875709.60 et Y = 8218877.71  
- C, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875785.21 et Y = 8218822.97 

 

A et C sont distants de 93.35 m  
 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté ; 
 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
 
ARTICLE 5 – Recours 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

Fait à BAR-LE-DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSIONS 
Le pétitionnaire pour attribution ; 
Les propriétaires pour information ; 
La commune d’Haudainville pour information ; 
La commune d’Haudainville pour information ; 
L’ADA de Verdun pour information.  
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 

AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002222--001122  
                 portant alignement individuel 
 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 29 juillet 2022, reçue le même jour, et présentée par : 

 Cabinet XENARD  

      3 avenue J. F. Kennedy 
      CS 30110 
      95212 SAINT-GRATIEN Cedex 
 
Par laquelle le pétitionnaire, mandaté par LIDL, demande un arrêté d’alignement en 
agglomération de Verdun le long de la RD 903 entre les points de repère (PR) 1+234 et 1+361, côté 
gauche, sur RD 903, pour la parcelle cadastrée section ZA n° 001, dont le propriétaire est : 

- Société LIDL demeurant 35 rue Charles Peguy à 67200 STRASBOURG ; 
 
- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  
- Vu la délibération du Conseil départemental du 15/12/2022, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux,  
- Vu l’avis du Maire de Verdun en date du 18/10/2022, 
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit de la parcelle, 
- Considérant la présence d’une bordure trottoir longeant la RD 903 au droit de la parcelle ZA n° 

001, 
- Considérant la présence d’une clôture en rondins de bois, 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 – Alignement 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental au droit de la parcelle cadastrée 
section ZA n° 1 est défini par la bordure délimitant la voie piétonnière et la clôture en rondins de 
bois. 
 

Il est fixé par le segment de droite [NP]. 
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Les points sont matérialisés de la manière suivante :  
 

- N, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875693.64 et Y = 8218809.36 

- P, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875656.94 et Y = 8218895.26 

 

N et P sont distants de 93.42 m. 
 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté ; 

 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
 
ARTICLE 5 – Recours 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

        Fait à BAR LE DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
        Le Président du Conseil départemental, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSION 
Le pétitionnaire pour attribution ; 
Le propriétaire pour information ; 
La commune de Verdun pour information ; 
L’ADA de Verdun pour information.  
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

Direction Routes et Aménagement 
AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT DE VERDUN 

 
AARRRREETTEE  NN°°  AADDAAVV--AALLIIGGNN22002222--001133  

                 portant alignement individuel 
 

 
LE  PRÉSIDENT  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA  MEUSE, 

 
- Vu la demande en date du 29 juillet 2022, reçue le même jour, et présentée par : 

 Cabinet XENARD  

      3 avenue J. F. Kennedy 
      CS 30110 
      95212 SAINT-GRATIEN Cedex 
 
Par laquelle le pétitionnaire, mandaté par LIDL, demande un arrêté d’alignement en 
agglomération de Verdun et d’Haudainville le long de la RD 302 entre les points de repère (PR) 
0+048 et 0+093 côté gauche sur la RD 302, pour la parcelle cadastrée section ZA n° 001, dont le 
propriétaire est : 

- Société LIDL demeurant 35 rue Charles Peguy à 67200 STRASBOURG ; 
 
- Vu la loi modifiée 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la 
loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

- Vu la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités publiques, 
- Vu le règlement de voirie départementale du 12 mai 2022 relatif à la conservation et la 

surveillance des routes départementales, 
- Vu les articles L 112-1 à 7 du code de la voirie routière, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1311-1,  
- Vu le code général des propriétés des personnes publiques, et notamment l'article L.3111-1, 
- Vu le code de l'urbanisme, et notamment les articles L.421-1 et suivants,  
- Vu la délibération du Conseil départemental du 15/12/2022, 
- Vu les réseaux existants et l'état des lieux,  
- Vu l’avis du Maire de Verdun en date du 18/10/2022, 
- Vu l’avis du Maire d’Haudainville en date du 24/10/2022, 
- Considérant l’absence de plan d'alignement au droit de la parcelle, 
- Considérant la présence d’une clôture en rondins de bois au droit de la parcelle ZA n° 001, 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 – Alignement 
L'alignement de fait du domaine public routier départemental au droit de la parcelle cadastrée 
section ZA n° 1 est défini par la limite extérieure de la clôture en rondins de bois. 
 

Il est fixé par le segment de droite [AB]. 
 
Les points sont matérialisés de la manière suivante :  
 

- A, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875709.60 et Y = 8218877.71  
- B, Borne OGE de coordonnées Lambert93 X = 1875746.75 et Y = 8218851.47 
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A et B sont distants de 45.48 m.  

 

L’expression graphique de cette limite de fait est illustrée par le trait rouge sur le document joint en 
annexe au présent arrêté ; 

 
ARTICLE 2 – Responsabilité 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 – Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 
d’urbanisme prévues par le code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 4 – Travaux à l'alignement 
Outre les obligations relatives au code de l’urbanisme, le pétitionnaire devra solliciter, auprès des 
services du Département, une autorisation de voirie pour tous travaux éventuels liés à 
l’alignement. 
 
ARTICLE 5 – Recours 
La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nancy 
dans un délai de deux mois, à partir de la date de notification du présent arrêté. 
 
 

        Fait à BAR LE DUC, le  
 
 
 
 
 
 
 
        Le Président du Conseil départemental, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSION 
Le pétitionnaire pour attribution ; 
Le propriétaire pour information ; 
La commune de Verdun pour information ; 
La commune d’Haudainville pour information ; 
L’ADA de Verdun pour information.  
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Direction de l'Enfance et de la Famille

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION COUP D'POUCE 55 -
ADEPAPE -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à apporter un soutien financier à l’association Coup 
d’pouce 55, 

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Accorde une subvention d’un montant total de 12 000 € au titre de l’année 2022, sous réserve 
de l’inscription des crédits annuels correspondant, pour la réalisation d’actions de soutien 
moral et financier à destination des publics accueillis en Protection de l’Enfance.

La subvention est versée en totalité à compter de la notification de la présente délibération.

En contrepartie, l’association Coup d’pouce 55 s’engage à :
- réaliser des actions de soutien moral et matériel à destination des publics accueillis en protection 

de l’enfance,
- apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 

actions de l’association
- fournir un compte rendu financier de subvention (modèle Cerfa) de l’action, un rapport annuel 

d’activité correspondant à l’octroi de la somme et un bilan financier de l’association certifié par le 
trésorier au plus tard le 30 juin 2023. A défaut, le Département se réserve le droit de ne pas 
instruire toute nouvelle demande.

- mentionner la participation départementale à l’occasion de toute action de communication sur 
l’opération ou lors de manifestations officielles. 

Dans le cas où le bénéficiaire ne respecterait pas l’un des engagements cités ci-dessus, le 
Département pourra demander le remboursement total ou partiel de l’aide financière attribuée.

- 158 -



Ressources Mutualisées Solidarités

PROROGATION D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'EHPAD LATAYE 

D'ETAIN POUR DES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à proroger la subvention d’investissement attribuée à 
l’EHPAD Lataye d’Etain pour des travaux de restructuration,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

Vote contre et rejette donc :

- la prorogation de la durée de validité de la subvention d’investissement de 1 824 984 € TTC à 
l’EHPAD Lataye d’Etain pour les travaux de restructuration jusqu’au 26 novembre 2024.

- l’autorisation de signer par le Président du Conseil départemental l’avenant à la convention 
initiale d’attribution de subvention.
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Ressources Mutualisées Solidarités

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A L'EHPAD SAINT GEORGES D'HANNONVILLE 

SOUS LES COTES POUR DES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE 

CONSTRUCTION -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à octroyer une subvention à l’Office d’Hygiène Social 
(OHS, gestionnaire de l’EHPAD Saint Georges d’Hannonville sous les Côtes pour des travaux de 
restructuration et de construction,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

- Décide d’octroyer les subventions suivantes :

- d’un montant de 399 937 € TTC à l’OHS, gestionnaire de l’EHPAD Saint Georges 
d’Hannonville sous les Côtes, pour le financement des travaux de restructuration et de 
construction, correspondant à la demande de la structure.

- d’un montant de 10 400 € à l’OHS, gestionnaire de l’EHPAD Saint Georges d’Hannonville 
sous les Côtes, pour le financement du mobilier, correspondant à 10 % d’une dépense 
subventionnable retenue de 104 000 € TTC.

- Décide de donner l’autorisation au Président du Conseil départemental de signer la convention 
d’attribution correspondante.
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Ressources Mutualisées Solidarités

FAMILLES RURALES - FEDERATION DEPARTEMENTALE DE LA MEUSE - SOUTIEN 

AU FONCTIONNEMENT DES ATELIERS D'INSERTION SOCIALE DU TIERS-LIEU DE 

SAINT MIHIEL -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à apporter un soutien financier des ateliers d’insertion 
mis en place par Familles rurales – Fédération départementale de Meuse, dans le cadre du Tiers-lieu 
de Saint Mihiel,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Décide :

1 l’octroi d’une subvention forfaitaire d’un montant de 9 950 €, à l’association Familles Rurales –
Fédération départementale de la Meuse, ayant déposé une demande, réparti de la manière 
suivante : 

Type de 
financement

Nom de l’action Description de l’action
Montant 

forfaitaire de 
la subvention

Atelier Atelier Couture et Création Rompre l’isolement et favoriser l’insertion sociale,
Développer ses compétences et s’inscrire dans une 
démarche d’échange de savoirs
Créer du lien social
Favoriser le développement durable

2 700 €

Atelier Repair Café 2 250 €

Atelier Atelier numérique
Lutter contre la fracture numérique

Accompagnement au numérique : démarches, 
formations à la demande

2 000 €

Action Micro-crédit
Permettre à un public en situation financière fragile 

de solliciter des micro-crédits pour des projets 
favorisant l’insertion professionnelle et/ou sociale

3 000 €

TOTAL 9 950 €

La subvention sera versée en totalité à compter de la notification de la délibération.

En contrepartie, l’association Familles Rurales - Fédération Départementale de la Meuse 
s’engagera à :

- réaliser les actions ou activité subventionnées,
- apporter au Département toutes les précisions et documents nécessaires à l’évaluation des 

actions comprenant, au minimum :
∑ l’organisation, par Familles rurales - fédération départementale de Meuse, d’a minima un 

comité de pilotage et de suivi annuel. Cette rencontre se déroule en présence de la 
Direction Emploi, Habitat, Mobilité dont la coordinatrice territoriale Insertion : elle permet 
d’effectuer un bilan des actions conduites et, le cas échéant, d’apporter les ajustements 
nécessaires pour répondre au mieux aux besoins exprimés,
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∑ la réponse de Familles rurales - fédération départementale de Meuse à toute 
interpellation de la Direction Emploi, Habitat, Mobilité en charge du suivi pour exposer un 
projet, répondre à des questions ou traiter un problème spécifique,

∑ l’instruction par le Département d’un bilan annuel d’activités et quantitatif et qualitatif des 
actions listées à l’article 3, ainsi que d’un bilan financier, qui sera envoyé par Familles 
rurales - fédération départementale de Meuse à la Direction Emploi, Habitat, Mobilité au 
plus tard le 30/04/2023.

A défaut, le Département se réserve le droit de ne pas instruire toute nouvelle demande.

L’évaluation des interventions s’appuiera notamment sur les indicateurs quantitatifs et qualitatifs 
suivants :

∑ Le nombre et la nature des interventions conduites auprès de groupes de publics (ex : 
atelier couture et création, …),

∑ Le nombre de participants aux différents ateliers et leur assiduité, 
∑ Un calendrier des actions menées connexes aux ateliers listés dans le tableau ci-dessus 

(ex : sorties réalisées dans le cadre des ateliers),
∑ Le bilan qualitatif de ces interventions : satisfaction du public, des acteurs portant sur les 

modalités d’intervention, le contenu, le professionnalisme,
∑ Le degré de satisfaction des participants, l’évolution de l’estime de soi, les changements 

notoires en matière d’évolution personnelle, 
∑ Les résultats obtenus en termes d’insertion sociale et/ou professionnelle.

- mentionner la participation départementale à l’occasion de toute action de communication sur 
l’opération ou lors de manifestations officielles.

Dans le cas où le bénéficiaire ne respecterait pas l’un des engagements cités ci-dessus, le 
Département pourra demander le remboursement total ou partiel au prorata des séances réalisées
de l’aide financière attribuée.

2 - de déroger au règlement financier afin d’attribuer la subvention pour les actions citées ci-dessus 
s’étant déroulées au cours de l’année 2022, préalablement à la présente décision.
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Affaires Culturelles

SOUTIEN A LA CREATION D'UNE CLASSE A HORAIRES AMENAGES THEATRE 

(CHAT) AU COLLEGE ANDRE THEURIET DE BAR LE DUC EN PARTENARIAT AVEC 

L'ASSOCIATION ACB -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif aux classes à horaires aménagés (CHA),

Vu le Schéma Départemental d’Education Artistique et Culturelle (SDDEAC),

Vu le règlement culturel départemental,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Vu la demande de subvention présentée par l’association ACB au titre de la politique de soutien aux 
classes à horaires aménagés,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

- Individualise la somme de 3 150 euros sur l’AE 2017_1 EDUCATION CULTURELLE ET 
ARTISTIQUE pour le projet de classe à horaires aménagés Théâtre (CHAT) au collège André 
Theuriet de Bar-le-Duc,

- Attribue la subvention forfaitaire de 3 150 € à l’association ACB, pour le projet de classe à 
horaires aménagés Théâtre (CHAT) au collège André Theuriet de Bar-le-Duc

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes se rapportant à cette 
décision.
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Affaires Culturelles

SOUTIEN A LA PRODUCTION CINEMATOGRAPHIQUE - COURT METRAGE "KOMM 

BALD WIEDER" DE HUGO BECKER -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif au soutien à la production cinématographique et 
audiovisuelle pour la réalisation d’un court métrage,

Vu la demande de subvention de « Nouvelle Donne Productions »,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Après en avoir délibéré,

• Accorde une subvention forfaitaire de 10 000 €, au bénéfice de « Nouvelle Donne 
Productions », pour la réalisation du court métrage « Komm Bald Wieder » de Hugo BECKER,

• Se réserve le droit de procéder au recouvrement de la subvention versée dans le cas où le 
projet de court-métrage n’aboutit pas,

• Autorise le Président du Conseil départemental à signer les actes afférents au versement de 
cette subvention.
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Jeunesse et Sports

SOUTIEN AU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS D'AVENIR DE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU GRAND VERDUN - PHASE 2 -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à déterminer le montant du soutien départemental à la 
phase 2 du programme d’investissements d’avenir porté par la Communauté de Communes du Grand 
Verdun,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- d’attribuer une subvention de 29 828 € à la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun 
dans le cadre du soutien apporté à la phase 2 du Programme d’Investissements d’Avenir.

- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à convention de partenariat 
2017-2022 conclue avec la Communauté de Communes du Grand Verdun, annexé à la 
présente délibération.
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PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS D’AVENIR
2017-2021

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE le Département de la Meuse représenté par le Président du Conseil départemental,
ET la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun, représentée par Monsieur Samuel HAZARD, Président,

VU la politique départementale en faveur de la jeunesse votée par l’Assemblée départementale le 21 juin 2019,

VU la convention pluriannuelle relative au projet « ambition territoriale : un projet partagé pour la jeunesse conclue 
entre l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine et la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun,

VU la convention de partenariat 2017-2021 conclue entre le Département et la Communauté d’Agglomération du 
Grand Verdun, signée le 10 mars 2020,

VU la délibération du Conseil départemental du 15 décembre 2022.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1

Conformément à l’article 4 de la convention précitée, la participation financière du Département de la Meuse 
à la phase 2 du programme d’investissements d’avenir porté par la Communauté d’Agglomération du Grand 
Verdun fait l’objet d’un avenant à la convention de partenariat 2017-2021.

ARTICLE 2

Le Département de la Meuse alloue à la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun une subvention 
forfaitaire liée à la réalisation d’une partie des 14 actions conduites et plus précisément celles portées en maîtrise 
d’ouvrage par les partenaires locaux membres du groupement, à savoir :

- Action 2 : Formation des acteurs membres du groupement portée par la MJC du Verdunois
- Action 6-1 : Eco’Numérifab portée par l’association le Numéripole
- Action 6-2 : Numérique et jeunesse portée par l’association Le Prisme
- Action 11 : Mosaïque(s) portée par le Centre Socio Culturel Kergomard
- Action 12 : Jam Sessions portée par le Centre Socio Culturel d’Anthouard
- Action 13 : Cellule Alternance portée par la Mission Locale du Nord Meusien

ARTICLE 3

Sont prises en compte dans le calcul de la subvention départementale, les dépenses de fonctionnement (hors 
frais de déplacement), d'équipements et d'investissements, telles que présentées dans les acomptes financiers 
transmis aux services départementaux après validation par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine.

Le soutien départemental ne saurait excéder 50 % du total des dépenses fléchées sur les actions retenues.

Pour la phase 2 (1er janvier 2019 au 31 décembre 2021) :

- Le total des dépenses subventionnables liées aux actions émargeant au cofinancement départemental 
s’élève à 59 655,94 € arrondi à 59 656 €.

- La participation financière du Département s’élève à 29 827,97 € arrondie à 29 828 €, soit 50 % des dépenses.

Elle sera versée en intégralité suite à la signature du présent avenant et à l’appui du document d’évaluation 
transmis par la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun au service Jeunesse et Sports du Département.

Fait à Bar le Duc, le
En deux exemplaires originaux.

Le Président du Conseil départemental Le Président de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Verdun
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Achats et Services

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS ENTRE LE DEPARTEMENT ET 

L'EPCC "MEMORIAL DE VERDUN - CHAMP DE BATAILLE" -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la passation d’une convention de mise à disposition de 
moyens entre le Département de la Meuse et l’EPCC « Mémorial de Verdun-Champ de bataille »,

Vu les conclusions de la Commission organique concernée, 

Monsieur Jérôme DUMONT étant sorti à l’appel du rapport, 

Après en avoir délibéré,

Autorise M. le Président du Conseil départemental à signer une convention entre le Département et 
l’EPCC « Mémorial de Verdun-Champ de bataille » pour la mise à disposition d’un véhicule, du 1er

janvier au 31 décembre 2023, renouvelable une fois.
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Carrière, Paie et Budget

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS EN PERSONNEL AU PROFIT DE 

LA MDE -

-Adoptée le 16 décembre 2022-

Le Conseil départemental,

VU le rapport soumis à son examen tendant à la mise à disposition de deux agents départementaux 
au profit du GIP Maison de l’Emploi,

VU le décret n° 2008-580 modifié du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU la convention constitutive de la « Maison de l’Emploi Meusienne » constituée en Groupement 
d’Intérêt Public,   

VU la convention relative aux contributions du Département de la Meuse à la Maison de l’Emploi 
meusienne,

Vu les conclusions des Commissions organiques concernées, 

Monsieur Stéphane PERRIN étant sorti à l’appel du rapport, 

Après en avoir délibéré,

Autorise la passation et la signature de l’avenant n° 3 de la convention autorisant la mise à 
disposition, au profit du GIP Maison de l’Emploi, sans modification de leur résidence administrative :

• d’un agent de catégorie A, pour 0.3 ETP sur les fonctions de Directeur de la Maison de 
l’Emploi, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée d’un an,

• d’un agent de catégorie B, pour 1 ETP, sur des fonctions d’Assistant « mission emploi », à 
compter du 1er janvier 2023 jusqu’à la date effective de son départ en retraite, qui interviendra 
au cours de l’année 2023.
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Actes de l’Exécutif 
départemental

Extrait des Actes de l’Exécutif 
départemental
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Coordination et Qualité du réseau routier

ARRETE PERMANENT DU 19 DECEMBRE 2022 PORTANT REGLEMENTATION DE 

LA REORGANISATION DES CIRCUITS DE VIABILITE HIVERNALE POUR L’HIVER 

2022-2023 SUR LES ROUTES DEPARTEMENTALES DU DEPARTEMENT DE LA 

MEUSE. -

-Arrêté du  19 décembre 2022-
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 27 DECEMBRE 2022 FIXANT LE TAUX DE REVALORISATION DES 

PRODUITS DE LA TARIFICATION 2022 AFFERENTS A LA DEPENDANCE -

-Arrêté du  27 décembre 2022-

- 178 -



 

PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services 

Sociaux et médico-sociaux 

  

  Bar le Duc, le  

   

   

   

 

 

 

ARRETE FIXANT LE TAUX DE REVALORISATION DES PRODUITS DE LA TARIFICATION 2022 

AFFERENTS A LA DEPENDANCE 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  la loi n° 2015-1776 « Adaptation de la Société au Vieillissement » du 28 décembre 

2015 et notamment son article 58, 

 

VU  le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016, relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs 

journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles, 

et notamment son article 5 relatif à la revalorisation des produits de la tarification 

reconductibles afférents à la dépendance, pour les exercices 2017 à 2023, 

 

VU  le Budget prévisionnel 2023 voté par l’Assemblée départementale de la Meuse le   

16 décembre 2022, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Le montant des produits de la tarification reconductibles afférents à la 

dépendance fixé en 2022 est revalorisé au titre de l’exercice 2023 d’un 

taux fixé à 0 %. 

 

 

ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy 

(Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-Bourgeois – CO 

50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie 

électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accesible par le site de 

téléprocédures : http://www.telerecours.fr/  

 

 

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux sera chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs du Département de la Meuse  

 

 

 

 

 

 Jérôme DUMONT 

 Président du Conseil départemental 
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 27 DECEMBRE 2022 FIXANT LA VALEUR DU POINT GIR
DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE -

-Arrêté du  27 décembre 2022-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services 

Sociaux et médico-sociaux 

  

  A Bar le Duc,  

   

   

   

 

 

 

ARRETE FIXANT LA VALEUR DU POINT GIR DEPARTEMENTAL 2023 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  la loi n° 2015-1776 « Adaptation de la Société au Vieillissement » du 28 décembre 

2015 et notamment son article 58, 

 

VU  le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016, relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs 

journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles, 

 

VU  l’article R. 314-175 du code de l’action sociale et des familles relatif à la fixation de 

la valeur de référence du point GIR départemental, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 : La valeur du point GIR départemental 2023 déterminant le forfait global 

relatif à la dépendance des établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes est fixée à 7,55 €. 

 

 

ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy 

(Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-Bourgeois – CO 

50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie 

électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de 

téléprocédures : http://www.telerecours.fr/  

 

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux sera chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs du Département de la Meuse  

 

 

 

 

 

 

 

 Jérôme DUMONT 

 Président du Conseil départemental 

 

 

 

 

 

 

 

- 183 -



Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A 

L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE A COMPTER DU 01/01/2023 DE 

L'EHPAD "LA SAPINIERE" DE BAR-LE-DUC -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 
 

 

ARRETE fixant les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance  
à compter du 01/01/2023  

de l’EHPAD « La Sapinière » de BAR LE DUC 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

Vu les subventions d’investissement allouées par le Département pour un montant total de 

58 427,53 €, 

 

VU  le Plan Pluriannuel d'Investissement validé le 21/02/2020, 

 

VU  l’arrêté d’autorisation conjoint de l’Agences Régionales de Santé et du Conseil 

Départemental n° 2022-0003 du 03/01/2022 portant modification de l’autorisation délivrée au 

CIAS Bar le Duc – Sud Meuse pour la gestion de l’EHPAD BLANPAIN-COUCHOT au profit de 

l’EHPAD LA SAPINIERE sis à Bar le Duc et autorisation de création, sans extension de capacité, 

d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places, 

 

VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 25/03/2022, 

 

VU  le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

VU la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant l’Objectif 

Annuel d’Evolution des Dépenses (OAED) concernant la tarification des Etablissements et 

Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 
 VU l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2022 afférents à la dépendance, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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A R R E T E 

 

 

 
ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les produits de la tarification afférents à l’hébergement de 

l’EHPAD « La Sapinière » de BAR LE DUC intégrant le taux d’évolution de l’OAED de + 3,16 % sont 

fixés à 3 004 848,00 €, dont 27 670,97 € à titre des crédits non reconductibles. 

 

Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2023 est de 923 507,19 €. 
 

Ces montants seront à intégrer dans l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses. 

 

 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent NEANT NEANT 

Reprise de déficit NEANT NEANT 

 

 
ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 
 

Les produits de la tarification afférents à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 

sont fixés à 923 507,19 €. 

 

 
ARTICLE 4 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à 

l'article 2. Pour l'exercice 2023, les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et la dépendance de 

l’EHPAD « La Sapinière » de BAR LE DUC sont fixés ainsi qu'il suit : 

 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023 

Hébergement Permanent                       59,62 €  

 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023 

Tarif journalier GIR 1 et 2                       21,82 €  

Tarif journalier GIR 3 et 4                       13,84 €  

Tarif journalier GIR 5 et 6                         5,87 €  

 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023 

Tarif journalier Moins de 60 ans                       77,56 €  

 

L'impact financier de la participation du Département au financement des investissements sur le 

tarif journalier hébergement est de -0,45 €. 

 

 

ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 

s’élève à 608 553,03 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 
Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 

2024 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 
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ARTICLE 6 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-

Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours 

peuvent également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de 

l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/ 
 
 
ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 
          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A 

L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE A COMPTER DU 01/01/2023 DE 

L'EHPAD "LATAYE" D'ETAIN -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE fixant les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance  

à compter du 01/01/2023   
de l’EHPAD « LATAYE » d’ETAIN 

 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

VU  le Plan Pluriannuel d'Investissement validé le 03/12/2018, 

 

VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 27/03/2019, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2022 afférents à la dépendance, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Établissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux, 

 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les produits de la tarification afférents à l’hébergement de 

l’EHPAD « LATAYE » d’ETAIN sont fixés à 1 638 752,38 € €, dont 77 633,85 € à titre des crédits non 

reconductibles. 

 

Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2023 est de 477 975,37 €. 

 

Ces montants seront à intégrer dans l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses. 

 

 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats suivants : 
 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent                NEANT             NEANT 

Reprise de déficit                NEANT             NEANT 

 

 
ARTICLE 3 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à 

l'article 2. Pour l'exercice 2023, les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et la dépendance de 

l'EHPAD « LATAYE » d’ETAIN sont fixés ainsi qu'il suit : 

 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Hébergt Permanent 61,07 €                      

Hébergt Temporaire 61,07 €                       
 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Tarif journalier GIR 1 et 2 21,71 €                      

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,78 €                      

Tarif journalier GIR 5 et 6 5,85 €                         
 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Tarif journalier Moins de 60 ans 78,53 €                       
 

 

ARTICLE 4 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l’établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 

s’élève à 287 007,97 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 

Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 

2024 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 
 

 
ARTICLE 5 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-

Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours 
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peuvent également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de 

l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/ 
 
 
ARTICLE 6 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 
              Gérard ABBAS  

 Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 

http://www.telerecours.fr/
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 RELATIF A LA TARIFICATION 2023 APPLICABLE A 

L'ASSOCIATION "AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL "(ADMR) -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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PÔLE DEVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services 

Sociaux et médico-sociaux 

  

Secteur tarification des ESSMS   

   
   

   

  A Bar-le-Duc,  

 

 

ARRETE RELATIF A LA TARIFICATION 2023 

APPLICABLE A 

L’association « Aide à Domicile en Milieu Rural » 

(ADMR) 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6 et 

 L 314-3 et suivant et R 314-1 et suivants, 

 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale pour l’A.D.M.R, 

 

 

VU  la Loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 

 

VU   l’arrêté du 30 décembre 2022 du Ministère des solidarités et de la santé, relatif au 

tarif minimal mentionné au I de l’article L.314-2-1 du CASF et fixant son montant 

2023 à 23,00 €, 

 

 

CONSIDERANT que pour les services habilités à l’Aide sociale, les tarifs horaires ne 

peuvent pas être inférieurs au tarif minimal fixé annuellement par arrêté 

ministériel qui est de 23 € pour 2023, 

 

 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 : Le tarif horaire 2023 applicable par l’ADMR pour ses interventions 

APA/PCH/Aide-ménagère au titre de l’aide sociale départementale est 

de : 

 

 - tarif horaire au 1er janvier 2023 :         23,00 € 
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ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy 

(Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-Bourgeois – CO 

50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie 

électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de 

téléprocédures : http://www.telerecours.fr/. 

 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur 

le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 

d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. 

Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au 

recueil des actes administratifs du Département. 

 

  

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

                                                                                                      Gérard ABBAS 

                                                                               Vice-Président du Conseil départemental 

  

      

 
Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture²1 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A 

LA DEPENDANCE A COMPTER DU 01/01/2023 DE L'EHPAD "LES MELEZES" DE 

BAR-LE-DUC -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services sociaux et  

médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

ARRETE fixant les tarifs journaliers afférents à la dépendance 

à compter du 01/01/2023 

de l’EHPAD « Les Mélèzes » de Bar-le-Duc 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7 et R314-21 et suivants, R314-35 et R314-53, 

 

VU  l’arrêté conjoint du 21 mars 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à SAS 

MEDICA France pour le fonctionnement de la Résidence Les Mélèzes sis à 55000 Bar-le-Duc, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 

VU   l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant le taux de 

revalorisation des produits de la tarification 2022 afférents à la Dépendance à 0 %, 

 

VU  la convention tripartite pluriannuelle,  

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

 

 

Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2023 est de 357 184,73€ HT. 

 

 

ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent Néant  Néant 

Reprise de déficit Néant Néant 

 

 

 

ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 

 

 

Le produit de la tarification afférent à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 est 

fixé à 357 184,73€ HT. 
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ARTICLE 4 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2023 à l’EHPAD Les Mélèzes de BAR LE DUC, sont 

fixés à : 

 

 
 

ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département de la Meuse au titre de la 

Dépendance s’élève à 154 488,44 € HT, soit 162 985,30 TTC. Ce montant sera versé mensuellement 

par 1/12ème. 

Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 

2024 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 
 

ARTICLE 6 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du 

Haut-Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours 

peuvent également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de 

l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » accesible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/  
 
 

ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

  Gérard ABBAS 

Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023 HT TTC

Tarif journalier GIR 1 et 2 25,73 €            27,15 €            

Tarif journalier GIR 3 et 4 16,33 €            17,23 €            

Tarif journalier GIR 5 et 6 6,93 €              7,31 €              

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 

http://www.telerecours.fr/
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 RELATIF A LA TARIFICATION 2023 APPLICABLE A 

LA RESIDENCE AUTONOMIE "LES COQUILLOTTES", GEREE PAR LE CENTRE 

INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CIAS) MEUSE GRAND SUD -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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 PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN   
Service ressources mutualisées solidarités   
Secteur tarification des ESSMS   
   

   

 

ARRETE RELATIF A LA TARIFICATION 2023 

APPLICABLE A  

 

la Résidence Autonomie « Les Coquillottes », 

gérée par le Centre Intercommunal d'Action 

Sociale (CIAS) Meuse Grand Sud 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8, L 314-3 et 

suivant, L 314-7 et R 314-1 et suivants, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale,  

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant 

l’objectif annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des 

Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 

VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 25/03/2022, 

 

 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

 

 

 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Pour l’exercice budgétaire 2023, les produits de la tarification afférents à 

l’hébergement de la Résidence Autonomie « Les Coquillottes » de        

BAR LE DUC intégrant le taux d’évolution de l’OAED de + 3,16 % sont fixés 

à 504 650,00 €, dont 11 876,71 € à titre des crédits non reconductibles. 

 

 

ARTICLE 2 : Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en intégrant les résultats 

suivants :  

 

Reprise d’excédent Néant 

Reprise de déficit Néant 

 

 

 

 

 

 

- 199 -



 

ARTICLE 3 : Les tarifs d’hébergement applicables à compter du 1er janvier 2023 à la 

Résidence Autonomie « Les Coquillottes », gérée par le CIAS Meuse 

Grand Sud, sont fixés à :  

 

Prestation 
Prix de journée 

arrêtés 

Logement F1 bis           22,61 €  

Logement F2           27,13 €  

 

 

ARTICLE 4 : Les modalités de versement de la participation du Département au titre 

de l’Aide sociale à l’hébergement, s’effectueront sur une base mensuelle 

fixée au 1er janvier 2023 comme suit : 

 

Type de logement Tarif aide sociale/place HP  

Logement F1 bis 689,46 € 

Logement F2 827,53 € 

 

 

ARTICLE 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy 

(Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-Bourgeois – CO 

50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie 

électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de 

téléprocédures : http://www.telerecours.fr/ 

 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur 

le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 

d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. 

Les tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au 

recueil des actes administratifs du Département. 

 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 Gérard ABBAS 

 Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

  

 

 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 06 JANVIER 2023 FIXANT LE NIVEAU DE DEPENDANCE MOYEN 

DEPARTEMENTAL AU 31/12/2022. -

-Arrêté du  06 janvier 2023-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services 

Sociaux et médico-sociaux 

  

  A Bar le Duc,  

   

   

   

 

 

 

ARRETE FIXANT LE NIVEAU DE DEPENDANCE MOYEN DEPARTEMENTAL au 31/12/2022 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

 

VU  la loi n° 2015-1776 « Adaptation de la Société au Vieillissement » du 28 décembre 

2015 et notamment son article 58, 

 

VU  le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016, relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs 

journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles, 

 

VU  l’article L314-2 II, du code de l’action sociale et des familles relatif à la fixation du 

niveau de dépendance moyen départemental annuel des résidents, 

 

VU  l’arrêté du 15 novembre 2013 relatif aux modalités de validation des évaluations de 

la perte d’autonomie et des besoins en soins des personnes âgées accueillies dans 

les EHPAD, pris en application de l’article R.314-171-3 du CASF,   

 

VU Les Girages moyens pondérés validés dans les Etablissements d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes du Département de la Meuse au 30 juin 2022,  

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 : Le niveau de dépendance moyen départemental des résidents au        

31 décembre 2022 est fixé à 722. 
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ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy 

(Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-Bourgeois – CO 

50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de 

sa notification. Les recours peuvent également être faits par voie 

électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de 

téléprocédures : http://www.telerecours.fr/  

 

 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux sera chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs du Département de la Meuse. 

 

 

 

 

 

 Jérôme DUMONT 

 Président du Conseil départemental 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 12 JANVIER 2023 FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS AFFERENTS A 

L'HEBERGEMENT ET A LA DEPENDANCE A COMPTER DU 01/01/2023 DE 

L'EHPAD " VALLEE DE LA MEUSE " DE VAUCOULEURS / VOID
VACON -

-Arrêté du  12 janvier 2023-
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PÔLE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 

Service Etablissements et services sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE fixant les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance 
à compter du 01/01/2023 

de l’EHPAD « VALLEE DE LA MEUSE » de VAUCOULEURS / VOID VACON 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, L314-7, R314-21 et suivants, R314-35, R314-53, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

Vu  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 01/01/2018 et son avenant n° 1 

signé le 22/09/2022, 

 

VU  le Plan Pluriannuel d'Investissement validé le 19/05/2022, 

 

VU  le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles,  

 
 VU la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant l’Objectif 

Annuel d’Evolution des Dépenses (OAED) concernant la tarification des Etablissements et 

Services Sociaux et Médico-Sociaux, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 
 VU l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2022 afférents à la dépendance, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 

 

 

 
A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 
 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les produits de la tarification afférents à l’hébergement de 

l’EHPAD « VALLEE DE LA MEUSE » de VAUCOULEURS / VOID VACON intégrant le taux d’évolution de 

l’OAED de + 3,16 % sont fixés à 2 940 243,01 €. 
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Le montant du forfait global dépendance autorisé pour 2023 est de 1 009 117,82 € 
 

 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent NEANT NEANT 

Reprise de déficit NEANT NEANT 

 

 
ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 
 

Les produits de la tarification afférents à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 

sont fixés à 1 009 117,82 €. 

 

 
ARTICLE 4 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à 

l'article 2. Pour l'exercice 2023, les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et la dépendance de 

l’EHPAD « VALLEE DE LA MEUSE » de VAUCOULEURS / VOID VACON sont fixés ainsi qu'il suit : 

 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Accueil de Jour 16,93 €                      

Accueil de Jour UA 16,93 €                      

Hébergt Permanent 50,77 €                      

Hébergt Permanent UA 50,77 €                      

Hébergt Temporaire 50,77 €                      

Hébergt Temporaire UA 50,77 €                       
 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Tarif journalier GIR 1 et 2 21,95 €                      

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,93 €                      

Tarif journalier GIR 5 et 6 5,91 €                         
 

Tarif applicable à compter du 1er janvier 2023

Tarif journalier Moins de 60 ans 68,96 €                       
 

 

ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 

s’élève à 570 494,32 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 

Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 

2024 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 
 

 
ARTICLE 6 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-

Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours 

peuvent également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de 

l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : 

http://www.telerecours.fr/ 
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ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 
          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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